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bèciston du g décembre. 935, chargeant Monsieur,' 
l'ndminÎstrateul" cn chef Gf.:tSMAIL adminis-

, tratcur suyéricur du Tog~ de l'cxpédit;on ?CS 
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senee du Cpmmissairede la Répuhlique p. i. '589" 
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Appnçation de l'article 16 du pacte de 
la Société des Nations' 

• 

ARRETE No 547 promulguan/; au Togo le décret du 1 

7 novembre 1935 relatif à l'exécution de la proposi- ii 
,tion adoptée le 6 lIovembre 1935 par le comité de " 
coordùwlion des mesures à prendre en applicatiollde ' '; 
l'article "16 du pacte de la Société des notions. ; 

LE. COMM!SSAn<E DE LA RtpuBLIQUE p, 1., :1 
CHEVALIER: DE LA U!0I0N D'HONNEl.'Rt li~lt 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attrjbutions· 
et les pouvoirs du çommlssaire de la République au Togo; 1 

Vu le décret du 7 novembre Hf,35 relatif à l'exécution de la Iii 
p~oposition adopt~e le 6 novembre 1935 par le comIté dr; 
coordination des mesures à prendre en application' de l'article 
16. du pacte de la Société des nations; 

ARRETE 
ARTICLE, UNIQUE, Est promulgué dans le terri-

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 7 novembre 1935 relatif à l'exécution de la 
proposition adoptée le 6 novembre 1935 par le comité 
de coordination des mesures à prendre en application 
de l'article 16' du, .pacte de la Société des nations, 

Porto-N<lvo, le 2 décembre 1935. 
DESANTI. 

LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUI; FRANÇAISE, 
VU l'article.I6 de la partie 1 (pacte de 1. Société des 

tions) du traité signé à Versailles le 28 juin 1919; 

, , 

1: 
1 • 

li 
" if 

1 

il 
" 

Ir 
l' 

ARTICLE PREMIER. "A partir du 9 novembre 1935, 
toute importation de marchandises" italiennes sur le ter. 
ritoire douanier français, ainsi' que dans les colonies. 
françaises et territoires africains sous mandat frJ!n." 
çais, devra obligatoirement faire l'objet d'une décla. 
ration de l'importateur à l'office de compensation de 
la chambre de' COmmerCe de Paris" 

Les payements afférents à ces importations devront 
obligatoirement être effectués audit .office. 

ART" 2.. Les importateurs de marchandises ita. 
" Hennes qui, à la date du 9 novembre 1935, seraient en· 

core redevables de tout Ol! partie du prix de ces mar­
-chandises devront, dans un. délai de huit jours, à comp­
ter de la publication du présent décret, en faire la dé. " 
claration à" l'office de compensation de la chambre de 
commcrce de Paris, avec indication de la date des éché. 
ances. Il leur sera accusé réception de cette déclara. 
tion.' " 

Les payements afférents à ces importations devront 
obligatoirement être, affectués audit "office. 

ART. 3. Les importateurs qui aut!"ient contrevenu 
aux prescriptions des articles ci-des"sus seront poursui­
vis conformément aUX 10;s douanières. 

ART. 4. Le président du conseil, ministre des af-
faires étrangères, le ministre du commerce et de l'in­
dustrie, le ministre des finances, le ministre de l'inté· 
rieur, le ministre de l'agricultllre et le ministre des 
colonies sont chargés, chaclIn en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 7 novembre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du coltSeil," 

ministre des ({jlaires âirongèrès, 
Pierre LAVAL. 

l:e ministre da commerae et de l' illdasirie, 
. , Georges BONNET. " 

l.e ministre des I,ilUlnces, 
Marcel RÉGNIER. 

Le ministre de l'intérieur, 
Joseph PAGANON. 

Le ministre de l'agriculture, 
Pierre CATHALA. 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLlN: 

j lndemnité de réinstallation 

ARRETE No 555 proilllllglloni oit Togo le décret da 
24 octobre 1935 relatif à l'inde/nltité de réinsta41a. 
fion des jonctionlUlires coloniaux. 

LE COMMISSAIRE'DE LA RÉPUBLIQUE P.L, 
CHEVALIER ~E LA Le.mON' D'HONNEUR, 

VU le dé~rct du" 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du ÇommissaJre de la République au TogQ; 

. 
. ': 

!ijl 

\ 
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Vu le décret du 24 oelobre 1935 rel.lif à l'indemnité dé. 1 LE PRÉSIDENT DE LA ,RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
l"éinsfaJlafion des fo.nctionnaires coloniall.x; >;:". .' , ,:>' 

. Sur le rapport du président du conseil, ministre des affai,,; 
ARRETE: 1 r7s"'étrangèresJ ~u ministre de~ finances, du ministre de Pinté .. 

ARTICLE UNIQUE. - Est. promulgué dans le. tc:rfÎ- neur· et du mlnlstre. des colomes; 
tain; du Togo placé' sou? le mandat de la France, le' Vu la loi du S juin 1935 autorisant le gouvernement à pren-
décret· du 24 octobre 1935 relatif à l'indemnité de ré_ dre ,par décrets toutes dispositions ayant force de loi pour d'éfendre le frahc; . . 
lnstallation des fonctionnaires coloniaux: Vu le décret du 3 août 1935 instituant pour" les années 

Porto-Novo, le 6 décembre 1935. 1935 et 1936 une. taxe spéciale sur les bénéfices provenant 
. DESANTI. QI de l'exécution de marchés passés avec diverses coHeçtivités 

publiques; 
---- Le conseil d'administnition entendu; 

LE PRÉSlo"ENT DE LA RÉPI,IBLIQUE FI<ANÇAISE, 

S~r le rapport du ministre des colonÎes·; 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1354; 
yu l'artide'127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911; 
Vu le' décret du 12 décembre 1923 portant suppression du 

'COmpte d'assislance établi en faveur des fonctionnaires de 
l'Indochine et instituant en faveur du même personnel une 
lndemnîtê de réinstallation;, , "'1 " 

Vu le décret du 19 juin 1931- instituant une indemnité de 
:réinstallation en faveur dit personnel servant dans ~tes colonies 
tiutres que lilndochine; .' 

Vu le décret 'du 6 octobre 1934 'supprimant l'indemnité de 
:réinstallation sous réserve ,de dispositions transitoires; 

DECRETE: 
1 ARTICLE PREMIER. - Les forictiol)naires visés ~ux 

articles 2 et 3 du décret du 6 ocrobre 1934 relatif à 
l'indemnité de réinstallation' qui, appartenant aux· ca­
mes généraux ou locaux des colonies, auraient V'll inter­
rompre leur service colonial pour accomplir des ser­
vices militaires pendant la guerre 1914-1918,· peuvent 
faire çompter ces services pour une durée égale, comme 
présence effective à la èolonie; pour prétendre au bé­
néfice de l'indemnité de réinstllllatlon dans les condi- . 
tioqs prévues par le décret du 6 octobre 1934 susvisé. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'éxécution du présent décret. 

. F~it à Paris, le 24 octobre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le mitùsüe des colonies,' . 

Louis ROLLIN. 

Taxe sur les marchés passés avec diverses 
colleclivités publiques 

ARRETE No 5;:;4 promalgw1l!t au ''Togo le décret du 
30 octobre 1935 étendant aux colollies les disposi­
tions da décret-loi du 8 aotif 1935 illsiit/Ulili une 
,taxe sur les marchés· passé,s avec diverses collectivi­
tés pabtiques. 

LE COMMISSAIRE DE LA, RÉPÙSLIQUE P. 1., 
CHEVALlER DE LA LÉGrON U'HûNNEtJR, 

Vu 'le décret du 23 mars 192-1 détermÏnant ,les attributions 
~t les pouvoirs du Commiss,aire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 30 oelobre 1935 étendant aUX colonies 
les diSpositions du décret~loi du 8 aoftt 1935 instituant une 
taxe sur les marchés passés avec diverses collectivités publi~ 
'Ques; ~ 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri-

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
ùécrel du 30 octobre 1935 étendant aux colonies les 
ùispositions du aécret-loi du 8 aoùt 1935, instituant 
une taxe' sur les' marchés passés avec diverses collec­
tivités publiques. 

Porto-Nova, le 6 décembre 1935. 
DESANTI. 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 1er du décret-loi sus­

visé du 8 août 1935, instituant, pour les années 1935 et 
1936, une taxe '5péciale sur les bénéfices provenant de 

. l'exécution: de marchés passés avec diverses collectivi­
tés publiques, est complété ainsi qu'il suit: 

« Sont également assujettis à cette taxe les béné­
fices provenant de l'exécution de marchés passés .avec 
les gouvernements généraux, les 'oolonies groupées aI.! 
autonomes, les ptotectorats ou Territoires squs mandat 
français ainsi qu'avec les communes et les établisse~ 
ments publics sis dans ces colonies, protectorats ou 
territoires)) . 

ART. 2. - Le présent, décret sera soumis à la ratio 
fication des chambres, conformément aux dispositions 
de la loi du 8 juin 1935. 

ART. 3: - Le président du conseil, ministre des af· 
faires étrangères, le ministre des finances, Je. ministre 
de l'intérieur et le ministre des colonies 'sont chargés, 
chacun, en' ce qui le concerne, de !' exécution du présent 
décret qui sera publié au journal officiel de la Ré· 
publique française. 

Fait à Par·is, le 3'0 octobre 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, 

• ministre des aifaires 'étrangères, ' 
Pierre LAVAL. 

1935. 

,Le ministre des finallces, 
Marcel RÉGNIER. 

Le ministre de l'intérieur, 
Joseph PAGANON. 

Le ministre des 'colonies 
. n ' LO).!ls ",OLLlN. ' -----_.:..-

Contribution aux dépenses du ministère: des colonies 

ARRETE No 556' promlligaorti au Togo le décrel da 
30 octobre 1935 instituant ane c(mlrîbafÎoll dés 
colonies, pays de protectorat, el territoire,s SOas 
mandat .releVtull du ministère des colonies aux 
dépenses civites de l'admÎIlÎ.stmlioll celltrate et des 
serviceSi lullllhtistratiis coloniaux des ports de com­
merce et iixO/d les servie,es et les ei/edifs da per­
sonllel civil de l'administratloll cel!trale ,i dll:millis­
tèredes tolollies. 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. h 
CJ:iEVALIf:R DE LA LÉOlON D1H01'l.'NElIR., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant'les attributions 
, et les pouvOÎrs du Commissaire de ia République au Togo; 

Vu le décret du 30 octob're 1935' instituant une contribution" 
des colonies, pays d,e protectorat et territoires sous mandat 
relevant du ministère- des colonies au~ dépenses civiles de 
l'administration centrale et des services administratifs eolo~ 
niaux des ports de commerce et fixant les services et les effec~ 
tifs du personnel civil de l'administration centrale du minis· 
tère des colonies j 
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ARRETE :, 
,- ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans lé terri­

toire du Togo placé sous le mandàt de la France, le 
décret du 30 octobre 1935 instituant une contribution 
des colonies, pays' de protectorat et territoires sous 
mandat relevant du ministère des colonies aux dépen­
ses civiles de l'administration centrale et des services 
administratifs colôniaux des ports de ,commerce et 
fixant les services et effectifs du personnel civil de 
l'administration centrale du ministère, des colonies. 

Porto-Nova, le Il septembre 1935. 
DESANTI. 

RAPPORT 
Au Président de {" République FmnÇ"nise. 

Paris, le 30 octobre 1935. [. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, l 
Le comité institué au ministère des colonies pour li 

reehercher et proposer toutes mesures tendant à la : 
suppression ou à la réduction des dépenses publiques :, 
a examiné les conditions de fonctionnement du dépar­
tement des colonies. Ses études l'ont amené à Cons­
tater que, si ce ministère est chargé principalement 
de diriger la politique gênér",le coloniale, il est appe-
lé à assumer une tâche plus étendue. 

A l'égard de nos possessions d:outrc-mer, donU'or-. 
ganisation est encore rudimentaire, .dont les ressour­
ées et les possibilités ne sont qu'à peine ébauchées, ,! 
le ministère des colonies doit remplir le rôle d'uri 
tuteur vigilant et éclairé. Il ,gère un certain nombre 
d'affaires pour lesquelles l'éloignement de la métro­
pole constitue une difficulté certaine. Sa situàtion lui 
permet de donner aux colonies, avec le maximum de 
garanties et d'opportunité, le personnel, le matériel, 
l'aide et les directives dont eUes ont besoin. 

Au cas oil les services centraux ne ser1iiellt pas en 
mesure de remplir cette missioll' dont l'importance 
est indispensable· au développement de notre empil·e :!' 
coloni!!l, les colonies seraient dans l'obligation d'y 
suppléer elle s'mêmes et directement par des moyens 
particul.ièremen,t onéreux. tette conséquence qui appa­
raît comme la plus immédiate ne serait peut-être ,pas 
pas la plus grave. La nécessité d'une liaison cons­
tante entre nos diverses colonies, d'une part, et entre 
la métropole et ses possessions rointaines, d'autre 1 

part, se manifeste chaque jour dans les domaines les i!1 
plus variés, qu'ils soient d''Ordre économique, politi-
que ou social. Il 

Le comité a reconnu que les dépenses afférentes 
à la direction •. de la politique coloniale, véritables I[ 
dépenses de souveraineté, devaient, sans conteste, être 
supportées par le budget métropolitain. Mais, en 
raison des considératIons qui précèdent, il est apparu 
qu'il serait normal et opportun d'appeler les budgets 
de nos possessions' d'outre-mer à contribuer aux' dé­
penses de divers organismes du ministère des colo­
nies, en tant que ceux-ci préparent l'action coloniale 
dans ses divers domaines,. en contrôlent la mise en 
œuvre et participent à l'exécution des projets dont 
doivent,' en définitive, bénéficier les colonies. ' 

11 n'a pas: été possible d'évaluer rationnellement 
avec précision la part des dépenses de l'administra· 
tion centrale du ministère des colonies qui doit être 
respectivement imputée aUX colonies et celle qui doit 
être laissée à la charge de l'I';tat, car on ne peut 
inesurer le profit que les' colonies et la métropole 
retirent respectivement du fonctionnement de chaque 
service. 

Mais un élément d'appréciation est constitué par la 
présence actuelle dans les services du ministère, de 
fonctionnaires coloniaux détachés; rémunérés direc­
tement par nos possessions d'outre-mer et affectés 
aux services qui ont le plus souffer! de' la pénurie 
des cadres. Par ailleur,>, la situation financière de 
certaines de nOS possessions d'outre-mer devait être 
prise en considération; il a semblé que la contribu­
tion à leur imposer ne devait pas être supérieure au 
montant'des dépenses actuelles qui résultent de l'en­
tretien des services administratifs coloniaux et de 
l'emploi dans les services de l'administration centrale 
d'un personnel rémunété par elles et destiné à remé, 
dier à l'insuffisance numérique des cadres du minis­
tère des colonies. 

Les mesures proposées par le comité ne constituent 
donc pas une innov.ation qui aboutirait ù' imposer aux 
colonies une. charge nouvelle. Elles ont, en outre, 
l'avantage de porter reinède à une situation contraire 
à la sincérité et à la clarté budgétaires, bases d'une 
saine gestion des finances pubUques. 

D'autre part, un aménagement des services actuels 
du département permet de réaliser quelques modifi­
cations dans les effectifs du persoiIneL Cette mesure 
destinée à renforcer certains organes essentiels et qui 
a fait l'objet d'études antérieures, notamment de la 
part de la confér'ence économique de la France métro­
politaine et d'outre-mer, a été jugée indispensable 
par le comité dont les propositions restent, en défi­
nitive, bien inférieures aux projets primitifs de réorga­
nisation générale qui avaient été précédemment envi­
sagés. 

Nous avons l'honneur de soumettre à votre haute 
. sanction un projet de décret qui a été préparé en vue 

de réaliser les mesures précO'nisées par le comité insti­
tué par le 'décret du 9.juillet 1935. Nous vous serions 
reconnaissants de vouloir bien le revêtir de votre si­
gnature si vous en approuvez les termes. 

Nous vous prions d'agréer,. monsieur le Président, 
l'hommage de, notre profond respeet. " 

Le préside/lt dn conseil, 
ministre des attaires étrangères, 

Pierre LA VAL. 
Le ministre des jitWIlCBs, 

Marcel RÉGNIER. 
Le ministre des calollies, 

'. Louis ROt.LlN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du con~eil, ministrç des affai~ 

res étrangèresJ du ministre ùes finances et du ministre des 
colonies; ,/ 

Vu la lOÎ du B l·uin 1935 autorisant le gouvernement à pren­
dre par décrets outes dispositions avant foree: de loi pour 
défendre le franc; '" 

Vu le décret du 9 juiUet 1935 instituant dans chaque minis~ 
tère un tomité chargé de rechercher et de proposer toutes 
mesures tendant à la suppression ou à la réduction des 
d~épenses publiques ct le rapport dudit comité; 

Le conseil des minIstres entendu; , 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les colonies, pays de protec­

torat, territoires sous mandat relevant du ministère 
des colonies sont appelés a participer sous la forme 
d'une contribution obligatoire aux' dépenses civiles 
de l'administration centrale ,du ministère des colonies 
et des services administratifs coloniaux des ports de 
commerce. 
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ART. 2. - Le montant de cette contribution obliga­
toire et sa répartition' seront fixés chaque année par 
Un article de la .loi de finances. . 

ART. 3. - L'article 95 de la loi de finances du 31 
juillet 1920 est remplacé par les dispositions suivan-
tes: . . 

« L'administration centrale du ministère des colo-
nies comprend; 

({ 1 ° - Le cabinet du ministre; 
.i< 20. - Une direelion des affaires politiques; 
« 30 - Une direction des affaires économiques; 
« 40 - Une direction des services militaires; 
« 50 - Une direction du co"ntrôle; 
,,6o Une direction du personnel et de la comp-

tabilité; 
« ._7° - Une inspection" générale des travaux pu­

blics ; 
« 80 - Une inspection générale du service de san­

té; 
« 90 - Un service administratif colonial. 
{( Le "cabinet du ministre comprend un bureau des 

études législatives. 
({ La direction des affaires économiques a, dans ses " 

attributions, les questions intéressant la préparàtion de -
la défense nationale, la marine march"ande et la météo­
rologie. 

" La direelion du personnel" et de la comptabilité 
assure l'administration de tout l'ensemble du person­
nel civil relevant du ministère des colonies en liaison 
avec les' services techniques, dans des conditions qui 
seront déterminées par" un _ arrêté du ministre des 
colonies.' 

« L'emploi d'agent complable des' timbres-poste 
coloniaux est supprimé, Le service assuré par l'agence 
-des timbres-poste coloniaux sera exécuté par la mai­
'son "de la France d'outre-mer lors,que celle-ci sera 
-définitivement constituée et, par mesure transitoire, 
ledit service sera provisoirement géré par l'agence 
'économique des colonies autonomes" et des territoires 
africains sous mandat ». . 

ART. 4. - Le" service colonial du ,port du Havre est 
supprimé; un arrêté du ministre des colonies réglera 
les conditions dans lesquelles les attributions de ce 
serviCe seront transférées au service administratif co-

-10nial à Paris. 

ART, .5. - Les cadres du personnel civil de l'admi­
nistration centrale .du ministère des colonies sont mo­
difiés comme suit, en ce qui concerne les emplois 
indiqués ci-après: " 

« 10 chefs de bureau; 
" 17 sous-chefs de bureau; 
« 4.2 rédacteurs principaux et rédacteurs; 
{( .48 sténodactylographes; 
«51 commis principaux et commis d'ordre et de 

comptabilité; 
« 12 hommes d'équipe ». 

ART. 6, - A concurrence des ressources provenant 
de la 'contribution des colonies instituée par les arti­
des 1er et 2 ci-dessu"s, des crédits seront ouverts cha­
que année au budget du ministère des colonies pour 
la rémunération,'tant" des fonctionnaires des cadres de 
l"administration centrale dont la création résulte de 
de l'article 5 ci-dessus, que des fonctionnaires des 
eadres" coloniaux organisés par décrets pour lesquels 
le détachement à l'administratipn centrale est prévu 
par les textes organiques de leur corps. 

ART. 7, - A titre transitoire, la différence pouvant 
exister entre le traitement réel des fonctionnaires 

actuellement détachés au ministère des colonies et le 
traitement moyen" prévu. al! l:mdget pour l'emploi 
qu'i!s occupent seia, le cas échéant, imputée sur la­
disponibilité du chapitre intéressé, 

ART. ~. - Le présent décret sera soumis à la rati- . 
cation des chambres, conformément aux dispositions 
de la loi du 8 juin 1935, 

ART. 9, L Le président du conseil; ministrè des af­
faires étrangères, le ministre des fiflances et le minis­
tre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le con~ 
cerne, de l'exécution du présent décret. 
, , Fait à Paris, l, 30 octobre 1935, 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République; 
Le président du conseil, 

min/sire des ait aires étrangères, 
Pierre LAVAL. 

Le ministre des coloaies, 
Louis ROLLIN. 

Le ministre des finances," 
Marcel RÉGNIER, 

Rédu'clion dans diverses ~lonies des loye~s des locaux. 
il usage: commerçial. industriel, Ou a'rtisanaJ 

ARRETE No 557 promulguant tut Togo le décret du 
30 octobre 1935 rédulsa.nt, drms diverses colollies, 
de 10 p, 100 les loyers des loCfJUX à usage commer­
cial, industriel ou artisoJUll. 

LE COMMISSAIRÈ DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 
CHEVALIER DE LA LéoION n'I'IONNEUR, 

Vu le' décret du 23 mars' 1921' déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togoj 

Vu le dééret du 30 octobre 1935 réduisant dans diverse50 
colonies, de 10 p. 100 les loyers des locaux à usage corn .. 
mercial industriel ou artisanal; 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous Je mandat de la France, le 
décret du 30 oelobre 1935 réduisant, dans diverses 
colonies, de 1"0 p" 100 les loyers des locaux à usage 
commercial, industriel ou artisanaL ' 

Porto'Novo, le 6 décembre 1935. 
DESANTI. 

----'------

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISe, 
Sur te rapport du président du conseil, ministre des affai­

res étrangères, du mÎnÎstre des finances et du ministre des 
colonies; . 
. ,Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854, ensçmble les tCÂ-tes 

qui l'ont modifié et complété; 
. Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant te gouvernement'à pren .. 

dre par décrets toutes dispositions ayant force de loi pour 
défendre le franc; 

Vu te décret du 16 juillet 1935 fixant les modalités suivant 
·lesquelles seront réglées les mesurés :de défense du franc 
dans Îes colonies; protectorats et territoires sous mandat rele­
vant du ministère des colonies; 

Vu les décrets du 16 juillet 1935, portant réduction dans 
la métropole de 10 p. 100 des loyers et du montant des Înté ... 
ré!s des deUes hypothécaires; 

Vu le décret du 8 aoo.t 1935 pertant réduction, dans les 
colonies; de la p. 100 des loyerS des locaux à- usage d'habi­
tation ou professionnel et du montant des intérêts des dettes 
hypothécairesj " 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE :, 
ARTICLE PREMIER. "- Dans les colonies, protectorat\> 

et Territoires sous mandat relevant du ministère des 
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colouies, 'à l:exception de l'Afrique équatoriale fran­
çaise, des établissements français dans l'Inde et du 
territoire du Cameroun, et à compter du jour de la 
promulgation du pré,sent décret dans le pays considéré, 
le prix' actuel des loyers de tous immeubles ou locaux 
à usage commercial, industriel ou artisanal sera réduit, 
à titre exceptionnel et temporaire, de 10 p. 100 s'il 
n'a pas Jait l'objet d'tine réduction au moins égale 
depuis le 1er janvier 1935, par décision de justice ou 
par suite d'un accord entre les parties. 

!r' Vu le déCret du 30 octobre 1935 approuvant les conventions il du 30 octobre 1935 relatives aU crédit colonial et réglant 
• le tr~nsfert de certains prêts du crédit national au crédit 

colonial; 

La réduction du prix du loyer, qui aurait pu être 
opérée depuis le 1er janvier 1935 et résultant, soit 1 

d'une déCision de j'ustice, soit d'un accord passé entre· i i 

les parties, se confondra avec la réduction de 10 p. 100 
ci-dessus fixée. 

ART. 2: - Toute majoration, sous quelque forme 
que ce soit, du nouveau prix ainsi déterminé, toute 
exigence du bailleur, de ses agents ou préposés, ou 
toute convëntion tendant à imposer au preneur, Sons 
une forme indirecte, un prix de location dépassant le, 
prix licite tel qu'il est fixé par le présent décret, sera 
frapp,é de nullité absolue. 

En outre, toutes personnes les ayant frauduleuse­
ment' exigées seront passibles des peines prévues à 
l'article 419 du code pénal., sans préjudice de tous 
dommages-intérêts que pourront éventuellement ré­
clamer les preneurs. 

ART. 3. ~ Tout propriétaire d'un immeuble ou local 
à usage commercial, industriel ou artisanal affecté à la 
garantie d\me· créance hypothécaire ou d'une des 
créances privilégiées de l'article 2103 du code civil, 
et productif de loyers qui auront été réduits en appli­
cation de l'article 1er ci-dessus, bénéficiera, .à titre 
exceptionnel, à compter de la promulgation du présent 
décret dans le pays considéré, d'une réduction de 
10 p. 100 sur le montant des intérêts de sa dette Pèn­
dant la période d'application du présent décret 

ART. 4. -- Le présent décret scra soumis à la rati­
fication des chambres, conformément aux dispositions 
de la loi du 8 jllin 1935. . 

ART. 5. - Le président du conseil, ministre des af­
faires étrangères, le rilinistre des finances et le minis-

1. 

1: 

Il 
ii 

i! 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri. 

toire .du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 30 odobre 1935 approuvant les conventions. 
du 30 octobre 1935 relatives au crédit colonial et ré­
glant le transfert. de certains prêts du crédit national 
au crédit colonial. 

Porto·Novo, le 6 décembre 1935. 
DESANTI. 

RAPPORT 
Au Président de là République Française. 

Paris, le 30 octobre 1935, 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Le dl'cret-Ioi du 8 août 1935 portant création du cré­

dit colonial a prévu, dans Son article le" que les minis­
tres des colonies et des finances seraient autorisés à 
conclure des conventions avec le crédit national et re 
crédit colonial. 

Ces conventions sont intervenues le 30 octobre 1935 •. 
Elles réglent le fonctionnement de l'institutionnou-. 
velle pour tout ce qui n'a pas été prévu par le décret 
susvisé et les slatuts y annexés. . 

Cc. sont ces contrats que le présent projet de décret 
a pour but de ratifier en précisant, egalement, les con­
ditions de transfert de certains prêts dl! crédit na· 
tional au crédit colonial. 

Nous avons l'honneur de le soumettre à votre haute 
sanction. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de notre profond respect. 

Le président da conseil, 
ministre des atiaires élrangère.$,., 

Pi erre LA v AL. 

Le ministre des tinaJlces, 
Marcel RÉGNIER. 

l.e mùzistre des cololties, 
Louis ROLLlN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRA'lÇAISE, tre des colonies 'sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au journal officiel de la République française et inséré 
au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Sur le rapport du président du COns eH, ministre' des affai~ 

Il . res étrangères, du ministre des finances et du ministre deg 
colonies; 

:1 
, Fait à Pari~, le 30 oelobre 1935. 

AL8ElH LE.BRUN. .1 
Par le Président de la République: 1 

j Le présirlent du conseif, 
ministre des a!taires étrangères, . 

Pierre LAVAL. 
Le ministre des co/anies, 

Louis ROLLlN. 
Le ministre des fin(Uu;es, 

MaJ;cel RÉGNIER. -----
Criidit colonial 

ARRETE No 558 promulguant au Togo le décret du 
30 oelobre 1935 l1pprouvlJJ!1 les conventions du 
30 octobre 1935 relatives au crédit colonial et ré­
glant le tram/cri de certains prêts du crédit national 

. aa crédit colonia/.. 
LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.!., 

CHEVALtER DE LA LËGlQN D'HONNEUR, 

VU le décret du il mars 1921 détéNIlinant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de'la République au Togo; 

1 
1 

Vu la loi du S juin 1935 autorisant le gouvernement à preu ... 
dre par d~rets toutes dispositions ayant force de loi pour 
défendre le franc; 

Vu le décret du 16 jllîHet 1935, fh;ant les modalités suivant 
lesquelles seront réglées [es mesures de défen,se du franc dans 
les colonies, protectorats et terrHoires sous m~ndat relevant 
du ministère des colonies; . , 

Vu le sél1atus..çonsulte du 3 mai 1854; 
Vu la loi du 10 octobre 1919 approuvant la convention 

conclue contre ie ministre des finances et le crédit national; 
Vu le décr~t du 20 novembre 1919 approuvant les statuts. 

du crédit national pour faciliter la réparation des dommages 
causés par la guerre; 

Vu le décret~loi du S a€?ftt 1935 portant eréation du Crédit 
colonial; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: . 
ARTICLE PREMIER. - SOnt approuvées: 
10 ~ La convention conclue le 30 octobre 1935 en· 

tre les ministres des finances et des colonies agissant 
au nOm de l'Etat et le président du conseil d'adminis­
tration d\! crédit national, agissant pour le compte 

! . d'une société anonyme à constituer sous la dénomina-
tion de crédit colonial; 



16 décembre 1935 JOU«NAL Ol'FICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA l'RANCE 583 

20 - La convention conclue le 30 octobre 1935 
entre les ministres des finances et des colonies agis-. 
sant au nom de l'Etat et le président du conseil d'ad­
ministration du crédit national pour faciliter le répa­
ration des dommages causés par la guerre, agissant 
pour le compte de cet établissement et dûment auto­
ri.sé par délibération du conseil d'administration du 
4 octobre 1932 approuvée par l'assemblée générale 
'CIes actionnaires du 8 octobre 1935. 

ART. 2. - La mutation au nom du crédit èolonial de 
tous les prêts qui lui auront été transférés ou apportés 
par le crédit national en exécution des conventions 
approuvées par le présent décret et les mentions de 
çette mutation sur t.outes inscriptions, transcriptions, 
·subrogati.ons, mentions, significations; engagements, ti­
tres, transferts, exploits, pièces de procédure, juge· 
ments et pièces de toute nature ayant trait il la garan­
tie ou au recouvrem"nt amiable ou judiciaize de ces 
prêts, se feront avec référence auxdites conventions 
et décret portés à la connaiss~nce des autorités et tiers 
en cause par simples réquisitions en forme de lettres 
missives, signées du directeur général ou de l'un des , 
<lirecteurs, de l'une ou l'autre des·di!es sociétés, sans 
qu'il soit be~oin d'aucun acte et seront également 
exemptes de tous droits de timbre, d'enregistrement, 
<le toutes taxes hypothécaires et autres, de tous sa· 
laires et frais quelconques. 

-Les mutations et mentions ainsi régularisées empor­
teront, à elles .seules et de plein droit, subrogation du 
<'rédit colonial 'dans toutes instances et poùrsuites 
engagées' antérieurement par le crédit national pour 
toutes causes quelconques. 

ART. 3. _.- Le présent décret sera soumis à la ratifi­
cation des chambres, conformément. aux dispositions 
<le la loi du ,8 juin 1935. . 

AgT .. 4. - Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le ministre des finances et le mi­
nistre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera \ 
publié au journal officiel de la République française. . 

Fait à Paris, le 30 octobre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, 

ministre des affaires étrangères, 
Pierre LAVAL. 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLIN. 

Le ministre des finances, 
Marcei RÉGNIER. 

CONVENTION 
Entre les sôusignés: 
M:M. Marcel RËONIER, ministre des finances, et Louis 

ROLLlN, ministre des colonies, agissant au nom de 
l'Etat, 

D'une part, 
Et M. Louis MARTIN, président du conseil d'admi­

nistration du crédit national, agissant pour le compte 
d'une sodété anonyme à constituer sous la dénomina­
tion de crédit colonial, 

D'autre part; 
Il a été convenu ce qui suit: 
ARTICLE PREMIER. - Est fondée sous la dénomina­

tion de " crédit colonial » une société au capital de 
20 millions, réglée par les statuts annexés au décret-loi 
du 8 août 1935 portant création du crédit colonial. 

ART. 2. Le crédit colonial est substitué au crédit 
national dans les bénéfices et les charges des conven­
tipns des' 24 marS 1929 et 24 mars 1932, en 'ce qui 
concerne les prêts faits sur les fonds de l'Etat aux 
exploitations commerciales, industrielles et agricoles,' 
installées à la Guadeloupe et à la Réunion. 

Le crédit colonial est substitué au crédit national 
dans les bénéfices et les charges des apports et trans­
fer!s définis 'par les articles 2 à 5 de la convention 
passée, ce jour, entre l'Etat et le crédit nationaL 

ART. 3. - Sous réserve du prélèvement de 1 p. 100 
'dont la destination est réglée par l'article 2 de la COn- . 
vention du 24 mars 1929, les intérêts des prêts sur 
fonds d'Etat visés par le premier paragraphe de l'ar_ 
ticle précédent et dont le montant n'aura pas été pré-' 
levé sur les réserves spéciales par application de l'arti­
cle 8, paragraphe 4, de la même convention, seront 
versés à l'Etat dans un délai de quinze jours après le 
transfert dans la métropole des fonds encaissés. Les 
capitaux remboursés sur ces mêmes ·prêts, soit par les 
débiteurs, soit par prélèvement sur les réserves spé­
ciales sont dans le même délai, versés au crédit .na-
tional. • 

ART. 4. - Les intérêts nets des prêts apportés par 
le crédit national en représentati.on des réserves spé­
ciales sont, après prélèvement d'un iiItérêt de 1 p. 100 
pour frais d'administration, intégralement versés à ces 
réserves. 

Les intérêts nets des nouveaux prêts qui seront faits 
en représentation des réserves sp~ciales seront égale­
ment versés à celles-ci après le même prélèvement .et 
après le prélèvement prévu au paragraphe 1er de l'ar-
ticle suivant. . 

ART. 5. Pour couvrir les risques des prêts autres 
que les prêts apportés par le crédit national, il est 
constitué un fonds de garantie qui reçoit; 

la Un intérêt de 1 p. 100 prélevé sur les intérêts 
des prêts'autres que les prêts SUr fonds de l'Etat etles 
prêts apportés par le crédit national; 

20 - Les intérêts produits par les prêts consentis 
sur les ressources dudit fonds de garantie, après prélè­
vement d'un ,intérêt de 1 p. 100 pour frais d'adminis­
tration. 

30 Le prélèvement annuel de 12 mjllions prévu à 
l'article 8 de la convention du 24 marS 1929, lorsqile 
les fonds de réserve spéciaux prévus par cette conv,,"­
tian, celle du 11 avril 1930, celle du 26 mars 1931 ~t 
celle du 24 mars 1932 seront entièrement constitués; 

40 - La par! du crédit colonial dans la liquidation 
de chacun des fonds de réserve spéciaux prévus par 
les conventions susvisées de 1929 et 1932; 

50 .~ Un prélèvement sur les bénéfices tel qu'il 
est fixé il l'article 6 ci-après; 

(jo - Une contribution éventuelle des colonies. 

ART. 6. - Les produits nets de la société sont cons­
tatés et itablis sous déduction de tous frais généraux 
et de toutes' charges sociales, ainSI que de tous amor­
tisseme[!ts, provisions et réserves jugés utiles par le 
conseil d'administra!i.on 'sur la propositi.on du directeur 
général. . .: 

Sur le bénéfice. net, ainsi dtterminé, il est prélevé: 
10 - :; p. 100 pour CQnstituer le fonds de réserve 

légale. Ce prélèvement cessera d'être oblig-htoire, lors­
que ce fonds de réserve 'atteindra une som:ne égale à 
10 p. 100 du capital social; il reprendra son cours 
obligatoire, lorsque cette réserve descendra au-dessous 
de 10 p. 100 du capital social; '. 

20 ~ Les sommes nécessaires pour s~rvir aux action-

" 
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naires, à titre d'intérêt, 6 p. 100 des sommes, dont l~s­
dites actions sonf libérées et non amorties. 

Le golde, soùs déduction de toutes sommes que 
l'assemblée générale, déciderait d'affecter à des amor­
tissements supplémentaires de l'actif ou à des fonds 
de réserve extraordinaire, on de reporter à nouveau 
sera réparti comme suit: . , 

50 p. 100 al! fonds de garantie; , , 
50 p. 100 à, la dispositkm des actionnaires. 

, ART., 7; Le fonds de garantie sera affecté, par 
pnonte, a la couverture des risques courus par le cré­

,dit colonial et 'non garantis par les cblonies, pays de 
.protectorat et Territoires sous mandat. 

Lorsque, en fin d'exerdce, le fonds de garantie, dé­
passera 50 p. 100 de ces risques, l'excédent sera em­
p.loy'é à rembourser les colonies, protectorats ou Ter­
ntOlres sons mandat des sommes qu'il auront eu à 
décaisser, en raison de la garantie donnée par eux, 
pour le compte de débiteurs défaillants. La réparti-, 
bon entre les budgets intéressés sera faite par Un 
décret rendu sur la propositi'On du ministre des col'O· 
nies . 

, ART. 8. - L'application de l'article précèdènt ne 
fera pa,s descendre le montant du fonds de garantie au­
dessous du montant cUtl)ulé des prélèvements visés 
au 30 de l'article 5. ' ' ,-

ART. 9. - Lorsque le fonds de garantie, apr,ès les 
remboursements éventuels visés à l'article précédent, 
attemdra 50 p. 100 du montant tetal des prêts restant 
à recouvrer, la part. des bénéfices réservés audit fonds 
par l'article 6 ci·dessus sera, pour moitié, répartie en­
tre l'Etat et les colonies, pays de prote~torat et Ter­
ritoires sous mandat français. 

Cette répartition s'effectuera sur la base de 50 p. 100 
pour l'Etat et 50 p. 100 aux colonies, pays de pro­
tectorat et territ'Oires sous mandat français, la part, 

• revenant aux territoires d'outre-mer étant exclusive. 
ment affectée auX institutions locales de crédit agri. 
cole. 

ART. 10. - A l'expiration 'Ou en càs de dissolution 
anticipée de la société non suivie de transport à une 
aùtre société le solde du fonds de garanlje sera: ' 

10 - Après remboursement par pri'Ûrité aux colonies 
des sommes versées par elles au titre des garanties 
données aux prêts du crédit colonial: 

20 ~ Après remboursement- à l'Etat des verSements 
faits par lui, " 
réparti de la façon suivante: 

,Un tiers flUX actionnaires; 
, Un tiers à l'Etat et 
pn tiers aux colonies, protectorats et territoires' 

sous mandat réparti proportionnellement aux risques 
assumés' par chaque colonie, protectorat oU territoire: 

Fait en't~iple exemplaire à Paris, le 30 octobre 1935. 
Le mitûstre des colonies, 

Le m)nisfre des finances, 
Marcel RÉGNIER. 

Louis ROLLIN 
• 

Le président du: conseil d'administration 
du: c\..édit ItOtional, 

Loûis MARTIN. 
----'''-,--

CONVENTION 

Entre les soussignés: 
'M.M. Marcel RÉGNIER, ministre des finances, et 

, Louis ROLLlN, ministre des colonies, agissant au nom 
de l'Etat, 

.... ,-,--_ .... 

D'une part, ~ 
• Et M. Louis MART1N, président du conseil d'admi· 
nistration du crédit natio,nal, pour faciliter la répara­
tion des d'On:mages causés par la 'guerre, agissant au 

: nOm ce cet etablissement, 
"D'autre part, 

Il a été convenu ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. - En vue de la fondation d'une 
, société anonyme à constituer, au capital de 20 millions, 

sous le lJom de crédit colonial, et régie par les statuts 
ann~xés au décret-loi du 8, août 1935 portant création .. 
du « ,crédit colonial", le, crédit national souscrira­

,2.000 actions de 5.000 frs. Il recev'ra, eu outre, pour 
pnx de l'apport ,défini par,les articles 2 à 5 ci-après 
100 actions entiè'rement libérées. ' 

ART. 2. - Le crédit national transfère au crédit 
col'Onial les bénéfices et les charges des conventions 
des 24 mars 1929 et 24 mais 1932 en ce qui concerne 
les prêts 'faitli sut fonds de l'Etat aux exploitations' 
industrielles, commercialës et agricoles sises à la Gua. 
deloupe et à la Réunion. ' 

ART. 3. - Le crédit l)ational fait apport au crédit 
colonial des prêts visés par l'article qui précède et èn 
cours à la date de la création du crédit colonial. 

Toutes les sommeS' remboursées en capital sur ces 
prêts, soit par les empmnteurs ou leurs ayants droit, 

"1 soit par prélèvement sur les réserves visées à l'arli-
1 cle. sui~ant, seront reversées, au fonds de ~OO millions' 
" ' prevu a l'arbele 2 de la conventIOn du 7 JUlllet 1919, 

i dans la quinzaine de' leur,.encaissement. 
1 

1 ART. 4. ~ Le crédit national transfère, au crédit 
colonial les deux réserves spéciales créées par les' 
conventions des 24 mars 1929 et 24 mars 1932 après 
avoir distrait de la première la part concernant les 
prêts faits aux sinistrés du sud·ouest. 

Le crédit n.l'tional fait apport au crédit colonial de 
la bonification complémentaire résultant de l'article S. 
(paragraphe 1) <;le la convention du 24 mars 1932. 

AIn. 5. -- En représentation des réserves visées 
au premier paragraphe de' l'article précédent et à due 
concurrence de leur montant à la date de la création 
du crédit colonial, le crédit national fait apport au cr~; 
dit colonial' d'un montant, sensiblement égal de prêts 
faits par lui sut ses fonds propres à des exploitations ' 
commen,iales, industrielles ou agricoles sises dans les 
c'Olonies, pays de prôtectorat· et pays sous mandat ' 
relevant du ministère des colonies. Le montant susvisé 
sera complété par une soulte en espèces. 

Les 'pertes qui seraient subies sur ces prêts, en capi.' 
tal et intérêts, seront couvertes par le crédit national, 
au . moyen d'un prélèvemènt sur, sa réserve ,spéciale 
créée par les articles 12 'et 15 de la convention du . 
7 juillet 1919, à charge de reversement à cette réserve, 
des recouvrements qui seraient faits ultérieurement. 

Toutefois, lors de la liquidation définitive des réser: 
ves visées au premier paragraphe de l'article 4, il. 
sera re,vei'sé par le crédit col'Ûnial au crédit national, 
une somme destinée à rembourser au crédit nati'Ûnal le 
montant de celle qu'il aura pu être ainené à débourser 
du chef de la garantie donnée par lui aux prêts qu'il' 
a apportés èn représentation des réserves spéciales 
des conventions de 1929 et 1932, sans, qûe ce verse­
ment du crédit colonial' puisse excéder ni le dixième 
çie l'actif de ces réserves, au moment de leur liquida­
tion, ni le dixième de leur montant au moment de leur 
transfert. ' 

ART. 6. - Le, crédit national est autorisé à effectuer, ' 
à l'égard du ,cr~dit colonial, toutes les opérations néces· 
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sitées par les rapports entre' une société fondatrice et 
une soelété filiale; il pourra lui fournir des fonds 
pour ses opérations statutaires; ces fonds feront l'ob. 
jet d'un compte courant productif d'un intérêt égal, à 

!l 
ii 
il 
!! 

la moyenne des charges 'supporte'es par l'e crédit na­
tional p'Our ses emprunts non garantis par l'Etat, en ;i 
intérêts, ,impôts, amortissement ,de primes et frais 
d'émission et majororées, d'une bonification de sept 
œntimes et demi pour cent du capital pour les frais i i 

de service des titres. . ! i 

Le crédit national mettra, en outre, ses services gé- , 
néraux, ceux des actes de, prêts et du contentieux il la • ' 
disposition du crédit colonial moyennant une rétribu­
tion de trois pour mille du solde des prêts du ,crédit 
colonial en cours sur fonds de l'Etat ou Sur fonds ii propres, ce solde étant forfaitairement évalwi à la. !,! 
moyenne entre les deux chiffrés .extrêmes de chaque 
année. Le taux de trois pour mille provisoirement fixé, 
pourra être revisé, d'accord entre le crédit national et 
le crédit colonial. 

Fait en triple exempfaire, à Paris,' le 30 octobre 
1935. 

Le ii m:Înfsire' des colonies, 'i! 
Louis ROLLlN. 

Le ministre des finances, 
Marcel RÉONt ER, 

Le président du conseil d'admillistration, 
du crédit lLatiolUJ1, 

Louis MARTIN. 

''Comité supérieur d'enseiglle:~en't leçhnique: appliqué 
,,1 de recherche .çlenliflq.t< appliquée à l'agriculture. 

'à l'élévage "'1 ~ • ." (<>t'éls. . 

, ARRETE N0 559 promu/gltant lllt Togo, le décret du 
30 octobre 1935, créant lut comité supérieur d' ClLsei­

" gnement technique appliqué et de recherdœ sciell­
tifique appliquée à l'agriculture, d J'élevage et aux 
forêts de la France d'outre-mer. 

Il a constaté l'admirable effort fait, avec un dévoue­
ment continu et des ,ressources' limilées, par d'émi­
nents s~vants, tant dans, le domaine de l'enseigne­
ment que dans celui des recherches scientifiques. 

Mais' cet effort même lui est apparu comme man­
quant de cohérence, car il est visiblement né sous la 
poussée des évènements sans correspondre à un plan 
défini. . 

L'aménagement de la France d'outre-mer s'est lui­
même réalisé graduellement, avec de~ moyens adap­
tés aux circonstances de lieux et de faits et les initia­
tives les plus variées ont été prises pour y contribuer. 

Chacune des colonies s'est, au fur et à mesure des 
besoins, préoccupée de la formation du personne! 
technique qui lui était nécessaire et a provoqué les 
recherches scientifiques qu'exigeait la connaissance 
raisonnée de son sous-sol,· de son sol ou de ses ri-
chesses n'aturelles. . 

Ainsi sont nés, dans divers milieux scientifiques, 
,des chaires d'enseignement et des laboratoires de re­
cherches qui ont été aidés, dans leur fonctionnement 
matériel, par des subventions d'origine coloniale ou 
privée et par quelques dotations budgétaires, toutes 
aSsez modestes d'ailleurs, mais dont l'utilisation a été 
d'autant moins féconde qu'elle a été plus dispersée. 
Chacun a travaillé sans s'occuper de son voisin, sou­
vent pour donner le même enseignement ou pour 
accomplir la même recherche. 

Aujourd'hui métropole et colonies altribuent à 
l'institut national agronomique de la France d'outre­
mer, aux chaires et laboratoires de recherches scienti­
fiques pures et appliquées, une somme de 2.500.000 
francs environ, laquelle est répartie aussi équitable, 
ment que possible mais sans que des vues d'ensemble 
aient présidé à l'économie. de cette répartition, d'où 
disproportion des résultats obtenus et de l'énergiè dé-
pensée. . '~ 

JI a semblé au comité que l'heure était venue d'or­
donner l'action de chacun et de coordonner l'effort' 
collectif. 

Nous avons l'honneur ole soumetre à votre haute LE COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE P. L, 
CHEVALIER DE LA LÊOION O'HONNt:.tJR. 

Vu le déeret du 23 mars 1921.déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du CommissaIre de la République au Togo; 
ft. Vu le décret du 30 octobre 1935, créant un comité sllpé~ 
rieur d'enseignement technique appliqué et de recherche scien­
·tifique appliquée à l'agriculture, ~ l'élevage: et aux forêts 

i, i' sanction un projet de décret qui concerne les mesures 
préconisées par le comité institué 'par le décret du 9" 
juillet 1935. Nous vous serions reconnaissants de vou­
loir bien le revêtir de votre signature si vous en ap-

"de la France d'outre-~er; ! . 
ARRETE: ". ,~.5: 

a: , 
ARTICr.E UNIQUE. -,,, Est promulgué dans le territoi-

1'e du Togo placé, sous le 'mandat de la 'France, le, 
décret du 30 oelobre 1935, créant Un comité supérieur ! 
d'enseignement technique appliqué et de recherche 
,seîentifique appliquée à l'âcricu1ture, à l'élevage et aux 
forêts de la France d'outre-mer. 

Porto-Noya, le 6 décembre 1935. 
, DESAN1;1. 

--_ ... ~.--~ .... _-

RAP}>OR,T 
AIL Présidelll de la R,é publique F rf/llçaise. 

Paris, le 30 décembre 1935. 
J\t\ONSIEVR LE PRÉSIDENT, 

Le comité, institué au ministère des colonies pour 
'rechercher et proposer toutes mesures tendant à l,a 
'Suppression ou à la réduction des dépenses publiques 
,a étudié l'organisation de l'enseignement, et les ser! 
vices de recherches scientifiques appliquées, à l'agrl-. 
culture, à i'élevage et aux forêts de la France d'outre­
mer. 

prouvez les termes. ' 
Nous vous prions d'agréer, monsieur le ~résident" 

l'homm!1ge de notre pfofond respect. . 
. Le président du cOllseil, 

ministre (les at/aires étrangères, 
Pierre LAVAL, 

I.e ministre des fÎlwIlces, 
Marcel RÉGNIER. 

Lé' ministre des colonies, 
Louis ROLLIN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil; nii~istre des ~ffaî-. 

res étrangèreS t du ministre des finances et du ministre des 
colonies; . 

Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant lê gouvernement à 
prendre. par décrefs toutes dispositions ayant force de loi 
pour défendre le frane; 

Vu le décret du 9 juillet 1935 in,tituant dans chaque 
:: ministère un comité ehargé de rechercher et de proposer tou­

tes mesures tendant· à la suppression ou à la réduction des 
dépenses~ pubHques, et le· rapport dudit comitéj 
~ Le conseil des ministres· (':ntendu; 

DECRETE: 
AI<TICLE PREMIEI<: -.,. II e~t consUtué auprès du 

ministre des colonies un comité supélieur d'enseigne-

• 
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me']t < technique appliqué et de recherches scientifi- < l, économjq~e ,dù <ministère des <col~nies, ~insique la' 
ques appliqu~es f"à .l'agricultare, à l'élevage ,ét· aux !! liaison avec T~s services et lès .établissements de même " 
forêts de la Francè d'outte-mer. nature eJjiistant à f'étrl!nge'r.. - <,< '. ] 

ART. 2. ~ Le comité comprend quinze nrembres< .~ <, 'ART. 4< <- 'Le œmifé se réunit au moins une fOhL<:j 
Il est composé ainsi qu'il .• suit: ,par seme<stre sur convocation Jie'son président ou li 'Ia 

Le secrétaire perpétuel de l'académie des sciences, :'< demande du mini~t!l des colonies. :'. ,. < '1' 
président;" '1 Le bureau se reumt 'toutes le,s fms que le presIdent 

Le directe),r des. affaires économique<s du mi~isJère le juge l!tile et al! moins "t'1rie fois par tIimestre, Il 
des colonies;, ..... ,! constitue 1a cominission permanente,·d~ -comité et peut· 

Un représentant du directeur des àffaires politiques < être saisi ou se f saisir d'urgence {le toutes les ques-
du ministère des colonies; " tions Slir lesqitefles < il est ou peut, être appelé à< se 

Un représentant du ministre des affai.;'s étràngères; ,', prononcer, eJ\êeption faite de la réparation des sub.-
U!, représentant du ministre de l'intérieur; ventions et crédits prévue pade paragraphe il de l'al'-'<:, 

• Un 'représentant du ministre de l'éducation na- Il tiele 3 qui est {é~~rvée au cotl)ité, .< 
tionale; " ' ,if, Le 'i.0mité et:'le hUreau peuvent ,convüi\'ùer à leuI:''' 

Cinq délégués élus par l'assemblée d<es directeurs<' <Ii <réunion, à titre consu~talif, toutes personnes ,suscepli-" 
du muséum national d'histoire naturelle, de, l'institue i<' bIcs de leur appdrlèr Une collaboration utile, Ils peu-'i>< 
nation;>1 d'agronomie de I~ France d'outre-mer; d'es li vell.! T~'tlnir" si besoin est, ces personnes ,en commis-
laboratoires de recherches scientifiques colonialeS'j des, i sions < séparées, ',,; 
services communs de la France d'outre-mer et des' " _,«,,; < • ., . 
professeurs de <charres d'ensClgnement colonial. (L'às- ii, . A,~T, :;r, -- Le present decret, sera sonm.s. a la, ~atI-', 
semblée élective est convoquée < 'par le' ministre" des i! f.~a~v>n ?es .cha~res, conformement a1l1\ d.sp,os.1I0l\S ' 
colonies). ' , . ,'. <i': de 1a lm du· 8 JUill 1935, • • • 

. Quatre ~nemb~e,s désignés ]J'ar le, ministre, des çolo- ::,' < ART, 6, '-< Le~résident du conseif, ministre des < af-
'm:es et <pr,.s parmI, des' p:rsonnahtes SCIentIfIques, ad- "faires 'élrlîl)gères; < le ministre des finances et le minis< 

• mllllstrallves ou econ?m1'Wes. < < > < tre des colonies <sont charg~s, chacun en ce qui le con-
• Le bureau, du c<?,tt;lte complend;en dehors dl~ I?res!- < c~rne> dé l'exécution du présent< décret. 

dent, deux,vIc<;-presldents et deux assesseurs deslgncs' " <,. . 
par les memb~es du comité. < , FaIt a Pans, I~ 30 octobre 19~5, 
, Un fonctionnaire appartenant à la direction écono- • ALBERT LEBRUN, 

'< <mique· du ministère des colonies r~mplit la fonction 
de secréllllre général, tant auprès du comité que de 
son hUreall, .. 
< Les décisions du comité et du bureau sont prises à 

lit Il)ajorité des voix, la voix du président étant pré-
ru>ndérante en c,as de partage, <' 
•. Les fonctions de< membre du comité sont ,gratuites, 
. 'Le mandat de membre du comité est de trois ans. 

Il peut. être rellOJuvelé, . 

AIn, 3, Le comité a ]1our objet: 
'. '" < a)'De préparer un programme général d'enseigne-, 

'ment, technique appliqué 'et de recherches scientifi­
ques appliquées .à l'agriculture, il l'élevage et auX 
'fQrêts de la France d'outre:mer; 

Par le Président',d~a République: 
Le' nrésident <;ri! oqpseil, ' ... 

ministre < des< atlaires tl,trangères, 
Pierre LAVAL, 

. Le ministre des linal/ce!!. 
Marcel RÉGNIER, ,'" 

Le ministre d,ps colonies, 
Louis ROLLlN, 

CAISSE DE RÉSERVE 

< "<::b~JDe définir la mis~10n' de l'institut national 
". '.< <"d'~gronlilmie de la France d'outre·mer et de détermi- i' 

'. ,/ '< ilét les moyens techniques de iIIa réaliser; 

Par' arrêté en daté dh 25 ocl6bre 1935 du ministre 
des colonies, 'le chiffre minimum fixé pour les annéeS < 
1935, 1936 et 1937 auquel doivent s'élever les fonds' 

. disponibles de la cai~ de rése'rve du territoire du < 
Togo placé sous k m nda! de li! France a été fixé 

,« <,«/: ~~) d'or,donner l'action des ,chaires et des labora­
)'';',< '0<.< 'toires d'enseignement colonial, d'enseignement tech-

'. nique, appliqué et de recherches, scientifiques appli­
quéeSl\<,,~ fins ci<-dessus exprimées, afin de spéciali­
ser cRaq(.e chaire el êljylque laboratoire et d'éviter soit 
la' dualité d'enseignemént ou de recherches scientifi­
ques, soit < des formations inutiles de personnel, de 
matériel, de collections, de bibliothèques ou d'archi­
ves~ 

d} De proposer ,ft, ministre des colonies, au minis-
, tre < des affaires étrangères, av ministre de l'intérieur 
,pu au ministre de l'éducation nàtionale, la répartition 
.enlre l,es chaires et, laboratpires d'enseignement tech­
nique appliqué et de techérches sd~iItifiques appli­
quées, des sommes affectées par les divers groupe,­
men!l;\,:coJ'oniaux et des crédits métropolitains desti- 1> 
nés II leur f6nctionnement, à l'entretien et li l'organisa- ' 
tion de matériel; <, .~ 

é) D'établir une liaison entre les< divers services 
d'enseignement technique appliqué, de recherches, 
scientifiques appliquée:;, de doc'ùmentation générale 
de la maison d~.la France d'outre-mer et la direction 

1: 
l' 

à 500,000 francs, '<, .' 
.~ .. l 

" 
ACTES DU POUV.OIR LOCAL 

• , ' 
Cireonsc:rjpti()n~ administratives 

• ,< 

ARR,ETE n" 529 iappott'ant~l'arrêlé nO 461·da 11 
octobre 19.,3'5 pr,OnolU;an(le malittien provisoire da 
cercle d'Allée/w. t. ,<>',< 

L'ADMINISTRATEUR EN CH'EF DES tOLONIES, 
CnEVkLlER DE LA LeGiON "D'HONNEU.R" t " 

COMMISSAIRE DE- LA RÉPUBLIQUE' p •• !., • 
• Vu le décret du 23 mars 1921 détennlllant Je". attributions 

, et les pouvoirs du Commissaire: de la République- l\l Togo; 
Vu l'arrêté 'nO 395 dti 4 septembre 1935 pdHant réorgani. 

s,atiOl;l des circonserîptions administratives du'~ ~.territôfre du 
.Togo'· , 

Vu l'arrêté nO 396 du 4 séptem~r~<' l'iJS' portant constitu. 
, tion du cercle du sud; " '~ 1 

Vu l'arrêté nO 461 du 11 octob!;" \935 propol\çânt le 'main. 
. tien provisoire du cercle d' An~ho; ~ f ~', '. • 

., l: : ~> 

< ' 

.. 
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& ARRETE: '1 
ARTI~LE PREMIER. Est rapporté l'arrêté nO .461 

'liu 11 octobre 1935 prononçant l~,.maintien provjsoire 
du cercle d'Ané,cho.· '. 

ARt. 2. - Le présent arrêté qui aura son effd.Ii." 
''Compter tlu 28 novem\;lre 1935', ~era enreg~stré, pu­
blié et communiqué partorit où besoin sera . 

. :(. 

Porto-Novo, le 22 novePlbre 1935, 
, DESANTI. 

CréaJi'on d'une su~divis,ion lemp'oraire 
des travaux pu~lics. 

"'~,.'- ~ ". . 

'DECrSION N0 173 portant créatioll d!une subJivision,' 
':' 'temporaire des travaux publics dqns le, cer~le dw 

centre. . . . ~ ~ < t . 

L/ADMINISTRATEÜR ,EN CHEF DES COLONIES,' 
CHEVALIER DE LA LémON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE P. j.,' , " 
$: • ; ~. . (1 .. - . 

:~ . Vu le' décret du "23 mars ·1921 détermina'nt les atttibuflàns 
.;'. 'et -les pouvoirs du Commissaire de la Régublique au Togo; . 

Vu les arrêtés du 23 npvembre' 1934 portant organisation -. 
au Tog? d'un service, des travaux publics, du cqemin et fer. 

. s; -et du wharf' .. 
Sur la pr~positÎon ,du chef de' service des travaux p~blicsJ . 

du chemin de fer et du \vharf; .. , 
Vu l'urgence; " 

DECIDE: 
" . 

ARTICLE PREMiER. 
'centre une s~division 
blics. 

E": çi;~ée dans le cercle' du 
i:6mp{fraire des~, travaux pu-. , 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, pu­
Iil:!jée et communiquée partout pù besoin sera. , 

, '-!I" 
, Lomé, le 26 novembre 1935. 

'P. Le Commissaire de la R'éplJblique, 
L'administrateur .supérienr, 

OEISMAR. 

p, T, T ... 

ARRETE No 538 fixant la situation dès agents du. 
cad(e métropolitain des. P.' T',J. détachés au ... Togo:, 

LE COMMISSAIRE DE LA ~EPUBLIQUE P. 1.,' ' 
, , CHEVALIER DE, LA r,É~N D'HONNEUR, 

VU le décret du 23 mars 192f"déterminant les attributions 
et les pouvoirs' du Commissaire ~de la République au Togo; 

, Vu le décret du 29 déct!mbre 1917, réglant la situation des 
.agents des postes et télégraphes de la métropole détachés aux 

, 'Colonies; • '10 

Vu l'ar'rêté interministériel du 29 décembre 1917,. règlant 
la' situation des agents des postes et télégraphes ete la métroM 

pole déiaehés aux cofbnies, ensemble tous actes modificatifs 
~ubséquents et notamment t'arrêté interministériel du 260 sep-
tembre 1920';. , ' 

Vu l'approb,ation donnée pait~ le ,ministre des" colonies" par 
dépêche 28444/3 du 31 octobfè 1935; 

AR'RETE: 
ARTI,CLE P~EMlER. - Les agents des postes et télé­

graphes de la métropole détachés au Togo auront 
dans 'Cette position une situation identique à celle des 
mêmes agents détachés en Afrique occidentale fran-
çaise.,' ' , ' 

ART. 2. ,- Les agents des ppstes et télégraphfs d~ 
la métropole précédemmèiJt en service en Afrique 
occi~entale'française, 'et détachés au Togo conserveront 
dans leur nouyelle position le bénéfice de léur situa-
tion",alÎtérietire. :1 

• ~ • f: 
", Iii 

., 

ART. ,3. - Le présent arrêté sera,: enregistré, com­
muniqué, et publié partout où besoin sera. 

Poro-Nov,o, le 27 novembre 1935. 
DESANTI. 

• 
Coton 

DECISION Nq 4,49 m';difiant la,décision du 1" fé­
vrier 1921) portant. que, les maisons de commerce 
sont tenues de mettre gratuitement à la disposition 
de l'administration 40 0/0 ries graines' provenant de 
leurs achats de coton brut: 

'L'ADMINISTRATEUR EN CHEF: DES COLONIES, 
ÇHEVALIER qE LA LÉGiON D']iONNEUR, ~ 

COMMISSAIRE DÈ LA REPUBLIQUE P. 1., 

0, 

. .,. 
Vu le décret du 23 mars' 1921 déterminant les attributions 

, e~ ,lest pouvoirs du CO,mmissalre de la République au Togo; 

, Vu la décision du 1er février 1926 po~tant que les maisons 
de cq,mmerce sont tenues de mettre gratuitement à ·la dispo­
si.tiori c!e l'administration 400/0 des graines provenant de leurs 
achats de çp~on b~ut; , 

Vu le décret 'du 3 novembre, 1934 relatif aux sociétés de 
prévoyance indigène; # 

. Vu l'arrêté du 31 ,décembre 1934 relatif au fonctionnement 
des sociétés indigènes de prév~ance, de secOUrs et de prêts 
,mutuels agricoles au Togo; 0-

Vu la lettre na 1BB du 16 novembre '193S'.du "p,!'ésident de 
la chambre de commer:~ du Togo;, . ' , 

DECIDE": 

ARTICLE PREMIER. ---'- L'article 1" de la' ,ç!écision 
du 1" février susvisée est modifié ainsi qu'il suit: 

«, Les maisons exportatrices de coton sont tenues de 
mettre gratuitement à la disposition' de l'administra­
tion quarante pour cent des graines provenant dê 
leurs achats de coton' brut. L'administration en prepd 
livraison soit aux, usines d'égrenage" soit aux maga~ 
sins 'des exportateurs sis dans 'la même localité que 
les usines. Le transport des graines des usines ou des' 
magasins aux lieux de distribution indiqués pà:r le c. 

chef de la circonscription du coton ,est ass!lré par les .. 
sociétés de prévoyance, des cercles in~éressés». ' 

ART., 2. ~ La présente décision, qui aura son eff.ef 
à compter du 1er janvier 1936, sera enregistrée, -CQm- , 
muniquée et publiée p~rtout oi) besoin sera. ' , 

Porto-Noyo, le 27 novembre 1,935. 
DESANTI. 

~;,'''~ 
<" Sociétés dê ptév:oyance 

__ ,'fi<. 

ARRETE No 541 fixant pour 1936 les taux des'coti-, 
sations 'des sociétés indigènes de prévoyanâ:!, de 
secours et de prêts mutuels agricoles au Togo •• 

·0' 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES," ;' 

, CHEVALIER D,f L~ LÉÇliON D'HONNEUR, 

COM'MISSAIRE DE LA REPUBLIQU~ p. 1., 

Vu le déc~et du 23 mars i921 cléterminailt' les att;ibutions 
et les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 

~ 8 " Vu le décret du 3 novembre 1934 aut~risant la êréat~l).~:.deS; 
sociétés indigènes de prévoyance, de secours, et d~ prêts 
mutuels:agricoles au, Togo; ,.," 
,,~u l'arrêté dù 3'1 décembr~' 1934 relatif au fonctiomiement 
des sociétés, indigènes de prévoyance, de secours èt de prêts 
mutuels' agricoles; • 

Vu 'l'arrêté du 27 janvier 1935 portant .créatfon des soeié~ 
tés indigènes 'de prévoyance, de secours et de prêts mutuels 
agricoles au Togo, et approuvant les ,statuts de 'sociétés; .. ',"", 

• 

• 

c' 

• 

, .. 
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ARRETE: 

l' 
TITRE Il 

VOITURES AUTOMOBILES 

ART. 4. Les fonctionnaires ou agents autorisés 
, ARTfCLE PREMIER. - Les taux des cotisations des 

sociétés 'indigènes de prévoyancè, de secours et de 
prêts mutnels agricoles au Togo sont fixés ainsi 
qu'il suit pour l'année 1936 ': 

Cercle du sud . , , 
Cercle du centre . .. . ... 
Cercle du nord (subdivisions de Sokodé, 

2 francs 
2 francs 

:;,'.,1' par décision. du Commissaire de la République à utili· . 
ser leur automobile personnelle pour les besoins du 
service, seront rembOursés de leurs dépenses aux taul( 
forfaitaires ci-pessous : 

Bassari, Lama-Kara) , . . . t franc 
Cercle du nord (subdivision de Mango) 0.50 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et qlmmuniqué partout où besoin sera. 

. , 
Porto-Novo, le 28 novembre ~1935. 

DESAl'lTl. 

Utilisation de. véhic~Îe.s pe,'rsonnels pour 
les besoins du service 

ARRETE No 542 parlant réglementation du remboar­
sement des dépellSes aux tonctionfUlires au agents 
autorisés à utiliser leurs bicyclettes, olt·leurs lItoto- . 
cycl eltes ou leurs voitltres (mlomobiles poltr les oe- ,i 
soins da servIce. 

L'AoMINISTRAHUR af CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LECnON D'HONNEUR, 

ÇOMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE p.!., 

V.u le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la ~épubliql1e au Togo; 

Vtt l'arrêté nO 62 du 14 février 1934 réglementant les În­
clemnités- à allouer aux fonctiollnaires autorisés à utHîser 
leurS véhicules d,our les besoins du' service; ensemble les 
arrêtés nO 300 u 31 mai 1934 et 0 1 2'J7 du 3 juillet 1935 
qui l'ont modifiéj 

ARRETE: 

, TITRE 
BICYCLETTES ET MOTOCYCLETTES 

ARTICLE PREMIER. Les fonctionnaires ou agents 
:'1' 

. . 

'. autorisés à utiliser leur bicyclette ou leur motocyclette 
pour les besoins du service seront remboursés de leurs i, 

dépenses aux taux forfaitaires ci-dessous: 

'i 
: 

Voiture dont la puissance fiscale est supérieure à 
10 C. V. . . _. '. . . 0 f, 90 par km. 

Voiture dont la puissance fiscale 
est égale ou inférieure à 10 C. V .. ' Of, 80 par km_ 

Ces taux sont majorés de 0 f, 10 par kilomètre lors. 
!lue le bénéficiaire réside à l'intérieur du cercle du ' 
nord. 

ART: 5. - L'autorisation est soumise aux formalités 
suivantes: 

'1 0 .,.:.. Demande de l'intéressé transmise par l'inter.' 
médiaire du commandant de cercle ou du chef de ser­
vice avec avis motivé de ces derniers. Cette demande 
comportera: 

li)- Engagement" de ne pas transporter de personnes 
étrangères à l'administration lors de l'utilisation pClUr 
le service; 

b) Acceptation' de . toute responsabilité en cas de' 
manquement éventuel à cet engagement. 

Si l'intéressé est un chef de service, il transmettra 
directement sa· demande à l'examen du Commissaire de 
la République. 

,20 Production soit de la qilittallce d'impôt sur 
les véhicules;-soit d'une copie légalisée' ou d'un cer~ 
tificat émauant de l'autorii'e compétente attestant que 
l'intéressé esll inscrit au l rôle de la taxe sur véhicules, 
lorsque cette taxe existe au Territoire. 

30 Production du permis pour la conduite des 
véhicules automobiles, de la carte grise (récépissé de 
mise en circulation) ou d'une copie légalisée de cha­
cune de ces pièces. . , 

40 - Production de la police' d'assurance ou d'une 
copie légalisée . 

ART. 6. Sauf le cas d'urgence, tout déplacement 

Bicyclettes . , . .' 6 frs. par mois 
M.otocyclettes . . . . 50 frs. par mois 

devra être motivé par llll ordre de service délivré par 
le commandant de cercle ou le chef de service indi­
quant la durée probable et le but du déplacement, les 

'ART. 2. --- L'autorisation est,soumise aux formalités : i, 
suivantes: ' . 

l' . raisons qui motivent l'emploi d'un moyen de trans· 
port rapide et la distance approximative à parcourir_ 

Si le déplacement doit être effectué par un chef de 
service, l'ordre sera donne par le Commissaire de la 

10 Demande adressée au Commissaire' de la Ré. 
publique et transmise après avis motivé par le com-' 
mandant de. cercle ou le chef de service. 

20 '-'-'. :'Production d'un certificat du commandant de 
cercle ou du chef de service attestant que le véhicule 

·est en bon état et susceptible d'être utilisé pour les 
besoins du service. 

30 Production de la quittance délivrée au moment 
du ~ paiement de la .taxe ou un certificat du comman­
dant de cercle attestant que l'intéressé est bien inscrit : 1 

sur les rôles de l'impôt/sur les véhicules, lorsque cet 
impôt· existe au Territoire. 

40 - Production pour les motceyclettes, du permis . 
de conduire ou d'une' copie légalisée de cette pièce. ! 1. 

ART; 3. - Le remboursement des frais est effec-' 
tué par trimestre au vu d'un certificat attestant que le 
véhicule est en bon état eHI bien été utilisé pour ~es 
besoins du service. . 

Si l'autorisa!i<ln a été accordée dans le cours d'un 
trimestre, les taux forf:aitaires prévus à l'article 1er ne 
seront appliqués, qu'à compter du premier jour de la 
quinzaine qui suivra êette autorisation. 

République. 
En cas' d'urgence, le,foncti!)J1naire qui a effectué 

le déplacement devra rendre compte à son 'chef immé­
diat ou au commandant de cercle et indiquer: 

Les motifs qui ont été calise du déplacement urgent; 
Le nombre de kilomètres parcourrus et l'itinéraire 

suivi. 
Le chef appréciera et indiqùera s'il y a lieu à .rem· 

boursement. . • 
. L'ensemble des' ordres de services revêtus des visas· 

de départ et d'arrivée ou rapports approuvés sera 
produit à l'appui du relevé mensuel établi par: chaque 
agent. Ce rekvé dûment approuvé par le commandant 
de cercle ou le chef de service, par le Commissaire de 
la République si le fonctionnaire est un chef de ser-' 
vice, sera produit à l'appui du mandat émis pour rem-
jJoU1;;;ement des dépenses de transport. . 

ART. 7. - Le rembQursement de ces dépenses sera 
effectué sur les crédits aUoués pour transport. . 

Les dépenses occasionnées par les déplacements 
effectués dans le périmètre uibain de l:omé ne donne­
ront pas lieu à remboursement. 

, ~ 
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TITRE l!! 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

AIlT. 8. Les autorisations· réglementées par le 
présent arrêté ·seront valables pour un. an. 

AIlT. 9. Sont' abrogées toutes d·ispositions con-
traires ~ celles du présent arrêté, notamment les dis­
positIons des arrêtés des 14 février, 31 mai 1934 et 
3 juillet 1935 susyisés, 

ART. 10, Le présent arrêté sera enregistré, com-
muniqué el publi( partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 28 novembre 1935. 
DESANTI. 

Garde indigène 

AR.R.ET E .No 546 fixant la répartition numérique de 
l'effectif de ta gard!, indigène nu 1er décembre 1935. 

L'ADiIIINISTRATEUIl EN CHEf' DES COLONIES, 
CHEVAl;IER of! LA LtofON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu le dé<:ret· dtt, 23 mars 1-921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 467 du 15 août 1933, réorganisant la garde 
indigène; 

ill 

1 

ill 
1 

Vu l'arrêté nO 395 du 4 septembre 1935, portant réorgani­
sation ,des circonscriptions administratives du territoire du 
Togo; " 

Sur la proposition du capitaine commandant les forces de 
police du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La répartition numenque de 

l'effectif des gardes indigènes est fixée comme suit 
pour compter du 1er décembre 1935 ; 

Peloton du nord . 80 
Peloton du centre 68 
Peloton du sud . . 65 
Peloton de dépôt . 20 
Police municipale (à c. du 1. 1.36) 30 
Sûreté . . . . ~ 
ART. 2, Le détail de l'effeciif est donné au ta-

Dleau de· répartition annexé au présent arrêté. 
ART. 3. A l'intérieur des cercles, le fractionne-

ment des pelotons est assuré par les commandants de 
cercle d'après l'importa!\ce de leurs subdivisions. 

ART. 4. Le présent arrêté qui abroge toutes dis-
positions contraires sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

, Poho-Novo, le 2 décembre 1935. 
DESANTI. 

TAB,LEAU ~le repartit/on des gradé..,- et gardes dalts le Territoire du Togo 

(A rrété N" 546 du 2 décémbre 1935) 
_. . ....... ~ .. _ ... 

-
.-

TOTA:lI 
Aûjt. ou 

Brig. Chef Brigadiers GARDES 
PELOTONS 1 J'<; cla,;se ou -_ ... . ... _-

Adjt.-Chef 2e classe 1 J:e Ou 2" classe 1n ' classe 
1 

2r class~ 

1 

rd, 
"ntre . 
d 

ép6t 

du No 
du Ce 
du Sn 
du D 
PoliCé municipale. 

é, 

OTAUX 
lsûr~ 

Transfert d';,ço!es 

1 4 
1 3 
1 4 
1 1 
1 1 

5 
1 

13 

.ARRETE No 561 po riant trtlltslert d'écoles, 

L'ADM1N1STRATEUIl EN CHEf' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉülON D'tiONNElJR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' p. 1., 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les 'attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 portant organisation géné­
rale de i'enseigllcmclIt officiel au TogOj 

Sur la proposîtioll du chef du service de l'enseignement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'école urbaine de la petite 

vitesse (4 classes) li Lomé èst transférée dans les 
locaux de l'école ménagère à Lomé, rue des Alliés. 

Ain. 2. - L'école ménagère de la rue des Alliés à 
Lomé (4 classes) est transférée dans les locaux de 
l'ancien cours' complémentaire li Lomé.' 

Ain. 3. - Le présent arrêté, qui aura effet pour 
compter du I?r février 1936, ,sera enregistré, commu-
niqué et publié partout oU besoin sera. '. . 

Porto-Novo, le 6 décembre 1935. 
DESANTI .. 

. 
, 

8 22 45 80 
Î 19 38 68 
6 I~ 36 65 
2 5 11 20 
1 6 21 3D 1 . 
1 2 • 2 5 î h. du [,J. 88 ' 

25 12 153 268 
1 

. 
Atfa~res couranles 

DECISION No 467 chargeant M. t'administrateur e/l 
chef OEISMAR, adlllinistmteur supérieur da Togo· 
de l'expédition des, aff((ires coaNmtes el urgentes 
pendant t'ab'sellce da COlllmissaire de la Républi-· 
que P. i. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf' DES COLONIES, 
Ct-IfVAL!E.R DE LA LÊG10N O'HONNECS;:. 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE p. 1., 

Vu je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du () février 1928 déterminant les conditions. 
dans lesquelles sont exercées aux colonies les fonctions inté­
rimaires de gouverneur général. de gouverneur et de résident 
supérieur; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des. 
dépenses administratives au T o~o; 

. DECIDE; 

ARTICLE PREMIER. - M. OEISMAR, administrateur en 
chef des colonies, administrateur supérieur du Togo 
est chargé de l'expédition .des affaires courantes et 
urgentes du Territoire pemjant l'absence du Commîs-· 
saire de la République p .. i. se renda'1t au conseil de 

1 
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gouvernement' de \' Afrique occidentale française à 
Dakar. 

ART. 2. La présente décision, qui aura son effet 
à compter du 10 décembre 1935, date de l'embarque­
ment pour Dakar du Commissàire de la République";' 
p: i. sera enregistrée, communiquée. et publiée pu- . 
tout où besoin· sera. . . 

Porto-Novo, le 6 décembre 1935. 
DESANTI. 

lAgements administratifs 

.ADDENDUA',· à l'annexe de l'arrêté ,,0 364 du 8;uU-
lei 1932. ' 

. (J. O. T. page 409 du )ee septembre 1932). 

ARTICLE PREMIER. - Le logement du cours complé­
mentaire· précédemment destiné au surveillant de l'in­

.1ernant est inscrit au tableau de classement des immeu- . 
bles administratifs con{ormément aux désignations sui­
-vantes: 

2 pièces 4e catégorie. 

A ' # RT. 2. - Le present adçlendum a son effet poùr 
'compter du 1er novembre 1935, date de suppression du 
-cours complémentaire de Lomé: 

Lomé, le 27 novembre 1935. 
P:' Le Commissaire de la République. et P. O. 

L'adm.inistrateur supérieur, 
GEISMAR. 

.ADDENDUiVf ua J. O. T. da 1er décembie 1935. 
A la page 569 : 

Par dé'cision du : 
29 novembre 1935. - ~me. CROS est ~'ngagée en quaJi~ 

té dt! dan1(~ secrétaire et 'sténo-dactylographe pour 
s,ervir AU cabinet du Commiss~il'e de la République en 
remplacement de 1\1mt, CONSO. ' 

Elle recevra une rémuriération mensuelle de mille 
deux cents francs (1.200 frs.). / 

Cessati~n de f~ncti~ns 
Par' décision du : . 
27 novembre 1935. - Est abrog'ée à éompter du 

13 décembre 1935 P9Ur' caus.e de départ en congé, [a 
':i 

décision du 31 décembre 1933" portant reprise de fQnc- 1 

t~ons de Mm>:, CoNso. dame secrétaire sténo~dactylogta-' ' .~ 
phc en service au cabjne~ . 

--'--~ 

Par arrêté.du : 
Alreclalions,\; 

25 novembre 1935. M. M: FORGUES (Fernand), 
président du tribunal de 3- classe .de Lomé, THEBAULT 
(Eugène), procurcur de ta République à ce tribunal 

. de 3' classe de Lomé, attendus à Lomé le 27 novem­
bre 1935, sur Je paquebot· Foulc.au1d, et M. PUIG' 
(FrançOIs), juge suppléant p~ès l~ 'tribuna'l, prennent 
respectivement les fonctions <I~nt ils sont titulaires. 

Par décisjons des: 
25 nov~m'bre 1935. - Les fonctionnaires attendus à 

Lomé le 27 novembre 1935 sur le paquebot Foucauld 
reçoivent les affecttÙions suiva'ntes : 

M .. rRÊAU Max, commis .de 1,e cla'sse des services 
: Il cfvils, retOur de congé est mis à Ja disposition du tréso~ 

der-payeur pour servit à la paierie de Lomé, .' 
COMMISSION DE CLASSIFICATION DES PATENTES 

ET LICENCES l'OUR L'ANNÉE J 936 

Après subdivision de Palimé: 

Ir .1\-1. BANCEL- Jacques Jean, commis stag'iaire de 
':: 3' classe des services civils, nouvellement recruté, est 

M.M. 

lire: CERCLE DU NORD: 
M.M. ACHILLE' HUNGUE, commerçant; 

FIAWOO Edmond,' commerçant; 
LAWSON Ed<;luard, commerçant. 

NOMINATIONS, MUTATIONS ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Nominations 
Par arrêté du : 
25' novem bre 1935. -. M. CANCEL Jean Roger, 'est 

.agréé en qualité de commÎs stagiaire de·3e classe du 
cadre des .scFvices civils du Togo, à compter de la 
veille du jour de soI.l embarquement à destination de 
Lomé. 

M. BAro;CEI" Jacques Jean •. est agréé en qualité de 
commis stagiaire de 3" .classe du cadre d.es services 
c.Îvils du Togo, à compter de la veille du jour de son 
embarquement à destinHtÎon de Lomé. 

. ,-" 

affecté au bureau dcsJînânces. ' 
1\1. CANCEL Jean Roger, co'mmis"dagiaire de .. 3e classe 

des services civils. nouvellement recruté, est affecté au 
hurem.1 des finances . 
• M. LHUlssIER. cher ouvrier d'a~t de 1rt classe du cadre 
des travaux publics du Togo, retour de congé, est mis 
à la dispo'sition du' chef qu ,service des travaux publics 
'dc chemj~ de fèr et du wharf. 
• ;\1. DASSONVILLE. adjoint de 1r~ classe des services 
civils, précédclnment juge suppléant Z. titre provlsoJre' 
près le tribunal de 1~< instance de ,Lomé es't mâint~nu 
à la disposition du commandant du cercle du sud. 

27. novembre 1935. - M. BÊUl'ER, instituteur' de' ... 
[ 6C classe en service à Anécho, est affecté aux bureaux 

du service de J'enseignemcnt à Porto-Novo en rempJa ... 
cement de M, CAPELIER, Înstituteur de 6e classe, affecté 
HU centre scolajre~de Lomé, 

M. TAVERA. chef de, d ~strict de 2~ dasse, en service 
au chemin de fer est mi; provisoireme~t à la disposition 
de j\1,. le receveur des domaines en' qualité de géomètre 
'ad hoc. 

M. TAVERA prêtera serment devant le tribunal de 
Lomé. _._ .... _,--

6 déeemhre~ 1935. - Est nommé moniteur européen 
suppléant d'éducation physique, duranl'le stage d'E.P. 
prescrit par décision qu 15 'novembre 1935. le sergent 
d'l. C. W ALTER Georges~ en service aux forces de police. 
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Mme, SlRO, institutrice principale de 26 classe du cad.re 
supérieur du Togo. directrice de l'école européenne de 
Lomé, est nommée directrice de l'école ménagère de 
Lomé, en remplacement de Mme. PATANCHO'N, appelée à 
d'autres fonctions. 

Mme, PATANCHON; institutrice principale de 3e classe du 
cadre supérieur du Togo, directrice de l'école tnéna­
gère de Lomé, est affectée à }'éc..olè européenne ste 
Lomé. t-Î 

--'----

Congés - Passages. 
Par décisions des: 
29 novembre 1935. - Un' congé administratif de 

7"mois, pour en jouir à Perpignan (15 Avenue -de Bel.­
fOt:'t); est accordé à M._ WALLON, comptable du cadre des 
travaux publics du Togo qui compte 28" mois et 8 jours' 
de séjour consécutifs dans le· Territoire. . . ~ 

Un passage pour la France, en 2'" classe, 3e catégorie, 
lui est en outre· dél.ivré su.r le paquebot Amérique 
·attendu à Lomé vers le 25 décembre 1935. 

2 déeelnbre 1935. -- L)rticle 3 de la décision. du 
17 novembre 1935 accordant passage, est modifiée de 
la façon suiv<).nte : 

Une réquisition de transport en 2" c1asse (3" caté­
gorie), de Lomé à Paris sera"accordée à M. Rupp. Son 
passage de Lomé à Marseille sera retenu sur sis Ball­
fora attendu à Lomé vers le 16 décembre 1935. 

3 décembre 193.5. ---..: Un congé ~dministratifde 6 mois, 
pou!=. en jouir à Thuir (Pyrénées Orientales), est 
accordé à M. ALlBERT, assistant de 1re classe des labo­
ratoires qui ·compte 24 mois et 14 jours de séjour 
consécutifs dans le Territoire. 

Un ·passage pour la Fran~e: en 1" classe, 2" catégorie·, 
lui est en outre délivré sur le paquebot Hoggar attendu 
à Lomé vers le 28 décenlbr~ 1935. ~i 

.t\L ALIBERT ·est autorisé à s'arrêter à Oran, pour 
raisons ge famille. So~ congé partira du jour de J'arri­
vée à Marseille il~ paquebot Hoggar. 

Un congé administratif de· 6 mOÎs, pour en jouir à 
. Olivèse" (Corse), est accordé à M. ANGELEITI, surveilhlnt 
des. travaux publics qui eOl11pte 24 mois et 28 jours de 
séjour consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France, en ·2" classe, 3e eatégorie, 
lui est en outre délivrésur le paquehot Hoggar attendu 
à Lomé vers le 28 qécem bre 1935. 

PERSONNEL ·INDIGÈNE 

Nominations ~ Engagements 
Par décision du : 

. 18 novembre 1935. - Le nommé l~poZ\'oillAJZOU Etienne, 
précédemme.nt apprenti conducteur, est engagé en 
q4alité de conducteur auxi.Iiai~e à une ·rémunérati.on 
de 6 frs. (six francs) par journée effecti .... e de travail. 

. Lè nommé GBEGBASSI AJ~I, précédemnlent- apprenti 
conducteur, est engagé en qualité. de mécanicien a.uxi- . 
liaire à 'une rémunération d·é 6 frs: (6 francs) par 
journée effeCtive de travail. -

Par arrêté du : 
25 novem bre 1935. - Les nom més ACAKPO.KpADENOl! 

Raphaël et LAwsoN Jacob .9abriel, diplomés du certi­
ficat de fin d'études du cours complémentaire sont 

agrees dans le. cadre des' préposés des douanes en 
qualité de préposés de 8- classe stagiaires, pou r compter 
du 1"' décembre 1935, 

Par décisiops des: 
30 novembre 1935. - M. EOORH Thomas, est engagé· 

en qualité de commis auxiliaire au salaire mensuel de 
150 francs, 

Il est mis à la disposition du chef du service mé­
téorologiq ue. 

2 décembre 1935. - Est engagé en qualité de moni­
teur auxiliaire pour serv!r dans l'enseignement pr'ivé 
(mis~ion protestante évangélique), le nommé Louis 

. HENRI, titulaire du certificat d'études primaires.· 
Il sera alloué à l'intéressé un salaire de 6 frs., 66 par 

journée de classe, et 3.frs., 33 pour lesjeudi, dimanche· 
et Vclcanees scolaires.' 

Lic·enciemenls 
Par.décision du : 
18 nove~bre 1935, - Les apprentis· conducteurs à: 

solde mensuelle de 150 frs. (cent cinquante francs), 
KpONOMAIZOU Etienne et GbEGBASSI ALI, sont rayés du· . 
contrôle des 'apprentis conducteurs du garage central: 
à compter du 1"' décembre 1935. . . 

Par arrêté du : 
4 décembre 1935. - Sont abrogés: 10 

- l'arrêté 
n" 429 du 3 aoôt 1934 et 2" --'-- .la décision' n" 388 du· 
8 octobre 1935, 

L'ouvrier de· 5< classe du ch~mln de fer du Togo 
DADJE TOGBÉGAN, e.st licencié à compter du 3 juillet 1934-
pour inaptitude ,physique incompatible avec l'exercice 
de toute fonction. 

Une indemnité de licenciement égale à trois mois de 
solde nette, une fois payée, est' allouée. à cet agent~ 

Démissions 
• Par arrêtés (les: 

28 novembre 1935. - Est acceptée la démission de 
son emploi, offerte par lettre du 26 septenlbre 1935 par 
le monitçur d~ 5e classe de l'enseignement privé 
(mission protestante) AZAMADE Maxime,·pour compter 
du 1 er décembre 1935. 

27 novembre 1935. ----; L'homme d'équipe de 5" classe 
ASSEINKOU KATA, en service an chemin de fer (exploi­
tation), est considéré comme démissionnaire de son 
emploi pour compter du 1er novembre ,1935" date à 
laquelle il s'est placé·en position d'absence irrégulière. 

Titularisation 
Par arrêté du ; 
6,décembre 1935. - L'élève infinilier ATAYI Louis, 

est titl1laris~ infirmier de 5" classe à compter du 
15 décembre 1935, date d'e~piration de son stage. 

Suspension de fonctions 

Par arrêté du ; 
3 décembre 1935. - Le canotier de 1·· classe KOFFI 

ALOSSO, est susperidu de ses.fonctions, jusqu'à ce qu'i.1 
soit statué su r son cas après avis 9.'un co"nseild'enquête. 
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·Affe~t.tions 
Par décisions des: 
25 no,"'embre 19.3~. - L'infirmier de 5e classe PlO 

Albert, en service à LOIllé, est affecté à la subdivision 
sanitaire de 'Alango, en remplacement de ['infirmier de 
3>; c.lasse MASSOUGBODJI Bernard, affecté à l'hôpital de < 

Lomé, 
L'infirnlier de 46 classe ANANI Christophe. en service 

. .à Lomé, est affecté à Ja subdivision sanitaÎI:e de SOKodé, 
en remplacement de l'infirmier de 4" classe LACLÉ Jean, 
"lfeclé à l'hôpital de Lomé. 

.Lesu rveillant auxiHu'Îrede 2e clas:;;e des p, T. T. ZEKPA 

Ignace. en service à Bassari est chargé de)a surveiJIan­
ce et de la réfection de la section BassarÎ-Katchamba. 

Le surveiIIant auxiliaire de' 3:0 classe des postes Kou­
NAKE Eugène. du bureau de Sokodé) est affecté à Bassari, 
pendant toute la durée des travaux de réfecûon, 

4 décembre 1935, - Les" moniteurs agricoles en ser­
-yÎce sude Territoire reçoivent les affectations suivantes : 

Le monit~u r auxiliaire de 1 "Il classe dl ALMEIDA Eugène. 
en $ervice à la station agricole de Tové, est affecté'au 
~sous-secteur n~rd-ouest ft K16uto; 

Le moniteur· auxiliaire de 4~ classe AGBOBLI Victor, 
·en service au gous~seeteur nord-ouest de Klouto, est 
affecté au" sous-secteur est à Lom~; 

. Le moniteur auxiliaire de 1'<: classe NIKABOU, en ser­
"Vice au sous-secteur est de Lomé, est affecté à la station 
·de Tové. 

Cong4fs - Permissions 

Par décisions des! 
16 novembre 1935. - Une permission de 8 jours l à 

·demi-solde, du 13 au 20 novembre 1935 inc1us~ est 
accordée au facteur" HuxUiaÎre Naihaniel LASS,AY) en 
,service au chenlin de fer (gare Nuatja), 

19 novembre 1935. - Une permission de '8 jours, 
"avec traitement, du 3 au 10 décembre 1935 inclus, e~t 
accordée à la sage~femm"e auxiI,iaire dc in classe 
n'ALl\YErDA Ann(l, en service à la subdivision sanitaire 
de PaUmé, pour se ren,tire à Lomé. 

22' novembre 1935, - Une permission de, 3 jours; 
avec traitement, du 23 au 25 novembre 1935 inelus, est 
,est accordée à l'(lide-médecin de 41l classe A1\ŒGNIGAN 
"Urbain. en service à l'hôpital de Lomé. pour se reudre 
,à Port~-Novo (Dahomey). 

.23 novembre 1935', - Une permission de 8 jours, avec 
"traitement, du 14 au 21 décembre 1935 inclus, est accor~ 
décau moniteur de 2" classe A.GOMESSOU Lucien, en ser~ 
viceà l'école régionale de Lomé, pour se rendre à Keta 
( Gold.Coast), 

25 novembre 1935. Sont accordés, avec traitement', 
·des congés de : 

30 jours, du 1" au 30 décembre 1935 indus, à l'ou­
vrier de 4<> classe ABBEY ANATIiÉVI Isaac, en service au 
wharf, pour en jouir au Territojre. "; 

30 jours, du 1" au 30 décembre 1935 inclus, à l'ou- ! 

vrier de 5" classe KOUASSI "Essé. en· service aux travaux 
publics, pour en jouir au Territojre, 

}O jours, du 2 (lU 31 décembre 1~35. iudus, au facteur­
enregistreur de 4e classe Emmanuel BYLL Cataria, en 
service au chemin de fer (exploitation), pour en.jouir 
au Territoire. 

Une permission de 5 jours, avec démiw sol8e, du 25 au 
29 novembre 1935 inclus. est accordée au 'chef de station 
auxiliaire Antoine ~K, ACHEY, en service àu chemin de 
fer (gare de Porto-Séguro), pGur se rendr'e à Agou, 

26 novembre, - Une permission de 8 jours, avec 
solde du 21 au 28 décembre 1935 i~clus, est accordée au 
garde-frontière de 3e classe Louis HotJKPATr. en service 
au poste des douanes de Satomé. pour en jouir au 
Dahomey. 

28 novembre 1935. -"lI!, co~gé de 30 jours, avec 
traitement f du 2 au 31 décembt:e 1935 inclus. est aCCOr­
dé à l'quvrier de 6~ classe EVESSA YAFFETE, en service" 
au chemin de fer (tr,aetion), pour en jouir au Terri~ 
toire. 

Sont accordés, ave;c traitement, des congés de : 
30 jours, du 2 au 31 décembre 1935, à l'ouvrier de 

1,e classe RUFFlNO Paul. en service au ehemin de fer 
(traction), pour en jouir au Territoire: 

30 jours, du 5 décembre 1935 au 3 janvier 1936 inclus, 
au surveillant de 1"" classe des p, T. T. Emmanuel 
KOKOU, "en service au cercle du centre, pour en jouir 
au Territoire:, 

30 novembre 1935. Une permission de 10 jours 
!;ians solde du 3 au 12 décembre 1935 inclus. est accor­
dée à l'ouvrier de 1'" classe Thomas AFANGISIHOUN. en 
service au chemin de fer à Lomé (matériel et traction). 
pour se rendre il ·D~ldja (cercle du centre). 

6 déeembre 1935. - Sont accordés", avec traitement. 
déS congés de : 

30 jours, du 15 décembre 1935 au 13 ianvier 1936 
inclus', au commis dtadmi,nistration de 8" classe SANTOS 
Pedro, en serviee à la météorologie, pOUY en jouir au 
Dahomev; . 

30 jOllrs, du 20 déeembre 1935 au 18 janvier 1936 ). 
ihdus, au commis d'administration de 'l~ classe Georges / 
A;\\AH APEDO, en service à Lama-Kara (cercle du nord)? 
pour en jouir à Anécho. 

Le commis dra~l11inistration Georges AMAl[ APHDO 

aura droit au transport de Lama-Kara ... Anécho et retour; 
30 jours, du 23 d~cembre 1935 au 21 j,.nvier 1936 

inclus, à I\dde-médecin ADlGO A. Dorothée? en service 
à Lomé, pour en jouir au Territoil'e; 

90 jours, du 25 déoembre 1935 au-22 mars 1936 inclus, 
au commis d'administration de 6~ classe ATAYI John 
Emman'uel, en service à Mango (cercle du nord), pour 
en jouir à L~mé. ' 

Le com~lis, d'~dministnltion A1.'AYJ John Emmanuel 
aura droit au transport de Mango à Lomé et retour, 
~our lui ct sa ~amille; 

30 jours, du 26 décembre 1935 au 24 janvier 1936 
inclus, au commis d'administration de 8~ classe EVEBI'\:l 
Samuet en service aux travaux public~, pour en jouir 
au Territoire; 
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45 jours. du 1!"r janvier au 14 février 1936 inclus, à 
l'infirmier de 3e classe AGEGEb: Félix, en service à 
Tchekpo - pedekpo (c~rcle du sud), pour en jouir au 
Territoire ~ 

30 jours, ~du 5 janvier au 3 février 1936 indus, au 
commis d1adminis.tration de 6" cla,sse D,JlH.ou ~lichel. en 
service au bureau des finances. pour en jouir au Terri-
toire; . 

45 jours. du 8 janvier au 21 février 1936 inclus. au 
commis ùe 4" classe des P. T. T. KOFFI Jacques. en 
service à Bassari, pour en jouir.à Lomé. 

Le corn:mis des P. T. T. KOFFI Jacques aura droit au 
transport de Bassari à LOJlle et retour. pour lui et sa 
famille; 

30 jours~ du 13 janvier .-iu ·11 février 1936 incJus t au, 
planton de 3\:\ classe ABALO MESSANVI Ferdinant;l, en 
.service au parquet, pour en joùir au Territoire. 

Sanctions disciplinaires 

P-,lf ar'rêté du : 
5 décembre 1935 . .:...- L'interprète de 5~ classe AOUAYI 

Joseph est revoqué. 

Pitr décision du/: 
23 novembre 1935. - L'apprenti conducteur CllAA 

NI;\IO.'l, en service au garage central est licencié de son 
emploi pour mauvaise mani~re habituelle de ser.vÎr. 

19 nove'nlbre 1935. ~ Une punition de 8 joùrs de 
suspension de. solde, est infligée à l':infirmier de 4" c1asse 
AGBELEkPOE Lucas, en service à la subdivision sanitaire 

,de PaUmé, pour indiscipline. 

23 novembre 1935, - Une punition de 10 jours de 
suspension de solde, est infligée au, garde-frontière 
DrAwARA MA;\l:\OOU, en sel'viCe au po;;te de douanes de 
Klouto pour indiscipline. 

Une punition de 10 jours .. cle suspension de solde , est 
infligée au mQ'nit~ur auxiliaire de 4' classe de l'agri. 
culture MAKOUBY SANOANY. en service ft la cir~ons­
cription agricole du nord, pour négligence dans l,e 
service. 

,Une punition p.e 4 jours de suspensi.orl de solde. est 
infligée au téléphonis'te de 4- ~]asse EPA~lJNONDAS 
Hypolite, en service au chemin de fer (e'xploitation), 
pour Je motif suivant: 

« Négligences répétées. dans sou service de télé­
p~oniste. 

26 novembre 1935, - Une pUnitIOn de 4 jours de 
suspension de sold~. est infligée à nnfil'mière de' 
2· classe Lucie ROULÂND) en' servÎee à la subdivision 
sanitaire de paUmé, pour absence Înjustifi'4§e pendant 

"' son service de garde. ' 

30 novembre 1935' - Une pU,nition de 10 jours de 
suspension, de solde, est infligée au I)lécanicien-con­
ducteur de 3~ classe' Sr-:WAVI Nicolas, ·cn service au 
ceFcle du slul; pou r négligence dans son service. 

,FORCES DE POLICE 

1° - Co.mpagnù de milice: 
Permissions 

Par décision d.u : 
16 novemhre 1935, -,- a} Une permission de 3() jours 

à compter ou· 1"" décembre 1935. nyec splde de présen­
ce, délais de route non c'ompris et avec la gratuité du 
transport (pour lu1 et sa famille) est accordée au mili-' 
cien de' 1e

• classe A"OUNOU, N° MIe M/174jA. T, de la 
P. C, po.ur enjouir"à Kandé (subdivision de 1\1ango) 

b) Une permission de 30 jours ~ eompter du 
1~r- décembre 1935, avec solde de présence: délais de 
route"non compris et san:;s la gratuité do transport. est 
accordée au milicien de 2<: c1asse GOUOJO. Na Mie 
M/297;A. D., de la 4' section de milice Anécho, pouren. 
jouir à SavaJou (" Dahomey J • 

Alfec!ali"n. 
!' Sont affectés il compter du 1"' décembre 1935 : 

1" - A la cOlnpagnie de ,nilice Lomé: 
DOGol, milicien 1~ classe, N° MIe M/229/k C, dela 

1'<: section de milice de Nawaré. 
LAKouGNounAN II. stagiaire catégorie B. 'NO' MIe 

~1/410/B. T. ,le la 1'" section de milice de Nam,ré, 

,2Q - A /a 1re sectio/l de milice de Nawaré: 

KOUASSI MOBA, stagiaire catégorie R N° MIe M/361/ 
B. T. de la P. C. Lomé. 

SamueJ. AVOGAN, stagiaire catégorie B. N° MIe M/434/ 
B. T. de la P. C. Lomé. ' 

2" -. Garde illdigèllè .­

Permission 

Une pern,lission de 30 jours. à compte~ du 1"" décem­
bre 1935, avec solde de pr~sence, délais de route non 
compris et sans la gratuité du transport est accordée à 
chacun des garde~ dont Jes noUls suivent: 

,Zo'ro Gaston. garde de 2" classe, W MIe 862, du pelo­
ton de Lomé, pour en jouir à AIJada! Dahomey). 

HENOU, garde de 2' classe, No, Mie 985, du peloton. 
dl ~ nécho. pour en jouir à Tchitchaou -: Sokodé· 
(cercle du nord). 

AIf .. clali"ns 
a} Sont affecté,s au peloton de Klouto à compter du : 
1"". novembre 1935. -- AHlAKPOR Jean, garde" de 

2'lc classel N~ M1e 934. de la police et sûreté ~ Lomé, 
1" décembre 1935, - BAOU"OU, garde de 2' classe, 

N"Mle 859, du peloton de dépôt - Lomé. 
h} Est affecté au peloton <kdépô! (Lomé) à comp­

ter du 1"'" décembre 1935, le garde de 1 rq" classe BOUKOTE 

N'D" .. , N° Mlè 758, du peloton de Klouto. 
, Les frais de transport sont à la charge de l'intéressé" . 
se déplaçant pour convenances personnelles. 

Par décision du : 
21 novembre 1935, Les dispositions de la décic 

sion N" i.!12 en date du 8 décembre 1934 sont abrogées. 
'Les miliciens dont les noms suivent! répondant aux' 

conditions posées à l'arrêté N° 67 en date du 31 janvier' 
'1934, '!<lront droit il compter du 1"' décembre 1935, aux, 
primes de spécialités prévues à l'arrêté précité: 
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1'" - Conducteurs .-
GABRIEL Michel, milicien de 1re classe N" MI~ M/327 

B. D. 
MoussA ALI, milicien de 2' classe N' Mie Mi329 B. ·C. 
AUAMADAH Alphonse, stagiaire catégorie B. N" Mie 

M/425 B .. D. 
MA.\\ADOU CHAST. stagiaire catégorie B:'N° M(e M/424 

B. D. 
LAGUIDI Lu.En, milicien 1re classe N" MIè .M/334 B. D. 
KOUASSI Georges, stagiaire catégorie B. NI> Mie 

M/391 B. T. 
:r- Sapeur: 

Philippe B~CKNER, stagiaire catégorie 
M/407 B. T. 

3' - Téléphonistes: 
GNOHOUE. "aporal. N" Mie 1\1/372 A. D. 
MOCSSA TARAORÉ, st~glaire 'catégorie B. N° Mie 

M/389 B. T. 
'TouLARurA, milicien de 1"" classe. N° MIe 1\1./228 1"\. C. 
Al\toL'sSOU, milicien de 2'" classe, N° MIe Mj352 A., D. 

4 Q ~ Musiciens: 
TCIiAPo, caporal, :-./' Mie M/71 B. T. 
DOSSAV', milicien de 1~ classe. N° Mie MI220 A. D. 
MAMADoull, mili.cien de 2'classe, N° Mie M/263 A. D. 
KPETERE, milicien de 1~ classe, N" Mie 111/121 B. T. 
KOUMO'O, milicien de 2- classe, N' Mie' Mi355 A. D. 
ARRETO. milicien 1" classe, N° Mie 1\1/130 A. T. 
D'ATOZ. milicien de 2' classe. N' ~tle 111;313 B. T. 

1" - COlnpagllie de mil/ce 
Engagement 

Par décision du : 
5 décembre 1935. - Est engagé pour 1 an après 

.-stage d'un an accompli (catégorie A) pour compter du 
1er décembre 1935, le stagiaire ~ie la catégorie A. 
ADAMO" DOUROU, N' Mie 1I1/405/A. S. de la 1" section de 
,milice Nawaré. 

Agrélnellt de .;t"tagiaire : 

Le n~mmé Prancis SOHOU est agréé à la compagnie 
de milice en qualité de stagiaire de la catégorie B. N· 
.Mle M/459/B. T. pou r compter du 1" décembre 1935. 

2° - Garde indigène: 
, Licenciement, 

Est licencié il compter du 1" décembre \935, le garde 
·de 1" classe SINTOKO'lA. N' Mie 710 du peloton de Klouto 
.pour « ~aute gra.'ve en service lI. 

----------------~--

COMMISSION D'ENQU·il;TE 
Par arrêté du : 
3 décembre 1.935. - Une commission d'C'nquête . . . 

·composée de : 
M. M. MOAL, administrateur-adjoint de 1,'è classe des 

colonies Président 
WALLON Henri, sous~chef d~ dépôt 1 

de 2.,; classe du chemin de fer du 1: 

'\ Togo, . 
C.HAuTARn. adjoint de 2" classe des ~ Memhres 

services civils, , \ 
AKAKPOVI Moïse, canotier de 1 '"dasse, 1 
Ai'IEGNON SOUZA, canotier de 1'~ classe. l 

·se réunira sur la convocation de son prtsident il l'effet 
-de donner son avis sur le cas du canotier de 1~ classe 
KOFFt ·A LOSSO, 

COMMISSIONS 

Par décision du : 

18 novembre 1935. - Une commission composée de : 
M. M. Dt:: Roux) capitaine d'inf}1nterie colonÎ<lJe. com­

mandant les ferees de police du Togo Préside/II 
SANSON;' administr~leur-adjojnl de l' ' 

2'" classe des colomes, .. 
R l,· .. 1 d . \' ,lfembres IBElL, a( JOInt prmclp~l es serVIces 
. civils. . . 
DÊsIRÊ:.· sergent-chef d'infanterie 

coloniale, . Secrétaire 
se réunira le Ù> décemhre 1935 à 8 heures; au bureau 
Inilitaire en vue de l'établissement des propositions 
d'inscription au tableau d'avLlncement de la garde 
indigène pour l'année 1936. 

!' , 

Par arrêté du : 

27 no·vembre" 1935. - La commission '~hargée de 
l'étahlissement de la liste des électeurs à la ch~mbre 
de commerce ep vue du renouvellement de cette com­
pagnie est composée comme suit: 
~1, M. Le commandant du cercle du sud ou 

son délégué PrésidenÎ 
B~RET1'E, agent de la Compagnie \' . 

Française de l'Afrique Occidentale, ( . 
PERKINS, agent de la nUlison John ,Membres 

Holt. l 
. '- O~YTtl~1O Sylvanus 1 commerçant. ) . 
Cette commission se réunira sur la convocation de 

son président, 

Par décision du : 

6 décembre 1935. La commission de classement du 
personnel de la trésorerie du Togo prévue à l'article 22 
du décret du 6 "oût 1921 et composée de : . 
M. M. MAuoux, administateul' en chef des colonies. 

délégué du Commissaire de la Républi­
que Président 

LUCIAROI, trésorier-payeur du Togo, \ 
SANSON, admintstrateur-adjoint de 1 

2" classe des colonies, chef du bu- Memhres 
reau des finances. )' 

DEBAX, commis principal hors classe 
de la trésorerie du Togo; 

SARMA. adjoint des services civils 
du Togo Secrétaire 

(sans voie délibérative). 
se réunira aux bureaux du gouvernemen.t à Lomé le 
20 décembre 1935 11 10 heures 30. ell vue de p'rocéder à 
l'établissel~ent du tableau d'avancement du personnel 
du cadre de la trésorerie du Togo) pour l'année 1936. 

Les différentes commissions de classement du 
personnel européen des cadres locaux du Tog-o régi 
par arrêtés;' se' réunÎront .le 2Ô décembre 1935 aux 
bureaux d·u gouvernement à Lomé, en, vue d'établir 
le tableau d'~lvancement dudit personnel, pOUf ... 

l'année 1936. 
Ces commissions: sont composées de la faç;n 

suiv(mte : 

POUR -';OUTES" L&:S COMMISSIOr..,S; 

M. M. i\tAHOUX PHul Louis. administrateùr en chef ~es 
colonies . Président 
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M. M. SA~SONI administrateur-adjoint des 
colonies. délégué du chef de cabinet 
du Commissaire de la République, Membrés 

MOAL. adrnjnistrateur-adjoint des co-
lonies. 

SERVICES CIVILS , .. :.-. (8 beures) 

M. M. PERRET, adjoint principal de 1"" e1asse des ser­
vices cjvjls~ 

D'AzcONA~ adjoint pri.ncipal de tu ,classe des 
services civils. 

ENSEIGNEMENT (vers S h. 30) 

. M.. M.t CROS, chef du serviée de l'enseignement. 
SIRO, instituteur principal de 1'· classe, 

Mme·, PATANCHON. institutrice principale de 3"" dasse, 

M. 

AGRlcm.:rURE _. (vers"9 heures) • 
M. VALENTIN, chef ,lu 5\,ei"vice de 11agriculttire, 

.GAILLAGUET, conducteur pl"incipal de 2"~.classe, 
FqNTA!NE, conduçteur principal de 2~ classe. 

.TRAVAUX PUBbICS, T. S. F., GÉOi\l'ÊTRES - {vers 9 h. 15) 

1\1. M, LESCANNE, ingénieur principal du cadre général 
des 1\ P. des colonies. chef du service des 
travaux publics, 

BRASSARD. ingénieur-chef de sta~ion de 1r
O) classe 

de T. S. F., 
CATH&I.lN, chef comptable hors classe des travaux 

publics. 

CnE,uN DE FER - (vers 9 h. 30) 

M. ~l. LEscANNE. ingénieur principal du cadre g"énéral 
des T. P. des colonies, chef du service des 
chemins de fer, 

VEUlLLE'f, insp~cteur de 1re classe, 
NOUVEl., inspecteur de 2" classe. 

POLICE BT SÛRETÈ - (vers 10 he!;Jres) 

Al. M. D'AzcONA, chef du service de police et sft~eté, 
GIXET, inspecteur-adjoint de 4" classe, 

- VEN ANCE, inspecteur-adjoint de 3'" classe. 
M. BARMA, adjoint ues serviccs civils clu1rgé de la 

section du personnel, remplira les fonctions de secré­
taire auprès dç: ces diverses cOlnmlssions .. 

Les' différentes commissions de chl.;;sement du 
personnel indigène ·régi par les arrêtés des 24 Illars et 
1"" mai 1934, se réuniront au gouvernement à 'Lomé, le 
21 décembre 1935 à 8 heures) en vue d'établir le tableau 
d'avancement dudit personnel, pour l'année 1936. 

Ces eommissions sont composées de la façon 
suivante: 

POUR TOUTES LES COMMISSIONS: 

'M. M,-MAHOU:\: PHU} ~ou~s, adnlÎnistrateur en ehef des 
colonies. 

SANSON Pierre, administrateur-adjoint des colo­
nies! remplaçant le chef de 'Cabinet, 

BARMA. adjoÎrrt des services civils, chargé de la 
section du personnel. 

E::'SEIG:'IIBMENT (8 heures) 

M. 1\1. CROS, chef du service de r~nseignement! 

'a) instituteurs (E. O.) : 

TOKOU Michel, .instituteur-adjoint de 11. élasse, 
AKOUESON François, instituteur~adjoint de 

2' cla~se,· 

b) Moniteurs (E. O.) : 

AG.onlEssou Lucien,. moniteur, de 2~ classe, 
SlXZOGA:'II Léonard, moniteur de 3- classe. 

ENSEIGNEl\ŒNT l>RIVÉ. 

R. P. RIEBS'rEIN, directeur des écoles catho)jq~es~ 
M. M. CARRIERE, directeur des éco1es protestantes. 

DAvrD AlbertI instituteur Huxi.liaj.re de 1'~ cbsse 
(M. C.), 

KLOU Samuel, 'ins.titutçur ~1Ux:iliajre de 1~" classe 
(M. E,), . 

A,"ADOU Edouard, moniteur de 2· classe (M. C.l, 
?TAKLO Samuel, moniteur de 2' classe (M .. C.) . 

AGRICVCTURE (8 h~ 45) 

.U. M, VA'LEN'J'IX. chef du service de l'agriculture, 
J:lUNsuiOUE Anatole Sanson, moniteur auxUiaire 

de 2~ classe, 
KLom'sE Joseph, nloniteur auxiHaire de 2' c1asse_ 

DOUANES (9 heures) 

M. M. GUEZIEC, chef du service des douanes) 
A.'1ERI?J~G, comnlis de 2~ classe des douanes, 
PlE'rRi Lazare) préposé de 2~ classe. 

P. T. T. (9 h, 30) 

M. M. LAPART, chèf du service des P. T. T,: 

a) CotnJnÎs: 

KAGNt Karl, commis hors èlasse des. P. T. T .• 
GONÇALVES René, çommis de 3"classedes P.T.T' t 

b; SUJ'lJeillants : 

GONÇALVES René, commis de 3~ classe des P.T .T" 
A;\lEl)EWOKPO, surveiIJant de 1"~ classe, 

cl J-àcteurs: 

AJAVO~ Joseph, facteur dt: 1"~ clflsse ltes P. T. T.) 
SONOKPON MAG;r.;'IDË, facteu'r de 1'~ classe des 

P. T. T. 
SANTÉ (10 ,heures) 

M. M. le médedn eoJonet 8ALO.\1O!'ô , chef du· :,ervic~ 
de santé, 

a) Aides-médecins: 
EVENU;\ŒDE Pierre. aide-médecin de 20) classe, 
AmGo Dorothée. (l'ide-médecin de 3- classe~ 

bl infirmiers: 
SODJI KOl;AOV[ Florence, infirmier major de 

4'" chlsse l 

LADE Cléopha.s, infirmier major de 4" classe, 

cl Gardes d'hy.qièlle : 

. LAFONEKOU Saqlson. brig,\(Her-chef de 1" classe~ 
BLABOU Jacob, brigadier de 2~ classe. 

Commis d'administration (10 h. 30) 

M. M. n'AL.\tElDA Charles. cotluuis d'administration 
principal de 5- classe, 

ADJIVON Severin. connnls d'administration prin-­
cipzl de 6" classe. 

interprètes (11 heures) 

M . .M. AUAUADAFl JérÔme. interprète de' 1re classe, 
VINCENT Jean. interprète de:3~ classe. 

Plantons (11 h. 15) '. 

M. M, ACUADE Pierrot. 'bdgadier·planton de 1'- classe,. 
OROGBO Jean, brigadier-planton de 2~ classe .. 
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TRAVAUX PUBLICS (11 h. 30) 

M. M. LESCANNE, ch~f du service des travaux publics, 
A,'\lADOU Moise. maître-ou vrier de 4~ classe, 
KpODAR ASS,IONGBOR, ouvrier de 1C~ classe. 

Mécaniciens-conducteurs d'automobiles: 
, M. M. LESCANNE, chef du service des· travaux publics, 

LATEVI TÈY,I, méc~lnici~n-conducteur princip"~l 
de 3" classe,~, ~' 

BOUNDJOU BASSARI, méca!1icien-conclucteu r prin-
cipal de 4' classe.· )-~ ". 

. Per.ionnel des chemins ,de fe'~ et du wharf: 
M. M. LESCANNE, chef du service du chemin d~ fer et 

du wharf, 
A DOTEVI He~r.bert, maître-ouvrier de 1" classe,. 
MENSAH .Jo~eph;· chef de station de 3e classe. 

Canotiers: 
M. M. DOGNON EDO, maître principal, 

A:\lETEPE James. quartier-maître. 

CONTROLE D'ENTREPRISES 
Par décision du : 
28 novembre 1935. ~ M. SA~SON Pierre,'administra­

teur-adjoint des colpnies, chef du bureau des finances, 
est désigné p01Jr exercer, auprès des entreprises du 
'Territoire auxquelles le déGret du 16 juillet 1935 insti­
tuant un prélèvement général de 10~, sur toutes les 
dépenses publiques et les décrets subséquents sont 
applicables, "le contrôle' auquel sont soümises ces 
~ntreprises en exécu~ion des prescriptions de l'arrêté 
;ministériel du 3 octobre 1935. 

DÉLÉGATIOt.l DE SIGNATURE 
far arrêté du : 
2 decemb~e 1935. - Pendant la durée de l'absence 

,de' l'administrateur supé;ieur, orponnateur-dp.lé·gué 
-des budgets local. annex.e du chemin de fer et annexe 
'sur fonds d'emprunt du territoire du Togo, M. SANSON 
Pierre, administrateur-adjoint des colonies, chef du 

':bureau des finances et du matériel signera par 'délé­
:gation les pièces de recettes et de dépenses et toutes 
'pièces comptables afférentes auxdits budgets. 

ENSEIGNEMENT 
Lisle des candidals admi.s au cerlijlcal d'éludes 

classés par ordre de mérite 

(Sec/ion 1935) 

1 BRASSARD Paulette 
2 AKAKPO Léonard 
3 D:.!ABAKU Albert 
4 ADJÉVI Louis 
5 AMORIN César 
6 ALLAGLO Thor;nas 
7 GI!IKPI Marie 
8 HUKPE Francis 
9 ADJOGA Erasmus 

'-g ( AGBANGLA Félix 
l10' 
~ ( LAWSON- Jean . 

12 AGUIAR Ad·olphe 
13 PETSOU Emmanuel 

~ i DJEHA COMLA • 1 
~ PADJEflll Félix 

Ecole eu ropéenne de Lomé 
Centre -scolaire d'Atapamé 
Mission catholique de Lomé 
Ecole régionale de Lomé' 
.Missio·n catholique de Lomé 
Mission catholi.que de Lomé 
Ecole des sœurs d'Anécho 
Mission catholi~ue de Lomé 
Ecole régionale de Lomé 

Ecole régionale de Lomé' 

Mission évang. de Lomé 

Missibn catholique de Lomé 
Mission évang. de Palimé . 

E.col,e régionale de Lomé 

Candidat libre de Sokodé 

g 1 SODOKPO KOKOU' 
~ 16 . 
~ KALEl'E Alphonse 

g .) ECOUE Martin a 18 
~ KpODAR Cécile 

Mission évang. de LO.nlé 

Ecole urbaine de Palimé 

Ecole urbaine d'Abécho 

Ecole régionale de Lomé 

~ 20~ TAGA~JI Winfried .Mission évang. de Lomé 

~ t Tossou Michel Mission catholique de Lomé 

22 ApPOI~' Christian . Mission évang, de Lomé 
23 EOORH Joël Ecole régionale de"Lomé 
24 AM-KNVAH Benoît Missio!1 éva.ng. de Lomé 
25 HOMAWOO Ed.ouard Candidat libre de Lomé 
26 EOORH Robert Candida! libre de Lomé 
27" FOLi TÊKO E"c<?le régionale de Lomé 
~8 'JAGBODO Symphorien Candidat libre Atakpamé 
29'DE MEDEIRos Carlos. Eèole région~11e de Lçmé 

~ \ O~OUKV Bernard Mission cath. de Palimé 
" 30) . 
~ ~ ECLu Paul Mission cath. de Togovill~ 

32 LAwsoN James Ecole u~rbaine d'Anécho 

• g \ BLAYO Georges Ecole régionale de Lomé 
jf 33) 
~ ~ ABBEV Pierr~ Candidat libre de Lomé 

35 AHADJI Félix 

o ADABLA Eloi 
g. 
, 36 !:>ANVEE Jacob 
• 
"' . AMF.qEE Cosme 

39 DE SOUZA Jean 
40 ACAKPO KOISSIVI 

,~ 1 ADAMA ADADÉ . 
• 41 ~ K~ODAR Godfried 

'43 LAwsoN Samuel' 

~ ) BRUCE Claver 
" 44 
~ MART~N SEGBOR 

46 NAPPORN Théophile 
47 ABBEY Joseph 

KANGNI Xa vier o , 
~ 48 KPAKPO Joseph 
• 
"' MENSA~H Albert 

g l AGBÉVÉ Simon 
[ 51 
~ AKOUÉTÉ Joseph 

~ ) [(WAKU Simon 
, 53 . 
~ WILSON Samuel 

Mission cath. de PaHmé 

Mission catholique de' Lotné 

Candidat lihre d'Anécho 

Ecole régionale de Lomé 

Candidat libre de Lomé 
Ecole urbaine de Palimé 

Ecole régionale de Lomé 

Candidat libre de Lomé 

Ecole urbaine d'Anécho 

~ission cath. d'Anécho 

Mission évang. de Lomé 

'Mission wesl. d'Anécho 
Candidat iibre de Lomé 

Ecole régionale de Lomé 

Ecole urbaine d'Anécho 

Mission catholiqu'e de Lomé 

Candidat libre·de [orné 

Candidat libre de Lomé 

Candidat libre de Lomé . 
Ecole 'urbaine d'Anécho 

------
MESURES 

Par arrêtés des: 
SANITAIRES 

25 novembre 1935. - Aucun nouveau cas de fièvre 
jaune n'ayant été signalé en Côte d'Ivoire depuis le 4 
.novembre 1935, l'arrêté n" 491 est abrogé à la date du 
·24 novembre 1935. 

Aucun nouveau c'as de fièvre jaune n'ayant ~té signa.­
lé au Soudan, depuis le 6 novembre 1935, l'arrêté n° 494 
est abrogé à la date.du 26 novembre 1935. , . 
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30 novembre 1935 - Le quartier.indigène du centre de 
Mango est mis SOus Je régime de surveiliânce sanitaire. 

La subdivision de "Mango est mise sous le régime de 
danger imminent, 

4 décembre 1935. - Le centre lirbain d'Atakpamé et 
Sa, banlieue Ïmmédiate sont placés sous Je réginlc de 
uanger imrniri~nt, 

------'--~--

PORTEUR DE CONTRAINTE 
Par décision du : " 
26 novembre 1~35. - ~t. BHRLlE MiçheL adjoint des 

services civils du Togo, en service à la subdivision de 
Palimé (cercle du cent~ê). est conlmissionné en qu~lit~ 
de porteur de contrainte, dans la subdivision de PalimtS. 

M. BERLIE devra avan't d'entrer en fonctions. prêter 
serment devant l'adnlinistq)tclIr-aùjoint, chef de la 
'subdivision de Palimé. agissant en qualité de délégué 
du Com·mis.saire de la Répub1iqne; 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES 
Par décision du : 
4 déccl.nbl-e 1935. - Est complétée comme suit, la liste 

n Q 2 des produits pha.rmaceutiques dont hl vente est 
<1utorisée dans les dépÔts prévus à l'article 3 de l'arrêté 
du 15 nove'olbrt> 1928 : ' 

Antimoustique ChâteJain - Cornivore'-;- Plaster 
Dépuratif Châtelain -- Embrocation Châtelain. l''ojy! 
- Gargarisme Châtelain ~ ... ~ Glyceropllosphate de chaux 
Châtelain ~ Gyraldosc - Huile de paraffine Châtelain 
- Kola Châtelain ~ Ouate révulsive Châtelain Pou-
dre antiast~lmatique Châtel~lin - Rucoval Santal 
Châtelain ~ Sels de fruits Châtelain Sels Lithinés 
Châtelain - Sirop Pectoral Châtelain - Vin Ch,îtelain. 

SOCIÉTÉS DE PRÉVOYANCE 
(c~s8ions ) 

Par décision du : 
23 novembre 1935. - Est autorisée hl ç<,'ssiongratuite 

a hl société de prévoyance d'Anécho de: 
Unhangar métallique de 16/8 
Un groupe m:oto~pompe 
Un arbre de transmissÎon de 60nl/1'II sur 3 mètres 

provenant de la section de liquidation de la construc­
tion tlu chemin de fer central Togolais, 

. . 
SUBVENTIONS 

Par clécisÎons.du ; 
22 novembre 1935. - Il est accordé à M. Francis 

MURY, directeur du « courrier colonial» 33, rue de 
Turln à Paris, une subvention de trois mille francs. 

TRIBUNAL COLONIAL D'APPEL 
Par arrêté du : 
29 novembre 1935. - 1\1onsieur DEMONfO, élève­

administrateur tles colonies, est nornmé mernbre sup~ 
pléant du tribunal colonial d1ilppel, en remplilcement 
de ,,1. BARBERO, élève-ad mÎnistrateur. appelé à d'autres 
fonctions. 

DOMAINES 
Par décision du : 

'27 n'ovembre 1~35, - U.ne commission composée de: 
M,M, le commandant du cereJe du sud à Lomé 

ou son délégué. Président 

M'. M. Le chef du service des travauX publics, } 
r'epréselltHnt de radnlin'istration t ( • 

BF.i':TO ADËGBlTË; demeurant à Lomé, \.i'J1embreS 
I{uzo Bernard, demeurant à Lomé, 

représentant le concessionnaire, 
se réunira à Lomé SUr cOI1vocation de son Président à 
l'effet de constater la mise ef! valeur de la concession, 
acquis,e pal' Justino:DE MEDEIROS. 

Avis de ,demande d'immalriculalion 

ail /ivre jmide,; du territoÎre du Togo 

Suivant réquisition, n,\ 98~, déposée le 20 novembre 
1935, le sÎe!lr Timothy Agbetsj~lfa Al)lhony, profession 
de propriétaire' et planteur. demeurant et domrcili~ à 
Lomé, agissant en ~on nOI11 et pour son compte person-" 
nel,en quaIlté de propriétaire; a demandé l'imnlatricu­
I~tion au livre foncier du territoire du Togo. d'un im­
meuble' rural, nOn bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygone irn!gitlier sur lequel sont plan­
tés. des cocotiers, d\lne contenanc~ totale de 25 hectares 
11 ares 29 centiares situé il Kainkové, (subdivision de 
Lomé J cercle du snd, et borné au nord par terrain à 
KudoIo Atideké, il l'est par terrain à Théodore Assah, 
au sud par la route Lomé-Anécho, à l'ouest par terra~in 
à Adado. Alex Anthony et Nudoo. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'e~t 
à sa connaiss<Ulce, grevé d'aucuns droits ou cllarges_ 
rGels. ~lctuels ou éventuels. 

Toutés personne·s intéressées sont (ldmises il former 
opposition à la présente imma,triculation, ès mains du 
conservateur soussigné_. dans le délai de troi's mois. à 
compter de l'affichage du présent avis, qui aura liéil' 
incessaml11ent en l'auditoire' du tribunal civil de pre­
mière insÙl'nce'de Lomé. 

.Le conservateur de la l.Jropriété IOllcière~ 
PEYROTTES. 

AV!S AUX IMPOR1'ATEURS ET 
EXPORT~TEURS 

Le journal offîcieI de la République Française du 
17 novembre a p,ublié des décrets prohibant, à dater du 
18 novembre 1935 : 

il" - Toute impol'tation de produits originaires ou 
en provenance cle l'Italie ou des possessions italiennes; 

2'" - L'exportation ou la réexportation à destinatÎon 
de tous pays de certains produIts d,éternliués, 

, eertains. pl'oduits limitativement énul;lérés par le 
premier texte, sont exemptés de hl prohibition d'im­
portation; toutefois, leur jfl1~ortation est subordonnée 
à la production d'une licence qui sera délivrée, dans 
les colonIes .ir.ançaises et Territoires afrÏcains sous 
mandat) par les gouverneurs généraux, les gouver­
neurs et les commissaires de l~ République. 

Cert;tins produits sont de même e~emptés de la 
prohibition d'exportation ou de réexportation, sous 
réserve d'une demande de dérogation ~\drèssée à ces. 
mêmes hauts foncti6nn~ires, qui pourront exiger des. 

'exportateurs toute justification utile des tonnages 
exportés par eux pendant les années précédentes et 
également la justification de Parrivée des 'marchandises. 
dans le pays de destination, 

-----
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ST A TlSTlQUESCOMMERCIALES TRIMESTRIELLES 

!'l:tat des principaux fournissèurs' et· c1.hints pendant les 9 premiers 'mois' 
des' années 1933, 1934 et 1'935 .. 

',".' (COMMERCE' SPÉCIAL) 
~----

IMPORTATIONS 
., 

DE LA PÉRIqDE CORRESPONDANTE DES TROIS' . 
. PRINCIPAUX FOURNISSEURS DERNIÈRES ANNÉES 

(valeurs exprin~é~s en milliers dt: francs) 
-~~~~ 

. 

1933· 1934 1935 '. , . 
Fra n'ce 

" 
7168 3.738' 2.699,5 

Alll.::ml;lgn~ 
. 

4.151 1.77§ , 
1.172 '. • 

Angleterre 8.641 6.118 7.431,5 
Belgique • • 683 

. , 415.5 621 
Etats-Unis. . 2.647 2.359 2.514,5 
Hollande 1.236 .. 642.5 770 
Japon 806 1,240,5 

; 5.67;: 9.179,5 

i 

1 

1 

r II Autres pays. . . 5,~ 
, To:rAex , 30.203 21.577 . 25.628,5 J. ,- --._---- = ... -...... ... " .... _-~ 

EXPORTATIONS 
DE LA ptRIODE CORRESPONDANTE DES TROIS 

DëRNlÈRES ANNÉES 

r=' ..... . 
PRINCIPAUX CLIENTS 1 

(valeurs :~prjm~es e~ m~.~.~~.:..~ ~efrancs) ...... ____ 11 1 

. ! 

, 

,. ! 

i 
.1 

1 

1 
! 

-_._--, 
. 1933. 1934 '935 

.France . . ' . • 14:724 9.782 14.551,5 
Colonies françaises 

r~' 
12 93 16,5 

Allemagne 2.431 5,315 6.276 , 

Angleterre -. . 1.919 1.803 . 1.939 
Belgique .. 454 367 
Pologne " 

1 

67 
Etats·Unis <.' 1.190 1.595 
Hollande. 769 1.334 1.075 
Espagne · i 142 61 
Autres pays 

: 1 

1. 766 1590 .1.477.5 

TOTAUX 
, 

.21.621 21.703 27.425.5 . 
~ .... .. _ ... , ..... - " ----_. • 

~ 

ETAT COMPARATIF PU MOUVEMENT COMMÉRCIAL 
pendant les 9. premier1J mois dea annêes 1933, 1934 et 1935 

DÉSIGNATION 

ou 
COMMERCE 

.C()mmeTc~.spédal d'importation 
Comme-rce spécial d'exportation-

TO:J'AL DU COMMERCE SPÉ<;'I~ L 

. , 

',. 

! TO~~AGE: VALEUR TONNAGE! V"".gU~····, TONNAGE 1 VALEUR. 
~~ ) j(millicrs de fr:.)1 '(Q. M.) j(millien. de fr.,;.)i _ .... __ fQ. l'>l.~~_~Dli!!iert> dé fr".) . -_., --~. .~~.~~~ . . 

1933 1934 
. i 

i 
30.203 

1 

104.486 
1 

21.577 · 145.767.5 i 

165.061 , 21621 252.022 21.703 

'. 310.828,5 51.824 
i 

35650S 43.280 

• i 

1.825 675 4.334 1.536 

312.653,5 52.499 360.842 44.816 

1935. 

120.577.5 
300.327 

420.904.5 

25.628.5 
27.425,5 

53.054 

~ 
.' 

:;j 

'.' 

.J' 
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.. 

f:TAT DES IMPORTATlbNS' 
pendant lesg prèmiers molS de. l'année 1935 

COMMEROE SPÉCIAL 

CH'APITRE PAYS QUANTITÉS 
DE ou 

VALElJRS 

1 
(E!'-1' MILLIERS DE FRANCS) 

ARTICLE PROVENANC~· 1934 1935 
--1935 1 

1933 1934 

. ------

l' 1933" .1. 
'~----~~--I------~ .• ~.I-----I-------i'-------I-~~~·I~:------.h------I-----~I· 

1 r ~~;~~n~:~~e:' Q:.~\i. ~'.l' 
:4. Viandes .,salées\ Angleterre, - 25 
:. ou aulr"menll'ré-i U. S. A.. . .1 

9,5 
2 

19 
5 

parées. '.' 
. Autres pays -- 1 7 
(

. Holl'antle. - 1 

--------~ .... 

. TOTAUX. *, -- 1 38 
1" . i 

42,5 

Q. M. 21 13,5 

5 
3 

21 . 

9 
1 

4 

.43 

17 
4 

42 
1 
3 
2 

69 

'14 
3 

29 
4 

8 

58 

18 

7 
4 

30 
2 
2 
5 

50 

Fr~lnce 

Allemagne " 
Angleterre. 

5. Con'er"". de Belgique 
'Vi~ndes ~n boites U. S. A.. \ 

26 

2 
1 
7 15 

91 1 ' 32 39· ~ 
8 
1 

27 

4 
1 
1 

7 
Hollande -- 5 2 

.' 
Autres pay~ " - 0)5 179 ,t ~ 43 

\ ___ T..."O_T_A_u_x ___ ·I ____ li-_ .. _ .... _ .. ~-1_4~3_· ... -__ -_-1_44_ .... _ .. _;1. _._. _._2_2_1_1 _____ 8_9'-1~~~~=5=5=.ii_· ____ 5_6_ 

i France.. .' Q. M. 76 1 50,5 " 22 51 1 31,5 14 

3,5 \ 
Allemagne. -.. 3 1 
Angleterre. 27 6 17 16 

1. Laile:n çonserve' 
1 Belgiqu~ . . 1 . 1 ! 0,5 

. ' 

TOTAUX 

1 
Hollande, . 

, Autres pays" 
36 ~20! 43 22 12 28 

. 48 31: jj 28 15,5 11 
--.. ~. .-- ... -- ---._--. - .. · ........ - .. -----i' 

190! 108,5! 99 118! 63 62 

i 1 France. , ,1-/-2-. -M-.. '7.' '----,-16- 3 5 

8. Poissons secs~, An"gleterre . 4 1 
4 1 ;5 

.alés ou fumés '.( Autres pay' 1 1.094 i 1.178 1.054 274 274 251 
--~---:---_._ ... - ........ ~ .--- .".- .. _ ........ _ ... ----

• TOTAUX. - 1.110 1.181 1.063 278 275,5 i 254 

France.. Q. ;\1, ~ 22 3 7 2 ·0,5 1 f
'-~·---~-I-----I.----I---~:--~--I-----.;,-----,.-----

~'J • •• ~llemag~e . 36 5' 
9. Farine de fro- Angleterre. 1 2 44 1 3 . 

menl l v. S. A.. . 2.166 '2.317 2.042 205 165 136 

10. Riz 

, Autres pays 1_,-:--_2_7 _ 1 ___ .. _: ___ .... _._1. ______ 2_, ____ 1· ___ ........ _ 

\ ____ T_O_T_A_U._' ____ :' ____ -,-_: ___ 2_._2_51 __ 1 2.322 1 ____ 2_°_9_3_
1

. _____ 2-;1.4 __ .:1 ____ 1_66_,_5 __ 
1 

_____ 1_4° __ 
1

• 

'\' France.. Q. M. 30 52 59 !. l, 3,5 4 . 

. Hollande . 203 . 19 i' 1 

. Angleterre. 35 li 3 - 1 : 

/

. Autres pays 2.191 2.766 3.289 192 ~_'--1~6"-6..,-+--1.7c8-'.: 
TOTAUX • - 2.459 1 2.821 3.348 218 170.5 . 182 , 

, 

\ 
1 

1 
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PAYS. . QUANTlTÈS . VALEURS 91
1 

• {/j Il 
'W (EN i\~ILLIERS DE FRANCS) , 1 

Ir-
1 CHAPITRE 

ot: DE 

ARTICLE PROVENANCE ~ -1933 1 1934 1935 '~~~"-'I 1934 !. 1935' i· 
1 ' ___ I~ __ ~ __ II 
I----·---'-![-F-r-a~~~c-e---.[I--Q-.-M-. i---

467

-
6

-

1

1 71 13" 19 1 18 i ... 
3 

1 \ Angl:lerre . -. 33 44 14 9 
1· BelgIque .' - 2 
!1I. Biscuits de mer) U. S. A. . . 

1 ,. 
0,5 1 

11 

, : , Autres pflys . 2 1'1 17 21 ,'4,5 .. 5 
'--122- "'---'lC:2'3::--1--"-8:--::0-•. [-,. '--""3'3=--l

j
- -:-:1-2-, 5- 1'-_-_~:._1-9_,-5~·_':lf 

. , 
! 

" 'TOTAUX 

~: .325 474 351 !163 1 ._:~:~ 
France. . 1---=ic-lc-I--C-32C-: .... -.. I-~-.-47:-[-.~. -3:-5-:-·;1--~:::. 1-' - 3.'1. 
Autres pays Il. NO;l< de colas. 

TOTAUX 

Q M. 

Q. M. 

\

' Angleterre; - 1 4. ,0.5 1 
Belgique. - 3 4 . i . 1,5 .' 1 ; 

13. Légumes s.ci •. : Holla'nde -, 3 j' 1, i 

1 
Jnpon .. ,- . 82 ' ! ,l, . 1

2
: 

Autres pays -- "'- -----·1-··-- -_--_i_~ __ ,,:-_ c------:-' 
: TOTA"". - 21 1 16 . 27. 7 1 6,5, 8 '1 

i Fran~e Q. M. 1 50 1 36 l' 66 4 i 5 1 9 1 

'~~'---'''''~l ~[~:~~" ~~ .-1-~-.---:1c:c~::-:_11.--·C",;'C'!:-·1· JJ .:·:-i- ici 
;------+--:---I-----I-----,-~--I-----I"..,.----+I---"·--:--1Il 

15. Sucres 

16. Café. 

17. Chocolal 

18. Poivre-

19 Thé. 

\ 

l'rance.. Q' :1'1. 2.338 2458 4 534 31Q 273' 146 [ 

Allemagne. - • 65 [. 25 '1" $ 7· 2 1 .' 

" Angleterre. - 316 6.> 292 : '43 4': 30 Il 

lA - 359 483 1 1.283, 39 45;5 1 . 

\ __ u,_.;_:_:_AP_C:_~_·s __ I-----il-~---.. 3~~0~7-8-··-·1 ~..:; .. ~~3~.0=2_9_1_-'-_-3_·._109_._·_-:== __ 4~0-5_-_. __ -~_-3~2_4 __ .5_c'==!..~~~-·1-~-1 
\ Frunce.. Q M. Il.~ ~ 17'1';" ! 

'/' Autres pays 10' 0,5 1 1.5 l 'i ~II 
: TOTAUX. --.,-jO·--I- ........ ··-1 1 ___ 1_,5_'_[- - 17 1 l 1 - 2 1 

l Frimee,. Q. M. 9 fi 5 10 6 1 
\ AUe-magne : - 0.5 ! 1 1 

'; Angleterre. 2 j- 1,5 1 1 4 2 1 

1 

45 

3. li, 
tI.,5 

(

. Belgique ' ' '. '1 05· 
~utres pays _.... 0,5 • 

1 __ T_O_TA_'_JX_·_I ____ I_-_-_-_-j=2=~=I---:-::- -·-6.5 -.: 1(; ,'----8-- ,8,] 

) An~:~~::: Q M [---·-:--..... --o.~----~-::-:---'~ -::J : ,1 

A1le",agne . 
Angleterre. 
Autres pays 

TOTAi:X 

Q. M. "0.5·1 1 1'~ ' . 
3 12,5 • 8 '1 4 '1 ' "li 
1 3 3 3' 8 7: 

20. Tabac. en ( 

feuilles ou en cô .. ' 

, lu ..... / 

U. S. A. 
• 

TOTAUX· 

Q. M. :~~-: ... :-2.c.~~':-·.:..·-,---:-:-;-,;-1_, -:-:1-1:-;-i-,--~;-!~ ~ ~~ l 

. 
".; 

ï 

.' 
1 

1 
l 
1 
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QUANTITÉS '1 . CHA~;~'R~: . ~A YS ,g] 
~ ou nE E-

VALEURS 
~El"O MILf~IERS DE FRANCS) 

1935 \1' Al~~ICLE PROVENANCE ~ ~~19~33~~!-~1~9~-r~I~93~-- 1933 J 1934 ! . 

Ifl~~---"~----I:I-F-'r-"-n~ce--.----·I-Q-,-~-\-;'I~~-2---'I-~--6---:-----2--'~----5~'1-----1-2~11~~--3-1 

\ 

Àllemagne . - , 1 i 1 2 i 
181 Angleterre. .- 40! 38 42 20

1
4 l,' 197, 

cig~res Belgique 1 i 0,5 1 i 1 

. , et.c,ga-

I
· U. S. A. . ~ 1 1 l' 1 4 ' 2 ' 5 1 

rell... Hollande .. _. 0.5 1 1 0,5 2 ,1 3 ! 4 
21. Tabacs j ~ 

fabriqués : AU~::A::YS " := '~~}5 .~t--.. ~'~ --~ iN--: '--'-"2-:"-:-. ---'''2-:'~-' 
. ) " i-'---I~-~l-I' .2.1 1 3 l' 3 ! 

1 autres) France '; " Q, M. , .. _____ .. _~! __ .. ____ ~._,-- .• _.-_.-. ____ .. ___ --.. --1-- _ .. ___ ~,~ 
. .' ! ___ T...,O_T_.A_UX_' ---1--"-' _+ ____ 1 __ 1 . 2 1 1 3 1 3 1 _____ ·_1-'1 

~:1. •. Huile ~~ .. pur.\France . Q .. M. 35 1 21' 9 24 14 1 '6.5 
.d·oliv.e. '/1 Auues pays : .;;,. ; i 3 i - 2 

, ,', __ T_O_T_A_u-"--I-----· "'-~1k-'. -iL~2I-i 12, -24--:-- 14-\=. ~===8=,5=~';1 
~~~:~~g.~~ . Q:!f.. 66 Il. 6~! 31' 30 1 2; 11 :1.3. Huil. JIn pure 

d"ara\cbi4e 

:1.4. Huiles JI"',, .. 
pures et "autres 

Angleterre., -.. 2, .; 1 6 ' 1 J 2 2 

1 TOTAUX ,-----6s~I .. -' 74-r--:,Ù'" - 31 1_'-==_' _:~2_il ____ ...:1.;:3-.JIJ 

,France Q. M.. 5
1
4 1 5?8 l' 18

1 
2
2
5 l,' 15

1
.5 8

1
.5 1 

AJlén~<lgne' . _ 
Anj(leterre . '37 1 35, 51.5 19 1 14,5 18 
Belgique - 2 i 1 1 1 
Hollande 2, 17 i 37 l , 

J::1pon - " 2 

0,5 l, 
4,5 1 11 

1 
,i ; 

Autres pays - 8 10 2 4 4 1 0.5 
,TOTAUX - '-"-104-" 123 111-:S-,~-52-1 --40--' "---40 -j 

..' .. ,-''--------1 .. --,1----1,---1','-..:..:..:..:.::--·1-----'----
, . IF 137 1 

\

' rance.. Q. ~1. .,1.324 80 1 l' 10 
" '. , '. Allemagne. - 286 28 28 , 

25 .. Bois communs

i 
~n~~~r.re . _ ~!~ ~~;~ 1 

_r Autres p.t'ys - 2.299 1.255 446 207 , 
- .. --.. ,. :-.- , .. ~ ;_ .. - .. ~ .. ~ 

,. TOTAUX ~.- 4.684 1.335' 557 471 j 

26, Bois exotiques 

'-----------I-~---I-~----I 
, . France 

Artgleterre 
i A utres pays .' 

Q. M. 1 5 

1 101.5 

111,5 1'--

. ! 
14 
8 
2 ; 

35 1 

59 

[
'--1 

2 i 

1,5 ! 23 
3 1 ~ , 1 

98 • . 13: 584 1 5 
...... --._ .. --1 ;.. ____ 1 ~ __ .. _,_ ~-,>.' ~._ .. ~ __ .:.~ 

/ ___ T_O_TA_U_X_' __ 1 ____ 1 ___ 1_0_1_· : 13 1 ___ ,;.58:;.:9 ___ 1 _____ 6_11 ___ 1,;.'5 __ ' ____ 2_5_11 

. . ~ Franœ., Q. M. ·19 1 20 '1' 40 7 6
1 

,1 llj.5 
Angleterre. - 4 , 7 10 1 

21. J;.égumès;traiS., HoHande . 1 19 . 1 3 1 O,5! 

. Autres p"ys ,2 "'11 2 1 1, 
\ __ T_O_TA_Ù_X_' ,-_1 __ -_ .. __ 1_··_-_·_2_3_-1 -48 -~~5~.3 .. -·~ --;'''8 :- 11: '''--1~4-' 

1 ~ranee Q. ,~l. 49
1
, ,Ii .. 20,5 '1' 15.5 

:1.8. Légumes salés. 
confUs ou conser .. 
vés. autres .. 

AilemagÎle . _ .. -
Angleterre. - 23 ' 
Belgique 20 
U,S.A.. ,~ .. ~j 
Hollande , 
Autres pays 14 , 

TOTAUX 108 1 

6 
16 
14 

2 
6.5 

..... 

65 1 

6 
11 
5 

.._-

37.5 

33 i 

1 
12 
11 

3 

16 

3,5 
7 

5:5 
0.5 
3 

· .... 1··-

10 

l 
1,5 i 
3 
2.5 1 

35,5 ' 17 
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1 CHAPITRE P.AYS' ,ia QUANTl~'ÉS. VALEURS 1 

1 

~ - \ EN tllILUERS DE FRANCS) 1 

, AR;~LE PROV:~ANCE ~ .... -~.~ _._c'-_, ---,- -'------'---1 
, - 1933 1934 1935 1933 1934 1935. 

Irl-------·I--'----------,/------I---------,---------I--------I-----'-------I~··------_I 
, • H ", 1 1 1 Prnnee,. "lam,,, 1.051 431' 310 362 14.~, 91 . , 
, \ 'Il '2 2 • ?, " 3 1 
'1 ~o~I~:::e : 1 .!' ; ~,5 l' 'i ~ 1 

29. VinS?rdinalreS/
J

• Autres p.ys 2.533 1 948.5 1.141 662! 240' 285 1 l' TO'l'AUX ' 1--..,.2...,.5...,8'IC7-1--1:38-1.-5-!--1~45-7~ --1-.-02-6~5 -1-----3-9'0 .. -1--.--3801 

l, . (' !-H-'-,t-.ll-!~-'+Q::..'-'-2-.-35-6--1 OM 3.19S ! Q" lA7j!. II __ ~ _____ -I _______ ','-------: 
1 . '. France. .. 25 1 23 i 11 66 62, 23! 
! Allemàgne - , 0,5 ,'1 , i 
1130. Vins mouss.,u", Belgique -- ~ ______ . ___ ~._. ! • __ ~_.~~ _____ ~_I ~_ 1 

. \--F--'-' O_T_A_IJ_X ___ " ,-----+Q::...."--·-~8-~7--'I· Q " 

2

5

5 4

5

2:; Q ,,~; - 66 64 1 

23
1 

\

. rance,· HI,I.m", '. i 31 93 l' ·55 . 37 
" Allemagne, • 13-' 3 17 ,6 ' 2.5: • 8-

. Angleterre' . -. 4 1 1 il " 2 1 2 
31 Vins de liqueur Hollande. .- '54 7 8 38! 3,5 1 6 

1 

Autres pays -- .27 18,5'1' 15 23' '21 15,5 
Tonux ~ 185 84,5 -~. . ~-7-&-~1~--16"'8-"--- 84- L 68,5 

Q" . 146 Q.\! 121 Il Q" 10li ' I-----------I-~---I~~~~-'~~~---I~~~~II--------·------~--------i 
France Hecl.lil,,, 82 1 18 23 7 i 

Allemagne - 423 202, 240 147' 81 82 
Angleterre. - 14S! 45, 42 59 1 ~ 16 15 

i32, Sières 1 • -- ' i Be glqlle i 9,5 ,3 

i 

33, Limonades 

. 

1 Eaux 
1 vie 

Hollande 224 288 279,5 88 103 i !l7 
Autres pays 

TOTAUX 

110 217 335 41 75 117 
~.. .~-~ ..... _. --.------,., ........................... . 

987, 770 906 358 282 314 
6 ' 6 InHllOO , ,\ Q M 91 : Q'" 1.0 3 : 1( .1. • il.. ê. 

--------~I-----I-~~~i I-------I-----~·--~----~-----I 
1 France.. Hectolitres 4 1 1, 1 0,5 

\ 
J\lIem,rgne . 136 1 118 Il 209 3~ 2!) 

" Ang-Ieterre . - 3! 12 5 1 1 5 
Autrès pays - 3 .. 

- ----- ,---------------------~-_. 

TOTAU" . - 143 . , 131 217 37 34,5 

48 .. 
,< 2 

1 

51 / 

,_! 

1 

l' 0" 236 1 Q" 221 1:_Q=-"_4_1_9_
1 

________ : ___________ 
il ,. (----------I-"'''e:Lo''Ii''''''=-' +::...:..:.....==-1-'-----

\ France d'~I~w! jlur 27 i 12 17,5 75 ~59 23 

de1 ____ T_o_'_.,,_u_.,,____ -- ~" ;~ ~._~:_'-l_-_!_~_-_~!!-~=~_"'_~~_~_··~_,5 __ 1-~---· -_ -_--_7~5~~:~~~~~~3~9~~:~~~~_·, 2_--3--11 
t Ii,::tlliam . 

;, . " ., 'Rhums \ Frmlce e'al:clll pôl: 22 i 15,5 1 31 56 

) Autres pays - ______ 5 _i ___ ~ _____ ._ _ _ 3 
38 
10 

28,5 

! et 
-1 'l'OTA"" - 27 i ~01,5. 31 ~ 59 . '-28:;-1' 

r

i Tafias 

4. &i"m 
dlSlllI", , 

Genièvres 

48 

\\-------------l-~~-I-·'~)-"-· __ 4-11--1,~Q~'-I-J---,~I',-o~.-"'--~5-7--1--------:-~---------------11 
H~:IJIi;rfS 1 Allem,,!gne . d'alen! per 1 

An!;leterre. -- 54 48 102 211 181 176 ' 
Hollande ~ 6~. 2:l 98.5 86 ~4 61 i ! 
Autres pays - l? 5 6' , 

i-------I-~--.:~ 1 ~.-~. .._--,~---'C'C:.J 
et alcools. 

TO'fAUX ,'- 119 1 72 5 200~5 298 2'li 237 
l '1' -

\ ___________ /--;;==_/-'0:.:::"....:2::2:.:7_
1 

Q\l 210 ~ O,\l 247 

\ 
F~ IhdtlilHS i 

.rance de liquida 20 Il 11 17 55 36 
1 Liqueurs" AHemagne.. - . 0 5 0 ::: 1 0 -·1 . TOTAUX - _ .... 20 -! ··········11;5-'-· 1-7':-;-. -i----5-5-1--3-6"·::-

~I O>l 57 Q\l 48 IQM 25 • 1 

17 
0,5 

------~ 

17,5 .• 



16 décembre 1935 JOURNAL. dFFIClEL. DU TERRITOIRE- DU TOGO PL.ACÉ sous LE MANDAT DE riA FHANCE (i03 

. 

r:HAPlTRE~ , PAYS .gJ' _. QUA~Tl;~S .L l '(EN "I~'~EI~:~~~~'''ANCS:-j 
l, ARTOl~LE PROV:~ÂNCE'~ ~~193~~r~;~34-1193~i"~~933 ~I, '~934 '1935~·1 

, '1 : i 

1--------1). -F-ra-n-c-e-. -. ~I-Q-, -M-.-I--2-1-0~1 215 153 '1l
3

' 57 i" 25,5 

135. Eaux minéral.s,' AIl . 6 
i . emagne .\ ~ 4 1 16 3 l' 3 l' 9 
, nalurelle •• 1 arh- Ail 10 • 14 3 2 2 ng eterre. .' 2 , ,5 

I\eielles el vinai- A 6 1 

!:~:é. e.! . ei~re~1 U:;::A::
YS =- ~~ -1'-, ~ 2~: 1,- 2~~- -- :3 -1 '--~i--I' - 4: 

\ l'H L 365 HL 377 IHL 16

18

6 '1 --il 
36, Brfqu •• ellui-\ France " _ Q, ld. 1 l' i 0,5 1 

: le... . . . '/ TOTAUX ~ ,1 i 1-- 18 : :',_ '~~~o:s--: ' 
1 1 France Q. M, ,130 ' 1 31 _ l, 

l
, Allemagne . ~ l' 1.400 ' 25 

'

37. Ciment " An!,:leterre . ~ 10.845 l' 9.981 ,8.3ï2 256 1 205 1 151 

1 

Belgique 5.575 2,153 1 130! 45 1 

\ A"~;::A::YS ~ ... :~:~~~I' ~~+i~~-I-~:i~:·· ---~I-' -~~h~--:-}~~-i 
567, 415! 207 52 1 27: 

38. Aulres 
riaux de 

France· 
malé- Allemagne, 
eons-

Q. M. 

Angleterre _ - ~~ i, 160 ~~'2: 1 . 8 1 

Belgique l , 0,5, . , trueticD . 

7 
2 

11 

\

i ____ l_.O_T_A_C_X_'_· __ I _______ I,-_·~_1_._0G_5 __ , r ___ ~5_75_1~' ____ 5_5-_i~J-------·7-4-.5-· ~~-·-·~~-~-3-5--'~~~~~--2-:.0-:.~1 
France.. Q. M. \ 27 1 26 3 2.5 l' 

Angleterre, - 530, 317 i 618 3, 4
1

, 19
1

' 31 
Bruies 1 • 1 l ' 

/ 

Be glque' '. ~ 8 ' , 
Holhmde . ' i 12, 30 : ! 2 1 

" \ __ T_O.:.,_A_"" __ . ___ I _____ !---56"'S-'i
l
-'" '''-3-55-,i,~ ~~~~_648-'=~=J;-----38~:~~2i.51-' _.~~ 

3S. Huil" lU, S. A... . Q. ,~1. 3.843 1~221 1 6.802 419 ~4 4/B i 
min;,,:', Rafl\nées, Autres pays - 799, 275' ' 380, 64 27 28 , ! 

l ' TOTAUX. - --4:'64-2-~-'-5-.4~9q---7.-182-i~=~'==48=3~-'---5-7~1---511 
! ( France ' Q. M. , 10 i 1 35 1 6 ' 1 8 
'l' 1 Essences \ U. g, A, . - 1 4.737 4.152! 6.308! 557', 487 , < 519 ! 

1 
Autres pays :::: '1 ~'--;:J:"""",-4/4(8~-!", 277,--' _.2~ __ , ï3 ~~J~_2~ 

1 

TOTAUX. ,4.429 l ,6.655 1 636!~ 547: 

, ( Angleterre, Q. M.' , 1 1 184" 15 ' 

1 ~ u. S. A.. . 214 671 124 '.'1' 8
19
3' 153°2' ',II, 

,40 Kazou! '( Autres pays - .~~::3J_ ,_9_41~ ___ 1_,762 ' ' 

l , 'TOTAUX .. , - 2.033 l'I __ 1._1_55_1_,--2_.6_1_7 __ 1._'~-,-1_2_4_! ,. 102l- ml 
'l' \ ~;~~~:g~e: , Q. M. 1~~, !; 7~' -~~ 1 ~; 1~ 
41. Huileadegrai,.- A~gleterre. 3 1 26 11 1 1 2 ,1 2. 

, sage el autres, .Belgique . _ ~ . 261, 71 24 . 51 16 3 
1 huiles lourdes .( U. S. A... -- 529 1 372 625 81 1'?1 80 

1 

Autres pays .. · 15 25, 56 3 9 5 

1 ;-F-r-a-:~:-:~A'U;".X-:---I-Q--,--M-.-I-=-·~-·-9:"1::'::-"~_ii-~--'·-=5:,:j":4--··II----13-·-.-:-9-2-:-~-I-" ___ 1_6"':-iI ___ .:.l:.:1~4 __ i: ___ ::: 

42. Houilles • \ Angleterre. - 12.292 61 144 il, 
(

' Belgique, - 289 ,292 10 i 7 i 

TOTAt:x. ~-"1'i681'1~--~353 i- lÙ25'-~' -151--1 --~---8-' !,~-c--145 
,Ii 

i'~ 

1 
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~r~"~C~·H~A~P~I~T~R~E~~!~--~-~·~P~A~Y~S~~~~~'~·~1 '~='~Q~U~A~~~~~~'T=E~'S~~~~~~~~VA~LE~'U~R~S~~~~~II 
'~ (EN "\ILLIERS DE FRANCS) 
f--ou 

1933 1935 1933 1934 1935 PROVENANCE z , 
, .ARTICLE 

. 
Allemagne. 

TQT:\{}X 

13.600 ,l' i 1383 f 1 

13.600, , - 1.383 1 i-r1i 
Q.M 

, \' Fr<lnce .. Q. M. 542 417 135 '94 '1 49 1 38,5 
, . ' Allemagne. ~ 12.837 130 81,5 1.404 i 10:5 1 9 . 

44. Fer, a.cler en Angleterre. 3.597 2.1ï7 3.329 744 1 837,5: 500 
barres, Iole. fll~ 1 Belgique. - 951 1.220 1.790 64' 119' 'l' 174 i 
elc.,elau!res me- H Il cl, - 74' - -o an (, . ; 0,0 

laux. . .'. ' A - 9 17 199 ' 3 ' 
, 1 ulres pays ___ ' . ___ ~ .. '' ___ --.:.._I ___ 6,,7_8~I,~5~--J .807 " 

, ;' __ T_O_T_"_U_X __ 
1 
_____ 1_7_.9_3_6_,. __ 4_.0_3_5_:_5_.5_3_4.:.,,5_

1 
__ 2...:9...:8.:.,4 ·.-JI_ -=.2...:,0...:74,:.:,...:5_1_4_.5_2_8_,5_ 

• ~ France.. Q, ~( 729 13 30 0,5 i 1 

: Allèmagne . - 41
4
7 1 4 11 0,5, 1 1 

!45. Chlorure de 6.0-, Angleterre. . i - 10 5 1 2.5 
i dium (sel) • ./ Hollande. - 4 0,5 /" 
l , Autre. pays - 13481, 24,9~ 24,025 193' 357 254 

! \~-F-r-a-:-:-:A-'-'X_- -14~69: l'l, - 24,:80,5 1--2-4-.0~-3-4-'-- ::-:-1- 360~~ 255

5

'65 
1 

Q, M, 2 j' .' 1 
47. Quinine "Angleterre.' 0 5 0,,5 1 1 1, 
i i TOTAUX -- --8-"i-~-i- 2,5 186-i-- '-92" - --571 
1 

1 

France. . I-Q-,-M-.-
I
----7-9-

1 

37 11 9! 5 1 2 i 

, 48, Carburedeçal- Angleterre. - 5 1 17, 13 1 3' 2 
'eium . . . . Autres pays -,_ i 9 19 1,5 3 i 

, TOTAUX. ..- --- 84: 63 43"--10 ,1-"-9-,-S-r- 7- '1. 

1---..,..--- --I----:---.:...-i----I----,-----.:.~'.--~.I 
l ' '\ France . Q. M, 1: 1 3 0,5 1 0,5 i 1,5 

~z.selsde,p"l ... ssel~:;~:~e;:y~ = _ 32,1 __ .:.11! .. 6; 4 .. , __ ~ __ ~_~~5-' 
t ' TOTAUX ' 1 ____ 1---...:33~. ,_-'--.::.11;;;.5~i---6-·7..:....1--~4-,-5- 14,5 7 1 

1" f France Q. ,\1. 189 120.5 71 286, 202 ' 64 i 
, Allemagne.' 2 2 2 2 , ! li l' 

t
' , Angleterre. - 35 ,57 121 23" 24,5: 37 i 
: 3., S.els de soude el Belgique - 13 6 3 5 2,5 i 1 1 

; produits çhimi- U. S" A, . - '1 0,5' , 
i! q" •• nid. . " Hollil~lcle ,- 1 S 23 :{ '): 8 

l:"~' '\ Autres pays -_~: __ 10_7 ___ , 19 6 -'2--4;1,5 1--1123" 1 

, , _ _...:T..:O...:T;;;.AU;;;.'''::.,· _. __ 1-___ . , ___ 2::9:.:2:.......,_-.::3...:0...:1 ':::5_1---2-3-9-1--..:3:.24~~--...::.::.: 1 

,54. Teinlures pré-~ France .. Q. M. : 0,5 1 l, ,1 
, parées. . .. T : ~~ .. ~~~ 0',5-" 1 1 
: _-...:..:o...:T..:Au::.:x::.:·_·-_I-_' __ I, ____ I ______ !-----I ____ ~· ____ ~ __ ~..:....I 

i . I .... ~I ~:~~,;, QM . ___ ~_,I __ ~ ____ ! _____ ;_""_, __ !_ -,,-,-U--~I 
\ '., TOTAUX. ' - 3 11 4 2· 6 1 3 

•••• C,uleu18 ,(,1 \ Frànce ,'. Q . .\1, 149 83,5 60 83 30.5 1 
• • ' Allemagne. 160 250 112 177 228,5 
i Angleterre.. 61 30,5 65 35 13,5 
l, ,Au!res " Belgique 18 64 216 15 50,5 
, Hollande" 2'2 2 2' 1 

19 
71 
24 

1730 
1 

i Japon . - (2 1 

1 1 TOTAUX ,-~ . 39-0-1---432----'1 --'-455 J 312 325- '---2-8-8-11 

l 
! 
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Il CHA:::'" P:;S ~ 1~ ___ QUANTlTÉS ___ ~-_-', _ .. 

1: __ A_R_T_I.C __ L_E __ I._P_R_O_V_E_N_A_N.--:.C_Ei __ S __ i __ l_933 __ r~~j __ l_93_5 __ I--l-933-' _~ __ 1_9_34_' _-_-�-·--~-1-9~35-~-:: 

VALEURS 
(EN MII.LIERS DE -FRANCS) 

i France 
Allemagne. 
Angleterre 
Belgique . 

56. Parfum.ri •• d. U. S. A .. 

toules sortes. '/ Hollande . 
Japon . . 
Autres p~lyS 

49 
50 

244 

0,5 

: 30 18 78 45 27 1 

~ ~ ~ ~ ffi" 
210 452 157 _ 94,5 223 

! 

1 i 1 
3 1 1 4 2 , 

10 14 ; 
38 16 1 

1 0,5 5 0,5 . 1 7 i 
-,_ ........ --- -1------

'_----=.T.:O..:.T,::.\U:.:.":....:._I-----I._...;.3:.;4..:.4_,5 ___ ::.301:15..:.,5=--1 __ .:6.:1::.2 _1 ___ 2.:8...;.3,.:5_1 __ 2...;.04..:.:.:,5_f __ ::.34:..:7"':":1 ! 

j France 
Allemagne. 

57. Savons autres Angleterre. 
que de parfumerie J apOl1 

Q. M. 335 445 293 79, 93 61 
7 22 1 5 

184 301 400 47 65 85 
3 1 

Auu'es pays - 1 0,5 
·->---~-·---li - ·········1-----

\_----=.T.:o.:T.:.:A::.u_"...:..:_II--~-.I--:....:.5::.19=--_--75-4-'--.:7.:1.:.:8--;--..:.1:.:.26::""';'1_......:1.:".::.9:.:,5"':":1 __ ...;.1.:5:.:.2_ 

\

' France Q. M. 6 9 l' 13 15 17 21 

Allemagne. ... ~,5 4
2 

1 1 _, 1 0,5 '1 
~ Ea~x dis- Angleterre. 'Y 0,5 3 2 1 
, Iilleesal_ U. S. A... - 1 1 2 2'1 3 
COOliqU~'1 Japon . . 0,5 1 

. 1 AlI~:es pays ,._. ~ ..... ___ ~,~_\ ___ O_,5_1 ____ ...J. ___ l"_"",,,_. ____ l_'1 
, menls oom" 

posé. 

i Al.ltres 

59. Poteri •• 

__ ::.I.::.o·:..:rA:..:u:.:.x~':"":'I---.I---9:..:,.:5~1.---=1.:6.:.:,5...:..:!-_I:..:j..:.,5~: ____ ~21~_~-=21:..:,.:5_1.--.:2.:8~1 
\ , 

Allemagne. 

\ 

France. . Q. M. 20 
0.5 

63 
0.5 

23,5 
0,5 

60 
1 : 

15' 
2 

148 Angleterre . 

. /' Belgique . 
U. S. A.. . i 1 

--- ---_.,-- ---- .. _,. 

434 
0,5 

51 
1 

66 
1 

39 
2 

108 il. __ l:..·o:;.T:..:A:..:u::":...:.......:.I---+--=84:.....-!--~=--1 166 .. 486,5 

Fr.n~e Q. M. 3 1 70 i 11 2 9 
Alleolagne . 1 2 l 12 t '1 

352 
6 

73 

2 

433 

4.5 
3 

Angleterre, - 2 , t 1 

',J ~~It;:.~' = . 5 9 i 0,5 : 1 l' 

Japon . il' 1 0,5 
. TO'rAUX - 983- -~ -24- --~ 3.~q----15- ... - ·········-8-.! 

\ 1 

Allemagné . -' 45 46 100 20 ' 
Angleterre. - 29 18 11 14 

·1 
.28 

6 

1 
10,5 
Il,5 
1.5 l

' Fr.ance .'. Q. M. 10 3 13 4 1 

60 f'
" Belgique. - 13 2 4 

. al"n" •• d. 1 H Il 1 21 1 o <lnue. - 4 20 
tout •• sort".. . J apon '.. - 1 8 0,5 2 

Autres pays - 66 7 11 34 2,5 4,5 
I······· .. _~--!-~--'-I---·~ ----.. -

1 __ ......:T_O_T_Au_x_· ____ I ____ ~'.I ___ __=18:..4=__: ______ 7:..:7 __ !----.:1.:4::7--1.----__=96=__j _____ 2_7:..:,5~----4::2:..,::.5.,..J1 

. \ France ... Q. Ill. 17 82 7 6 34· 
Allemagne. . 10 7 5 5 

61. Porcelaine. de Angleterre. - 5 3 4 2 2 
toules sortes. ./ Japon .. - 9 7 1 3,5 

Autres pays 1 2 1! 1.5 
I---~------c:--I-------I .. ,---~'-

\ TOTAUX. -- 33: 103, 18 14 4{; 

3 ' 
1 

1 i 
1 

5 ; 
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I CHAPITRE PAYS'" - ,~ [_ ~~'~O.-.UA~TITÉ~ "_' .. ~~ VALEÙRS' =l-~ 
- (EN "HU.IF.RS DE FRANCS) l' 

,OU DE t 

Ifi __ A_R_T_IC_L_E_' __ I_P_R_O_V_E_N_A_N_C_E+_S __ �i--19-3_3_. 11 ___ 19_34_"-:-T-1935 1933' 1 1934' 1 19~1 
Fr<l1lce . Q, M. 46, 14 i 56 51! 65,5 l' 25,5 ,1 

Allemagne , ~ 28 23,5 . 53 17 20 .21 
Angleterre. 29 24,5 40 27 23 1 16 i 

6l. Verres et cris­
taux 

Belgique ~ 51 31 34,S 19 1. 9
1 

,5 1 9 

1,~~~;d~ . i _ 2 1 1~,5 I~! 14 ': 1 ~ 

63. Fils polis. 

64. Fils de colo" 
iel aulres /il •. 

Aùtres pays 13 13 39,5 18 22,5 60 

\. TOTAUX 1 __ ~_+i -='-='..1.-,_-1~6:::9-_-_,1. _-_1::2:.,:4.c::.S=-+-_-_-2:::50::' ·:.,--_-,[--_....:1,:46::,: +---:.:.:,1 :::49:.:.::.5 _' _...:1::'4.:,4,:::.5-11 

~~~::g~e . Q~'l. 1 i : 2: 1 ; Il 1! 
Angleterre •. ' - 174 i 22 37 46, 15 23' 
Belgique - ! 8· 10 4 ' 4 

: l, Autres puys 8 2 
TOTA';x .~. " 175' ,--. 42114 - .. 

France 
Allemagne. 
Angleterre. 
Belgique '. 
Japon 
Autres pays 

\ TOTAUX. 

Q,'M, 2 
4 

i 
216 .! 

9 ' 

1 O,'! 
1 1,5 

154 326,5 
i 8 17 

1\ 1 

9 
320 

14 

n -41-: 

242 420 
19 i 31 

i -4 • 7 

1 1 1 1 i 

"/ France Q. M. 

.----232-
1

-_._ ..• ==1;6~8=-.'--3-4-5,5-. --3-5--2-1 ~ on 1--'456" 
5 4

1
' 1'-----, 3 1 1 • 

. 1 i 

32 77 : \ 
Allemagne'. 

65. 'Fieelles et c<>r-. Angleterre. 27 27 20 1 7 

41 

dages . ·t· Belgique . 4 1 84 
Autres pays "~ . 2 1 

; __ ·.:.,r;:::OT:,.:A;,:C:::'X:"':"-":'I ___ +-_··_·-_-_--'-4~1-_--1-- -82 - ·'1_--~-':_-.::.1-1.::.:·3~=:===_"-34-·1- 22 

"F . Q M 15 1 28 1 45 16 32 1 '. 1 A~~~~:g;,e : :... . 6 1 2 l ' 3 2 ,1 

66. Tissus dejut·,l Anrrleterre . 1.609 1 859 1 213 313 ?18 87 

y"OmpriSlessa".'/ Be~ique. ..... 110 60,5 1 132 ·48 : ...... _-72634 ... ,,11 48 
Autres pays - 1 197 3.482 3.868 301 866 ,_. -- ,,- - .... ",' .......... '--"-"1 

·,_....;.T.::.O"'T;oAU;:;X:..J.'"-_I ____ I._..:2C".,::93::::7:.- 4,431,5 Î 4.258 741, 1.039 i 1.042 

1 France . Q. M, 11 13,5 .6,5 38 1 34: 18 
1 Allemagne. 38 12,5' 50,5 91 :' 25 1 81 

.' . \ Angleterre. 2.054 1.410',5 1.718,5 3.897 2,665 3.782 
Pur., U~U., Belgique _ 19 2,5 5 40 5 10 
cr<>isé.,ou-< U. S. A. , - 16 .' 4 2 19 2 4 

fils . __ 1 Holllinde '. - 185' i 99 159 829 365 481 
Japon. • - 345,5 747 322 618 

4 
1 

21 

_ ,_--'----_1 __ 
1
• 

29 

61. Ti"., l' Aut:e, pays __ "7"CC23_4_1 __ .. 4 .. 2._9.,5_i! __ .... 4:,O,3., __ 5 _ ... ~.'>.4_ 589. 11_~_.4_2_9_il 
d. colan, ...:..' --'1.::.0:.:T,;,;A.::.UX::.·..;·-'-~J ___ '-I. __ 2::; • .::5::.57=-,....:2:::.::.31:.!7__ 3.092 1. 5,368. 4007 1 5.423 

. . l' France,. Q. 1\1, 5 ; 1 :c.
jj

-,·-.c..;:.1""1-r:'·-----=--=13=-11 

Couverlu- ~:~~I:~::' = 2i 1;
41

1, 1~' 1: 1 j . 1~ 
1 re. 'l Hollande . 29 ,3 '28: 12 4 

r Japon ,'. - 1 1 i 

, Autres. pays --- 3 ___ . ___ :_1 __ ;-___ 4_ 1 _____ .... :1 ___ ._ 

i!' TOTAux. - 69 1. 27 1 39 70 25 1 . 38· 

1 
l 
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CHAPITRE PAYS If; QUANTITÉS ' VALEURS 1 
,~ (EN MILLIERS DE "'RANCS) 

t: ~ - ---.... - ------ ----1-----.... ,"'7----,..., .. ,---,·-DE ou 

ARTICLE PROVENANCE ~ 1933 1934 .,' 1935 ,.,1933 1934 1 1935 

-----I-------'-I----I---I---I~'--+..-------:I 
1 Franc'è Q. M, 3 i 0,5 il 4 

, 
8 
1 

39 

1 
16 
12 

8 ! 
2 : 

24 ' , 
1 Allemagne. - 241 i 36,5,~ • 0~,5 

1 B Il 
Angleterre: -

. onne e- . 

\ 

. . ,,·Belglque. - 1 

ri, '.. 'f' Japon .. - i 65 l' 128 101 216 1 
61 Tissu.. Autres pays - 49 -1 3 3 109 ___ 10._ "" __ ~I 

d. CDjD~ '( pass~m'in-~\ Fra:::
AUX

: • Q. M ··--0-7:~;~~7:·:,5·-'--14:.:-- "'-1-5: 1~ 26: i 
" lorle. . _ --'--.,.----,:.::.-1-.. ------.. -1. --,,_.1 

1 __ T_o_T_,\U_x_' __ I ___ I ___ O_'~.,,-il---O-.5-.'---O-,5-1----l- ____ 1_: ____ 2_1 
l France. .' Q. M, ., 2 1 1,5 13 9 1 5 
\ Allemagne. - i 1 i 0,5 1 4 1 3 1 

68, Tissus de laine." Angkterre . - 9 1 4,5 1 6 i 39 li 28 28 i 
, Japon.. - 1 4 

, ' . Àut~e, pays ~ 7 1 __ ",,0,5 i 05 34 ' 1 2 1 

, . \:_,_T_O_,_'A_UX_' -·-.I---i~--_-_,. _20_.,i __ ,_.=5=; __ 10_'--,·,

I

I--'-"'-~-1-~ 1'_""'=,=_'3_9_-),'--42) 
Allemagne. Q, M. 1 l, 

1
69. Tissus d. soi. Angleterre. _ 2 ' i 15 i l' 

1 d b d 1 1 · .1', 4 ,l' ! e. e ourre €l, Japon .. _ j 
.:, soie . . . .' A~tres pays _ 1 ! " 5 

TOTAUX 3 ,1----( -- 2! --2

1

-6

4

-1 I~- '-9 1 

70. Tissus 
rayonne 

France Q. M. 1 II' 2: 0,5 1 19 1 . 5 1 

Allemn gne . - 1 1 4 8 i 4 .24 ! 
de Angleterre. _. 19 1 9 3 8

4
4 Il 

• Holland' •. ' - 1 
Japon -- l' 17 25 . . 

75 13 

64 82 

! 
71. Vêlements 

lingerie 

\ AU~::A::YS =: i --~2~ l," ~ -1'- ~ 3h-. '1:~J--·· 
! f 1 

\ 

France.. Q. M. 13 9! 
Allenulgne . -- 1; 0,5 

el An'gleterre. 68 1 18 25 

47 
3 " 

164, 
11 

5~_ .. 1 ... __ ~~ 
217! 164 \ : 

11
, :;,1 

. 1 1 
93 1 

237 1 

150 
175 

'( . Belgique ."" 3 1 0,5 
Japon .. - l' 81 : 66 
Alitre. pays - 72 58 1 44 1 269 

, To'rAux,.: - --1-5j-r-166,-5-!~'-'1-39--' -'-49-4- ,-"" -42-6-1--4-27-,-5 

!-----I---I----:---~!--_·I---~I---'-·.,-· ~I--....,,~II 

! 

\ 

France". Q. M, 124 1 118 1 59 159 135 85 

1 

Allemagne. - 8
4

3
2 

,l' 32,5 l,' 12,5 31 31 6 
7~. Papier el ses Angleterre. - .. 91,S 49 41 41! 38 

1 application.. " ~~17!~~:, :. ~ 120 .: ~; 1 ~~,5 33 i 2~ ; 

\:_A_U_~_:_:A_:_I:_y_s_·I---+--.-:-·---3~6=9~1-..:.36-~-:-··_1 __ ~_3_:_::_"-_1-"-·_'~=26~4_"-': : ___ -=_'2~3-:_-+~==/_--'i50_,,_5~-I·1 
0.5 l' 2 1 . France 

73. Peau" el pelle- Angletene. 
teries pr~paries .. Belgiq ue 

TÔTAUX 

Q. àl . 

__ ;5, ... -_:J- 1 .... _1~ __ ............ _2 ,,,11 ___ 1_:'1 
7,5 j,5 1 1 11 .4 l' 1 
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PAYS • QUANTITÉS r: .... ~ ... , -
, . 

1 CHAPITRE 
, ou DE 

(EN J\tlLJ.fEH'S OF. FRANCS) 

" 

VALEURS 

ARTICLE . PROVENJ\NCE 

, 

.' France 
1 

Q, M, 1 1 
0,5 
5 6 

1 

5 

1933 

1 

7 ! 
2 

. 1934 

! 

3 

22 

1935 

2. 

18 

:74. Chaussures \

' Allemagne, 
Angleterre. 

'" Belgique . 

1 
Japon 
Autres pays 

1 
22 j 

6 
12 i 9 l' 15; i 
0.5 i - 1 ' 

TOTAUX 7,5 18"5 -~-37 ---~34-·I-36i 
-----~-I .. ---I~-~~i-----.. !'---~-i-----,j----,---, : 

France Q. ;vi" 3 5 2" H) !) i • 6 1 

14 

i : 75. Autres ouvra .. 
Allemagne, - 2 2 '4 6 ,1 5 1 6 1 
Angleterre, - 3 '6 1 4 9' . 12! 

ges en peau 
1 
! 

Q M· 

i 4 6 1 

13 +~, ~"14I---'i'-;-I-~ -24"---'30---1 
----! i :J ! ,1 

! ,0.5 0,5 w 2 .1 1 1 

" Belgique . 0,5 ' 1 ( 10 
,i, Japon 

! Al1t~es pays 

\ TOTAUX 

1 ; 

9,5 

France 
16, Orfèvr~rip. el Allemagne. # 

1 

bijouterie. Angleterre· . 0,5 , 

Q, M, 

0,5 

Fnmce '---':2-

1

: j--" :~i--:- -~:I '; 1 

. Allemagne , ~,5 1 2,5 3.5 1 7 5' 10 
Angleterre, .. _ Il 0,5 ,i . , 1 1 1 

1 
Belgique, ~. : 1 1 2 . 
Japon ,,- 1 1 1 1 1 

, Autres pays - 0,5 1 2 3 

\ __ T_O_T_AU_X_' __ ·_1 ____ , _ _=__=_==_3_· _-_I_===6=.5=="-_-_-_-_~_5c=,_=5_=~:,-=~-=-=-=.".1-,1-~-i-___ 1_S=~I!=====_1.,-:3=_:-1 

Autres p~ys 

\ TOTAUX 

77, Horlogeri., 

78'. 'Macbin •• à va-; ! : 1 1 
: 'peur .1 machin"I' Allemagne. Q. JI!. '475 , 1 465 '--..--J 
1 molric... .. 'J' j--~~:-! l '-4-6'5- l' . 

1 ___ O:..T..:.A:.:U..:.X:.-.' __ I_:-__ f _____ ,., ___ 4_7_5_ i _____ .,~ ____ 1-----1 1 

l' '1 F~a';ce., Q' M. '12 1 32: 68 2
1
1 l', 27 129 1 

: 79, MachinéS agri- Allemagne, - 1 j 1 2 

1

: coles. 'Y compris, Angleterre. '. 4,.; 3 ! 
les Iracleurs, 'f U S. A,.,"~ 1 ! 0,5 1 

1 _A_U_~_:_':_A_:_:_Y_~"_ i __ -_·_"i ____ 13 _____ 3:_", ___ "_7_;3_' >_1-__ --_"·_2_2_' i-·· - 2:,51- '1341 
!go',' Machin.. . .l'\~ F 1'- i-: 1 1 

l
i appareil. éloclri- Aranl Cè • Q. M, 71 1 -84 12 201 j ni; 18, 

/
' ng eterre . - l' 28 l '33 1 

1 qu.. . . ' , :. TOTAUX, - ~- .. -7~1 ~i·~~~~_::.8~4-_I==~,;:~-40-=--=-+ .. I~------...:2-=-O-=I-=-I==.=-"-ï 7_f_:,_"·_--_· _5_1 __ 

1 France Q. <l-i. 747 i 163 ; i9 569 . 349 112 l' 

Allemagne .~" 3121 1 14,5 4,5 54 2786' 12 
Angleterre. . iO 1. 146 74 137 

81. Autres machi­
nes et mieaniques ~~It~"e =- ~: "1 1 17~,5 1 ~~ 1~ ;~ li 4

1
,5 ,i, 

Hollande - l' "1 2· 4
1 

" 
Japon - 0.5 1 

Autres pays - 21 6 17 1 52, 6 13 

TOTAUX 845 260, 430,5 1 842: 479 317 
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Allemagne. 

Angleterre. 94 Vêlocil!êdes el 
pièces détachées 
~ Belgique 

TOTAUX 

France 

Angleterre' . 
JVoitures 

'Sn y,ilur" an-
l'lllOhiles < 

de lou- U. S. A:. 
risme 1 

. Autres pays 

Angleterre . 

Camions -
U. S. A •. 

Autres pays 

10 

15 
179 

4 
56 

QUANTITÉS 

1 
50 
40 

290 
63 

-, 
90 
20 

430 
124 

3 
45 
2 -

11 
5 

128 . 
. 1 

15 

11 
199 

5 
114 

6 
108 

28 
349 

10 
110 

49 
681 

/ 

VALEURS 
(EN ,\lJLi~IERS DE FRANCS~ 

i 

1 i 
1934 

i i 

1 1 ! 

1 

6 3 
12 

25 37. 
102 

. 82 96 

4 
4 14-

121 150' . 

234 . 113 18 

45 44 
! 

14 

85 . 
. 104 

4 .\166' i 

152 i 84 

~ 152 1 88 '.!96 

1 

.. 
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i' 
1 ----~-----I-"""-·----·-··---_c_---,..---~I 

r 
'

1 CHAPITRE 
ou 

VALEURS 
(EN MILLIERS DE FRANC'S) 

PAYS QUANTITÉS 
DE. 

ARTICLE PROVENANCE j933 "e 1934 1 1935 193:t . '1934 1 1935 1 

II-----~I--""-....~--:----------~.,.---I--'---I---I---II 

Q. M, 1 38 1 29 22 116 71 !4~ , 
96, Accessoires e/ ~A;'~enln~t:g~e:' -- 2 1 i 

, \ ng e erre. - 10 6
3 

'3325 143 ,1 -5' 
pièces détaché.. U, S. A. ... - 1 
d'automobiles l, 6 2 0,5 ' 1 9 

13 
, 25, 

3 Autres pays -
'--- ----I--~c-I----:-::_:__I 

TOTAUX - 55 40 91.5 131 92 
,',)--------:--,·_----,---1----1-----1---- ----'-" : 

90 

5 1 Angleterre. 
97, Embarcations, Autres pays - _ "'1'5 0,5 

TOTAUX - 4 ~ !-_~.=. ==..:1::.5_1. __ -.:5:...+-----I--....:0:.:,.::;5-lf 

Q. M. 4 

;-----·---1----,----
Fra,;,!,e " . Q. M. 45 88 l' 

Allemagne. - .. 2323" 2 2
4

9
1
' 2 1 

A'ngkte'rre . -
• Belgique - 12 23 

U. S. A.. - 2 3, 
Hollande' - > 7 8' 

~_'_T_o_T_A_u_x~._I----I---l~2-1-:---2-.I-------~,l-:-2-1·~~·-2-1----

1 Pneu, 

France Q. M. 66 69 1 110 U5 
Angleterre. - 124:' . 30 16

5 
3.7, 

1 Hw" U. S. A .. ; - 3 6 'C 4 . 7. 
Autre~ pays - 10 16' 

Ch.p",' • 

1 A •• •• • Belgique • . - ~ 

\\ ___ T_O_'T-A-u,,--+-,--+----,---8::-:5:-!~~~~~1~15~~i---- 135 1--'175 

France Q. M, 4 5 1 7! 

• 1 

99 Oum-' 
9BB an,,­
oulohoue. 

\ Vêlaa • 

.1 Aula •• 

Allemàgne . - 8 9 i 8 i 
, ' 

Angleterre. - 7 10 10 

7 
6 

12 
Hollande - 5 3 :. 5 3 
Japon - :" 6 6 . . 5 ,4 
Autres pays -. 2 7 l' .. 4 

) __ T~O~T~A~U~x~~I.---I.--~~II--------~-~~32~- _·····_·····_····==4~O=_I-----.~.~·-~36~1~, _~3~6~11 
France Q. M. • ·14 J 14 11 22 19 17 
Allemagne..- 8 12, 
Angleterre. - 15" 5 9 . 27 7 1 
Belgique - 2" 1 2 1 l' 

Hollande. .. - 3 4 

17 

3 

Cham­
br.. ~ 

jJ. S. A.. - 3 "",,1', 

Autres p~ys - 1 2 2 

__ T..;.....OT;;..A;;..U;;..X'--. _1 ___ '1:-_ -_~··....:4:::2_-1====-::,2~0'=_+--725:::-1----:6=7-1---2-7-:---3-9-
1 F 1 

\ 

rance.. Q. M. ,1 2.5 2 5' 5 
Allemagne . - 6' 6 7 7 

\ 
Angleterre. -- 1 . 3.5 10 6 9 

V,I .. "f, Hollande. - 1.5 - t 3 2 
. Japon '" - 3 2 2 1 

\ Aut~es pays - 1 1 
, 

air 

\-:-...c:.T.;;o.:;.T;.:Au:;":...·_-I-___ I.----1 16.5 22 23 1 __ --=2.:.5_11 . 

l!~;::::g~e : Q~.~ ~ -.,.....=~"-.1-~-~:::,5"-~1;,51 t~ 
Aul,,, ',mag,,! Angleterre. - 16 6, 5.5 . .2; 1 ~2.' 12 
.n ,.oulcbauo .) Japon " . ~ , 93 63 1 58.5 35 

, Autres pays - 90 5 8 63 1 7 9 . 

. 1 TOTAUX. - 115 112 1 82 1-. -106 1.--96-11--68 
, ~ ~ \ 

.' .1 
• 

1 
J 
-j 

1 

l 

i 

. i 

j 
1 

.j 
! . i 
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II-CHA:~TRE 
JI 'ARTICLE 

JI 

PAYS 'VALEURS ~ l' (EN MILLIERS DE FRANCS) 

~~1~i·~~~'11-1935. '-;~~-1-'~1~;4 1935.. 
l ,. . 
'--I--I-~--I--

QUANTITÉS 
DE ; 

PROVENANCE 1 

1 France · Q. M. 26 3,5 4,5 24 i 19 21 
. A Ilèmagne . 

• i 
~ 47 51 35,5 14 30 

, 22 
Angleterre. · - 84 2.6 97 52 i 17 40 
Belgique • i - 33 3 
Japon 1,5 2 2 ! 4.5 
Autres pays i 0,5 1,5 . 1 , 1 4 5 

TOTAUX - 190,5 83,5 140 94 
. 

72 92,5 

1 

\ 
99 "eulres pour 1 

~O~blage el autres( 

i , 

100. Brosserie 

France Q. M. () 2,5 
1 

1 15 6 4 
Allemagne. 2 

i 

0,5 ! 3 1 
Angleterre. - 3 1 1 '6 . 2 3 
Belgique 

. 
1,5 

1 ! ~J 
2 --

i 
! 

1 

1 

Autres pays - 1 1 -- ··--i-- .. --~i-~ .. ----..--------,-- ... _~-~-:-- --._--~ .. 

TOTAUX 

'1 
~ 

i 9 
! 

7 3:5 
1 

".." ;--j 1 
i r,-! il. 000 •• iI" -

14 14 
! 

Belgique · ./ Q. M. 2 2 1 , / 

Japon 
\1.000 h.il"1 . 36 22 . · ï Q. M. 4 

! 

1,5 1 0,5 ! 
jl.OOO .. b.ites' 2.599 2.197 2.009 '. 

Autres pays · Q .. M. 568 366 356 256 ! 190 177,5 

11.000 b.it" 2.2~7 "! .. 

! 
TOTAUX 

2.613 2.031 . 
'1 Q. M. 570 372 357,5 257 192' . 178 

101. Allumettes 

France Q.M. 128 78 62 3'19 191 55 
Allemagne. - 44 44,5 2 46 64 5 
Angleterre. - 40 19 13,5 60 38 27 
Belgique - 1 2 
Hollande · - 0,5 

\ 

i 1 1 
Japon - 9,5 

1 

1 10 2 
Autres pay~ · - 82 

i 
102 774 385 

i 
512 794 

102. Bimbelolerie . 

TOTAux. 295,5 ! 253 852,5 813 
• 

815 883 

~-

France JNombre 475 412 167 
( Q. M. 44 55 38 224 190 167 

Allemagne. · jNombre 19 13 
Q. M. 4 3 3 17 

1 

15 16 , 
180 (Nombre 275 186 Angleterre. , 

'1 Q. M. 15 10 9 139 64 58 

Belgique 
(Nombre 

ï Q. M. 1 0,5 1 1 

U. S. A .. (Nombre 1 
· ï Q. M. 1 1,5 7 3 

Hollande .jNombre 
1 Q. M. 1 1 

103. Colis postaux. 

"~apon INombre 1 
( Q. M. 1,5 0,5 5 Or5 
, Nombre 163 89 l' 96 

Autre's pays 5 6 G 41 19 16 · Q. M. 
• ( Longueur 29.200m 52.600111 

~~~~. 
1 

"'----_._--~ ... _--_ .. ~~ 
261:~-l \ ) Nombre 818 796 .463 

TOTAUX · Q. M. 68 78,5 58.5 421 302 
Longueur- 29.200m . 58.600m 

1 
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l

, 1 - VALEURS 

l
, CHA:~TRE P~~S "; ,\ ___ QUA'_N_T'I_T_É''SI _____ I CF:" ,"~~ŒRS nE ~~A"CS) 

ARTICLE, PROVENANCE ~ ,1933 1934
1 
r 1935 1933: 1934.,1 1935 

i _______ I ______ I ___ -:-i ----1----------[----'--,.-1 ---+----11 
i 1 l' France, . 263 i 295,5: 171 231 r 16.3,5, 

Angleterre. - 21'0 236,5! 162 ' 173: 148,5 1 

Q. M. 

1 

137 
64 

106 

1104., Autres 
cles 

\ 

Allemagne, - 30 1 24 1 97 25 14, 

Belgique. - 27 30,5 23 16 1 24,5 i 9, 
arll- V.S.A, ., - 29, 102,5: 110 13 1 35 ' 32 ! 

. '/ Hollande ' . 18! 15 '1 30 20, 1~,5 i. 17 i 
Japon ,. - 1 2,21,5 i 1 1 21 ' 
Autres pays' - 158: 678,5 1 2,871 57, 1'11 1461,5 1 

, l-v-.-:-,:-~-A-UX_-'I-Q-~-N-t-, 1_'-_'_' _i35_·--=-iü84~~-1--:-3-.48-5-,5--, i,_-_---_5_3_5_il!_--·-5-i7~25--~"I:I-.--_8_4_7'_5_1 

lOS. Conserves de' Autres pays -, i __ .~~. __ • ____ 5~._. 1 i 

tomat... '( __ T_O_T_A_UX_' -'-_I-__ -[-___ I---:_,-3_1_1_~_5_11 ____ II, __ '-__ i-+i=-_'-=-_ -_1_",1 

l
' 1 1 

• 145.767.5 1 104,486 i120.577,5 30,203 21517 '125,628.5 i Total général des importations 

• 

• 
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ÉTAT DES EXPORT ATIONS 
pendan/les .9 premiers mOlS 1935 

COMMERCE SPÉCIAL 

~A~[;RE l, --_. ou • 
QUANTITÉS 

VALEURS 
(EN MILLIERS DE FRANCS) 

PAYS 

ARTICLE' 

2. Porc. 

. '3. Bœuf. 

• 
4. Houtons 

S. Chèvres. 

DE ------ . ----r---
1933 1 

DESTINA T10N 1934 1935 1934 1933 

\

1 CO(UU.ie,.lr.ni.im • \ Têtes 3 1 Q. At 2 
. \ T" ü4 i 

O,il 1 Hi 
8 

5il . / :128 ;; 

4 

" Autres pays . etes 2", .1 

/Q. At. 

( __ T_O_T_A_U_" __ .), ~;êt~ .-~~ 1 

28. '11.1 1-'--__ '--1 
59 11--.--2--44-. 5;5 1,,---"2--,5-'-: 
aü ~J22 1 

'/ Q. M. 

\

' Co(oni ... 1f8nç'i'" \ Tètes l ' 
.. Autres pnys .\ Têtes 7 1 

( T .
/,' ~~t~' ....... __ 1; ···~1~ ; 

'15 

30 
2 

OTAUX • n i Q. M. 11> 34 ~ 

1 

3 i 
1 

2Q 

0,5 

a,5 

0,5 1 

1i,5 

0.0 

0,0 

.) Auttes pays \-;;;;T"'ê-te-s-··
I
----::cU5:::tj:-· -: 352 . H9 

'/' Q. M. ~ .. _1,,:3,,--1 _1 __ ~7~0~1:_~~30::-1_ I-----,-c-.~ .. - .. _ 

T . \
. Têtes (loG 352 149 20 fi ! ;; 

OTAUX. 0 M '1"1 70 30 
\-----------),~_.. "I---~-~·----~-I-------·I--------·------~ • 

. 

rI' Autres pays i Tètes 16 1 JOJH O,B 1 U,~ 1 0,5 

ï Q. M. ~_---:è:3:--! 2 4 l=:]' 
1 TOTAIJJ' '.)' Têtes 16 1 J~. '18 0,5 l,:, . 0,5 '. 0,5 1. 
) __ ~ _____ , Q. M. 3 i 4 -----l 

. \ AFraulce . " • Q. At. 8 I---~-i-----l-"I-I----l-i. 1: 1. ., ., 

6. Peaux de bœ .. fs.' ng eterre . --- . " 

( A~~:::u~~ , 1----:-l~::ci+1 _____ ~:-I!-___ ~y_2~~I--~.:~ .~·~·~~1: J-... : 
. ) France . .. Q. M. 4 . 1 . 

7. Peaux de mou- A • 7 .\ 1 ~. 
~ utres pays ~ u -

• ODSet de chevresi TOTAUX. -.-5.11q--~ I~-'---C' "1'· 0,5 
0 .. ." 

9. Volailles . \-A-u-' t-I'-es-pa-y-s-- Q, '1\1, il! ~.IIOO ,l, 8 4 1 3 ----il • 
f l'OTA"". - .. ~ 11 1 ~ ___ 8 __ 1-·---···--'---i-l-+'··-·----3_i1. - 2. 

JO. Poi •• ons s.c.~ Autres pays Q. M. 3.452 4.315 3.777 =lB63! 1.036 !~J7B 
el creveltes ./ TOTAUX __ -,-., __ "_.4_5_.2_1 ____ 1'_.3_1_0 ___ 3_.7_7_7_ 1. 8Gi! __ t._O_336~_·_.11 --'778 1 

1 Il. Bananes .) France Q. M. --~L1J _ 
(TOTAUX - 1 1 

12. Arachido. onl Colonias françai.as Q. M. 5 ~.5. 1 

coquo. . j Autres pays ~ 477' ()92 480 18 21 1_~~~_5 ~I 
[ • TOTAUX • ~ ---:4·8°c2:--1~~·"6··c9·-:-2~!··~--·-~·c4c8cOc--! 18,5 21i~ 

14. Amando. d. \ Hollande Q. M. 1 __ P_2_D_1 .~ ___ 1_! ,1 

karité ~ '/ TOTACX ~ '25 1 j" 

• 
• 

i, i 
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CHAPItRE PAYS QUANTITÉS 

ou DE 

ARTICLE DESTINATION 1933 1934. 

. 

l 
'0'> L'{"3 (j i 100 '1 20 1 15. Grain •• de ricin \/ PraTnce Q. M.. " ,~ ~37 I---~' ,-----=~"'-

OTAUX - 103 1.343 :m fl r--'iÔO~1 :W i 
, !-F::;-ra~n~ç:":e==---+-:::Q:-. -::-M.---;:3-;:.6::7~9·---:9;:-.-;;0:::-/8--: --6;:-4:-. :'':'''7::9:-11---:27":0::::2-\'I'---:4';:28;:-I,!;---::2:-.9:::lî::7:-lil 

'\ AJlemagne - 31,5:16 118,-154 11.421 2.004 1 3.005 514 
Angleterre - 4.;)J2.!! 226 

16. Amande. de ) Espagne. - :2,ti8G' 1.361 142 61 

. ./' HUo' Sila' nAd'e' .. ~ 4.253 19'1 
.... 7.908 '14.782 12.708 4:m 797 '1 572 i 

\ Au ~:::2S = -iï~:~H- -'8ül:~~I-~8:~~6~ - 2. ~~';)~:-II--'4."3:-;;i:C~-i---C4"'.5C';200-~ 

l
' -F:::-ra-n-c-e---+Q-=-, -j'-"'~I:-. 5.160 19.735 32.200 ---:4"::3':':9 -+! -:-1:-.':':56'-"'9:-1','-, -""2-:. 2"'7'::3-1 

. Allemagne - 2.754 248 : 
TOTAUX - 7.914' 19:735 32.200 687 l' ... -:1.'569-'--2.213 

palme 

17. Coprah. 

1~. Graillos d. cO-l'Angleterre. Q. M. 13.482 ",_·I_I_.1M ___ 24.8G3: __ --;;3:;;37;;.-11_-'---.16"'8c-!----:;2"'8"':1_11 
.on . .. TOTAUX -13.482 lUtti :/4.863 :137 1 168, 283 

19. Graines dé ri-\ U. S. A.. Q. M. 1 3 I-----+I----·;j---"'n,-:5-i• 

cio • Î ,-,.,...:.T.:::OT:..:A:.:;u::::X....:....-.:.I ____ -_I _______ -,-'~_~=-__ :j-_I-, ___ ~I ____ L-"0,51 
,- 518 1 43.314 '78 i ·1 i ~'§;:- . Q.' """ ::~:I "';;; H'" 1 :~; 1:; , 

" Belgique' 250 :\84 37 50 
U. S. A ..' 7.9'J6 i 10.804 1.190 -1.404 

• Hollande i I.titi7 i 2.367 li 250 1 aOi 

! Autres pays i ___ 4_(j.0~_! .... _ A:",,=+_c;-=_i_ ... __ H9 I_~=c-
i TOTAUX 5:7~807-i 49.29090.958 Il "CI - ·."O~-' 11 824 

. \'-F""r-a-n~c-e=.:.......- Q. M. 3.379 57.952 a.626 . I~~) i ~:;~7 Il 63 

.. . ,Allemagne. 2 01,5 li 

21. Ma'BéngralllB "( C.l,.i,.!".,.i", 22 1 4:1 ï 2, 0.5 
Autres pays _ UlI0 . ___ 56".J 6.455 36 1 21' 129 

TOTAUX. l '4.6-13 ! 58.55\) : -c1"0é-:.O"'S::78:-1--:-1'"38","5-1 2.200 !--------r92;t;-
2.1.. Piments .. . \-A-u-t-r-es-p-ay-s-.-: Il Q. M. 1 118 1 81 1 161 35 1 ~ 40 

1 TOTAUX • - 118 .:~~~ ?2 1-,-""17.(;"'1-1 a5 .1.24 1 40 
. \. e,I,.i .. lran";,,, Q .. M. ::l I-----i----....:,,---::-O,-:5~1·----11 

.1.3.l'arinodomals. Autres pays Hi3 33 1 20 30 1 11 3 
1 TOTAUX • -- - '1G3' - :ïii-I---,l,;';20;c-1---~30-' 5,5- ;) 

14 ~ . d \ C,I .. ;" [ra.ç.lSes Q .. M. 30 11---10':"9-' 202 ·1 i 4 7 
•.• an~em~ 1 

n,'Ac . Autres pays. - 4.098 1.074 '1.369 12:J __ -,3",D,--_i··_-;4ccD_ 
v l-::c_T_O_TA_U_X_' __ 1_-::--,-:,::-1. __ 4,...._1'2...,8_1 '1.183 Il.-1-.5-7'1-.... 124. 29 1- 52 

)

\ France .• Q, M. 2.17i 1 --9-.-:-2~-'g-I---·1-31-1:......---·I-----11 
.1.5. H~i1e de palme C.I,,; .. [ranç.nÎsa, '14 II f-l 

. Autres P"ys - 2.188 il. Hl\! '2.710 131 1_ 294~ 191 

. )' -:e:-;'l-,"T:-Î.-:::-::-n~-::-.,,-;--I~Q':"-. :-M~. ·1 __ 4_._;)ü_',,_· _1 __ ..:5..:. . .:..16:';':_il_··_·_1_T_.9_8~:~_I_" -:-_,2_5_2 _1-1--2-9-:~~-,:--f 9-:~::-,::-ti-1 
29. Haricots . Autres pays .1

1S
8
0
0 i '195, -c~~ .. '. 3",3,,-4:-1' __ -"-::'~3il_l- ~,~ _~_... 12. ,. 

TOTAUX • - 203' 335 ~ Zn 12,5 

'\,.r,Umi'$ lrnn,ai... Q. M. 4 1 10 1 0,5 ;1----.0::-,7':,,-
' .. Autres p"ys .- 1.458 __ -I:.'.::.-OO:::3~! __ ~8::98 29: 20 18 
!-:::_T_O_T_Al_lX_·"-_I __ -:-:.,-, ___ I_.Q_'B_·8 ___ i_.O_O_i_I, ___ 9-:08-::"·_~'11-__ ·:....,'9:-::-____ 2.,,0;...,5~ __ '-:18:-._5_1 

31. Caoutchouc '1 France Q, M'. 2 99 ... _i~~._ 0,5__ 15 i· .. • mm: 1 

11 __ T_O_T_At_JX_' _ ... , 1_-"' __ 1. ___ 2_ -~ "'991 _. iD ----------0,"1 __ 15_'_ 

.1.0. Cacao 

30. Igname. 

l 
1 

J 
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PAYS QUANTITÉS 
VALEURS 

(E:'Il !'JULLIERS DE FRANCS) 
CHAPITRE 

OU DE 

ARTICLE DESTI:'lATION 1933 
! 1934 ! "1~93~5- '--1 9-33-···· 1 1934 1935 '1 
i i 1 II------I---,---·I------..,....:---j---i----!--------' 

\ France Q. 1\1. 3 4 ! ! '1 r 0,5 1 
'33. B"is 1 TOTAUX, -,- ---3' .. ----'.4-1 "'''-l-i=-~~~O::,B~+i ___ 1 

'

1 France.. Q. lI1. ::;.242 4.789 l' ~.8::;;; 1,835 LU76 '2.049 

1 Allemagne. - 337 • l, 3.991 US ! 1.397 Il', 

134. C"t"n égrenê .\ Angleterre, 4.077 4,232 4.405 '1.427 t. 1.48t 1 L542 

1 

Belg;que::'C::', , .. 44b_· _,_'CC"!.:é:'4~O'_: _ _c_., ..... , .. i __ ~1é:ê5èéG_ 154 ' 

135. Kap"t< êgrené . 

36. Sisal 

45. Café 

41. Tapioca 

duits 

; __ T_o_T_A_U_x __ •
i 
_______ 9_._llb_·6_

1 
__ 9:..;.:...4ti:..;'G;....II_..:t:...4.:.:6:...9':..1 _ 3.:180 3.313 5.142 

iOn 284 a:24 i France 
Angleterre. 
Belgique 
Hollande 

Q. M. 647 
310 , 

252.022 

Hit> l 

300.327 :11,703 
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MOUVEMENT GÉNÉRAL DE LA NAVIGATION 

NEUF PREMIERS MOIS DE L'ANNEE 1935 ET 'NEUF PREMIERS 

MOIS DE L'ANNÉE 1934 

ENTR.tES 

r= -

1 

. , 

1 

, 
i 

NAVIRES ENTRÉS MARCHANDISES DÉBARQUÉES 

1 
, 

1 

1 

1 

PORTS JAUGE 

1 

QUANTITÉS VALEURS 
NOMBRE 

'(MILLIeRS DE F!{ANCS) 1- ('roNNEAuX) Q. M. 

·······---1--- !-·_····~--I _.:.- ------ '--'-_.' .. --."" , ' 

1 
---

! 1934 '1 1935 
i . , 

1934 

1 

1935 1934 1935 1934 1935 . , 
• ! 

1 

i i i 

229 1 

i i 
LOMÉ. . -' 238 : ï65.0061 81)3.994 106.251 121.496 18314 : 19.262 , 

1 i 1· 
, !-d ANÉCHO 

, 
7 ·10 i '19.931 i 29.48ï -

! 

-
i 

1 ! -
! 

248
1 

, 
TOTAL 236 : ïR4.93ï ; 8.~3.481 1 106.251 121.496 18.314 19.262 

, ... _. ,-

MOUVEMENT GÉNÉRAL DE LA NAVIGATION 

NEUF PREMIERS MOIS DE L'ANNEE 1935 ET NEUF PREMIERS 
! ' , MOIS DE L'ANNÉE 1934 , . 

i 

1 SORTIES 
~ 

, 
j • 
l"" ._--_. -- ----- - ,._-, . 

NAVIRES SORTIS MARCf!ANDISES EMBARQUÉES 1 , 
, 

PORTS 
, 

JAUGE QUANTrrÉS VALEURS 
NOMBRE 

.(TONNEAUX) Q :'1. (MU,LŒRS DE FRANCS) , . 

.- - -
i 

,. _.- ,. __ . 
i 

, "'·-1-------

1934 1935 1934 
1 

1935 1934 

1 

1935 '934- 1935 

, 
i 

229.528 1 

/ 

.LOMÉ. ï6~.006 j " 229 
! 

238 803.994 271.275 23.309 25.744 
i 1 

1 

! i 

ANÉCHO. 
.. 

! ï 10 19.931. 29.4S1 16.146 .22.668, 860. 1.f25 . i L ·1 248 1 . 833.481 1 
! 

TOTAL 236 784.937 245.674 293.943 '24.169 1 26.:S(}9! 
i 

, . - ... 1 ... ___ J 
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MOUVEMENT GÉNÉRAL DE LA NAVIGATION, 

NEUF PREMIERS MOlS 1934 

NA VIRES ENTRÉS 

~ .. 
, 

1 

. , . , 

MARCHANDISIlS DÉBARQUÉES 
1 

i NOM/lRE 
JAUGE ! 

1 
PAVILLONS 

TONNl<;AUX ! QUANTITES, , 
VALEURS 

i i 
Q. M. (.alll.LIERS DE VR,,\XCS)f 

1 _ .. _. 
.,--~_. 

-._"~.- .. _-- ~.- """.-~ -~ .. -- .- --_. 

1934 ! .1.935 1934 ,1 1935 1934 

1 

1935 1934 
1 

1935 .. . 
1 1 .. 

, 
1 

,. 
FRANÇAIS 115 117 479.640 500.321 40059 

1 
49.042 5.609 4.388 

ANGLAIS 83 86 200.983 200.161 36.266 1 . 47.249 8.005 11.492 

ALLE·MAND,. 9 4 22.546 9.357 2.2.'\51 715 1.255 421 .. 
HOLLANDAIS 11 9 26.130 . 22.051 3 .. 140 ' 5.581 t.1G! 1.591 .. 
AMÉRICAIN. 9 9 29.924 1 31.192 10.949 i 10.900 1.335 1.151 

ITALIEN 6 19 20.1ï9 ' 62.775 10.955 1 6.673 296 185 i 

SUED'OIS . '. 2 - 3.60S ~ -" G?- ! _. ~J 1 - 653 1 -
!'!ORVÉGIEN. 2 4.994 

1 

i - - -

1 

- - -
l)ANOIS. .1 1.927 - - - - - 1 

i POLONAIS " - l ' 1.121 -

1 

1.336 c- I 
34 i 

'1 HONGROIS 
, 

1 
1 ~. 1.509 j 1 - - -

18.314 : 19.2621 2361 248784.937 ; 853.481 106.251 
1 

121.496 
----~._- --~.~--- .. .. --_ . .. .. , 

.. 
.. 

NAVIRES .SORTiS i .. 
.. , .. · .. ... .. . . .. ---- --- ' .. , . , , -,_." ..[ 

, ! 
MARCHANDISES EAIBARQVÉES . , 

! JAUGE 
NOMBRE i 

PAVILLONS •• 
TOXNE,\llX 

QUANTITÉS VALEURS i 

i Q. M. (mLL.IERS DE FRANCS~ 
• , 

.. _-,. _._-_._--_ .. ~~- .'. 'i _._-- _._-_.- - .~. -~.~- .. __ ._--

1934 

1 
1935 1-934 1935 1934 1935 193"4 

r 1935 

1 
, 

1151 
i 

i FRANÇAIS. 117 479.640 500.321 124.724 125.796 11.315 11.743 ' 

ANGLAIS .. . 83 86 200.983 200.161 102.171 118.744 11.195 11.621 

ALLEMAND '. 9 4 22.546 9.357 3.648 i 3.94; 276 . 505 

HOLLANDAIS 11 9 26.130 22.051 7.059 : 2.870 603 362 

AMÉRICAIN 91 9 29.924 31.192 2.099 1 4.254 329 191 

ITAi.IEN. 

:1 
.. 19 20.179 62.775 2.208 

i 
32.550 122 1.719 

SUÉDOIS ... - . 3.608 - _. i - - ~ 

NORV~;GlEN -
1 

2 - 4.994 - i 2.688 

329
1 

233 

DANOIS. · . , 1 1.927 - 3.765 1 - -
1 .. 

POLONAIS. . 
i 

1 - 1.121 -
1 

532 
- 1 68 

HÔNG ROIS , - 1 - 1.509 - 2.564 .~ 
1 

· 236
1 

248 784.937 833.481 245.674 293.943 24.169 1 26.669 , 
.. .. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 
«L'Administration du Territoire déclare 

décliner tOl/tes respOllsabilités à quelque titre 
que ce soit à raiso/l. d~s lextes .insérés dans' 
la ptlrtie lion officielle. » 

Etude de Me VITTINI avocat défenseuT à Lomé 

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
Le vendredi dix se,pt janvier mil neuf eent t~ente six 

à huit heures. à l'audience des saisies immob.ilières du 
trihunal de première instance de Lomé. au paiais de 
justice de ladite viHc, ~mile ordinaire d'es audiences) il 
sera procédé 11 ln vente pûr adjudication, aux encbèl't'"s 
pL1bliqucs au plus offrant et dernicl" enchérisseur, des 
i'mmeuhle~ dési~iuS,s ci~<lprès : 

PREMIER LOT 
Terrain urhain hâtl, ayant la forn,ed'un quatlriltltère, 

portant diverses cO!lstructions. cI'une contenance de 
qULHre ares vingt cinq centiares situé' à Lomé, dixième 
quartier, limité au nord par Agbohundji, au sud par 
la ruc dn chemÎ1i de fer Lomé~Anécho, à l'est par l{omla. 
à l'ouest pa r William, ledit lfnmeuble faisant l'objet du 
ti~re foncier numéro dnquante sept ~Ju livre foncier du 
cercle de Lomé. 

Mise à prix, Vingt deux mille francs 

DEUXIÈME ,LOT 
Terrain rural non lu'Ui .. cn forme de polygone ir~ 

régulier planté de palmiers ft huile, cocotiers et cuhures 
vivrières. d'une contenance de un hecblre trente et un 
ares quatre vingt cinq celftlares. sit~lé au lieu dit Zoo)a. 
cétde d"Anécho. H,nité nu nord par tet"rflin à Glo­
Agnidohoué, à l'est par terrains il Fiovo. Honmckpo 
et Adohu. au sud par' terrain à Djaghasso\1.-Djon. 
ledÙ immeuhle fHisant t'objet du titre foncier numét-O 
quatre vingt ,un du livre fonder du cercle d'Anéeho. 

Mise à prix, Mille francs 

L~\ ~11tc vente alira lieu à ln requête de Ja société il 
responsabilité Hmitée (( John Holt and Co (Liverpool) 
Ltd, au capital de ~, 1,1;)0:000 dont le siège est à 
Liverpool ayant 11n princip .. d ét~lblisselllent à Lomé oi, 
elle est inscrite au registre du commerce sous lé numé­
ro quarante, poursuites et diligences de M. PERKINS, son 
';:lgcnt foudé de pouyoirs pOlÎr le Togo, pour Jnq''uelle 
société domicile est élu drtns les bureaux de son agence 
il Lomé et ~H1 be~oin èn l'étude et dClneul-e de M~, YITTl~1 
<lVûcat défenseur pou·rsuivHnt. demeurant à,Lomé rue 
d'Alsace Lon"iline. 

PLlr jugement du ldhunal de première Înstnnce de 
Lomé, statuant eJi matière commerdille, rendu contra­
dictoirement le vingt trois février mil neuf cent trente 
q ù;:ltre et non frappé d'appel, le sieur KUDOYOR Georges 
Ki~ty, employé de commerce denH"urant et domicilié à 
Lomé a été condnmné à paye1- à IH susdJte société John 
Holt ,md CO (Liverpool) Llcl; 

1" -----,. la somme de .dnq cent soixante neuf livres ster­
ling cinq shillings tf'01S pence, 

2" - les intérêts de cette sonHIJc, au taux de huit ponr 
Ct:llt ra"n à dater du 'quatoI"ze février mil neuf cent 
trente quatr:e. 

1 

li 
3~ - h1 somme ,de cinquante ~ix livres sterling dix huit 

shillings six pence ~1 titre de pénalité conventionnelJe. 
4U les dépens liquidés à la somme de soixante huÙ 

franes trente einq eentimes en _ce non eOl111?ris le cOût 0 .... 

de l'enregistrement de la gro~se et de ses suites. 
Par ôrdonilnnee sur requête rendue le sept septe111bre 

», mil "neuf cent. trente Ciliq. enregistrée", 1\'1. le Président 

l
',::' du tribunal de pn:~mÎère "Înst'1.nce de Lomé a 'Hltorisé 

" la ventesÎmnh::mée desdeu"x immeubles susmentionnés. 
li Par exploit du vingt cinq novembre mil neuf cent 
! trente cinql enregjs~rél visé le mèmejour par M. j'admi-

1 

nistrateur maire de hl commune mixte de Lomé et par 
M. le cOnSel"Vateur de la propriété foncière à Lomé, 
qui fi reçu copie (lUX fills de publicntion." la Société 
John Huit Hnd C~ (Liverpool) Ltd a fait signifier all 
sieur I{UDOYOR Georges Kitty~ ernployé de commerce 
demeurant et domicilié à Lomé. commandement de 
payer les som-mes çooncées plus hnut sans p"réjudice 
des fraTs non encore" liquidés et qui seront payés sur 
état taxé; ét;;.nt déclaré <lU 'sieür 'I{UDOYOR Georges 
l~jtty que, f~ute par lui de satisfaire au dit comm~ln-

. deme[lt dans le délai de quinznine) il y senlit contraint, 
par la v,ente des deux iinmeublcs, lui appartenant, 
indiqués plUlfo haut, les ditS. immeubles hypothéq~é.s .1U 

proflt de la société poursuivante savoir; 1"} une hypo­
tbèque de soixante cinC] mille francs inscrite le neuf 
juin n"lil neuf cent vingt huit sur l'immeuble faisant 
l'objet du premier' lotj 2~) une hypothèque de vingt 
mille francs inscrite le douze mai mil neuf cc'nt trente 
trQis SHr j'immeuhle f~ltsLlnt J'objet du deuxième lot. 

Le sieur KUDOYOR Georges Kitty n'ayant pas satisfait 
nu comm<.1lldemerit susvisé, 11 sen:! procédé à la vente 
ùnns Ips conditions indiquées plus haut. 

Les><1cquéréurs éventuels sont informés· que nul ne 
sera admis à enchérîr lors ùe l'adjudication, s'il ne jus­
tifie <lvoir pf'éalablel'nent versé. fi titre de cautionne­
ment, la SOUiÜ1C de mi.!le frarles au greA'c du tribunal 
de première instance'de Lomé. 

Il est déeJaré à tous ceux qui "aunli~nt qllaJité pour 
se pré~aloif d'un privilège ou du chef desquels il p~ur­
rait être pris hypothèque forcée qu'jJs auront à faire 
tO;'les d"iHgen(:e~ pOUI~ faire valoir leurs droit.s avant· 
paiement et distribution du prix. 

PO'ur tous renseignements et pour prendre connais­
sa.nee dt~ cahier des c~arp~s à dater dt: premier janvier 
md neuf cent trente SIX, s adresser: 

1°) au greffe du tribunal de première Înstfl!lce de 
Lomé. 

2°) à M~ VrrTlNI Hvoc,H défenseur poursuivant de­
meurant à Lomé rue d'Alsace Lorraine, 

L 'avocat-défenseur p()lIrslljval1t~ 
VfTTlNf, 

Représentation générale 
Cherchons quelques représentants sérieux_ Commis­

sjon élevée, fixe éventuel. Connaissances spéciales pas 
'exig~es. Ecrire fnll1çai~, ,~nglais ou alJemand avec ... 

références à : 

OORLANO Case 601 ... Champs-Elysées 65, 
PARIS 

i 

'1 

1 

1 
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III 
.............. \ 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

-,ENTREPRISE Il 
il 

" A la. Tour Eiffel" 

, 
E. BOUQUEREAU & Cm JOYEROT & JACOT 

--------

BoUe Po;tale f06, 

DAKAR 

Catalogue général d'Horlogerie 
Bijouterie • Orfèvrerie, adréssé 

,gratis et franco. ' 
. EnvQis de ehoix. tur dcmri\u!e ~~ MM. les fonctlonnairet 

Facilités de paiement . 
~--

Repl";sentantB sont demandés 

23, rue· Gambilla - BÈBANÇON - Franc:e 

L'ALMANACR 
EST PARU 

• 

IMPRIMERIE DR L'ÉCULE PROFESSI~NNEL(.E M. C~ LOMÉ ...:..- TOGO 

~-
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